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tive protectrice »34. À dire vrai, cette question nous renvoie à celle, plus 
générale et tellement plus complexe, de la définition, ou des définitions, 
du concept de nation35. 

                                                           
34 Delpérée, F., La Constitution de 1830 à nos jours, Bruxelles, Racine, 2006, p. 58. 
35 Sur cette question, abordée dans le contexte belge, voir Dumont, H., Franck, C., 

Ost, F. et J.-L. De Brouwer (dir.), Belgitude et crise de l’État belge, Bruxelles, Publi-
cations des FUSL, 1989. 
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Fédéralisme et multinationalisme 

Charles BLATTBERG  

Université de Montréal (Québec, Canada) 

Même ceux qui acceptent l’idée qu’un pays peut servir de foyer à 
plus d’une nation se laissent souvent séduire par le vénérable modèle 
d’État-nation prescrivant ce qu’un pays est ou devrait être. Pensons à ce 
qui est pratiquement devenu un axiome parmi les chercheurs qui 
s’intéressent aux nations et au nationalisme, à savoir que l’importance 
qu’accordent les nationalistes à l’autodétermination mène invariable-
ment à un désir d’accéder à la souveraineté et de maîtriser complètement 
les leviers d’un État. Lorsqu’il s’applique à des fédérations multinatio-
nales, l’axiome va dans le sens de la supposition suivant laquelle les 
membres des nations minoritaires seront à tout le moins en faveur d’une 
décentralisation. Voici, par exemple, ce qu’en dit Will Kymlicka : 

En règle générale, nous pouvons nous attendre à ce que les groupes nationa-
listes cherchent à obtenir de plus en plus de pouvoirs […] Il ne semble y 
avoir aucune limite naturelle aux exigences [des nationalistes minoritaires] 
visant à obtenir une plus grande autonomie gouvernementale. Si une auto-
nomie limitée est accordée, cela peut simplement avoir pour effet d’alimen-
ter les ambitions des dirigeants nationalistes, qui ne seront pas satisfaits tant 
qu’ils n’obtiendront pas leur propre État-nation. Toute restriction en matière 
d’autonomie gouvernementale – tout ce qui n’est pas un État indépendant – 
nécessitera une justification1. 

À propos des membres (de ce que j’appelle) la nation franco-
québécoise, par exemple, Kymlicka conclut que le mieux que l’on peut 
espérer est qu’ils 

[…] accordent une allégeance conditionnelle au Canada. [Car] le seul type 
d’unité que nous puissions espérer réaliser […] en est un qui coexiste avec 
la ferme croyance, parmi les minorités nationales, qu’elles ont le droit de se 

                                                           
1 Kymlicka, Will, « Federalism, Nationalism, and Multiculturalism », dans Dimitrios 

Karmis et Wayne Norman (dir.), Theories of Federalism : A Reader, New York, Pal-
grave Macmillan, 2005, p. 277, 288. 
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séparer, et avec un débat perpétuel sur les conditions dans lesquelles il serait 
approprié d’exercer ce droit2. 

Et en effet, ce ne sont pas seulement les Québécois souverainistes 
comme les membres du Parti québécois qui souhaitent une plus grande 
autonomie ; même les « nationalistes mous » de l’Action démocratique 
et du Parti libéral vont dans le même sens. Car, comme l’a écrit l’émi-
nent chroniqueur Jeffrey Simpson, du Globe and Mail, 

[…] une fois que le « déséquilibre fiscal » sera « réglé », il y aura obligatoi-
rement d’autres exigences visant à obtenir plus d’argent et/ou des transferts 
de pouvoirs étant donné que le gouvernement du Québec, dans le cadre de la 
culture politique de cette province, ne pourra jamais se déclarer entièrement 
satisfait du statu quo. [Le premier ministre libéral du Québec Jean] Charest 
a déjà indiqué qu’il comptait accepter l’offre de [du premier ministre cana-
dien Stephen] Harper d’« ouvrir le fédéralisme » encore davantage sur le 
plan international. Ainsi, non content de s’être vu accorder une représenta-
tion à l’UNESCO, Charest va exiger un siège au Fonds monétaire interna-
tional et à la Banque mondiale, et sera l’hôte d’une conférence internatio-
nale réunissant des gouvernements infranationaux qui se qualifient de 
« nations » comme le Québec, la Catalogne, l’Écosse, etc.3 

Compte tenu du fait qu’aujourd’hui, les principaux arguments en fa-
veur de la fédération (comme les marchés économiques et la sécurité 
militaire) ont relativement perdu de leur force, Kymlicka suggère que la 
façon la plus efficace de dissuader les nationalistes minoritaires d’opter 
pour la séparation est de mettre l’accent sur la diversité qui caractérise 
une fédération multinationale4. Mais à cela, les souverainistes pourraient 
répliquer qu’à coup sûr, tout éventuel Québec souverain serait lui-même 
hautement diversifié (après tout, la province l’est déjà), et que de toute 
façon, il n’existe actuellement que des échanges culturels des plus mini-
maux entre les Franco-Québécois et la population du reste du Canada (à 
l’exception, peut-être, des autres Canadiens d’expression française). Et 
qui pourrait affirmer qu’une séparation aurait même pour effet de ré-
duire ce minimum ? La séparation n’entraînerait donc pas de grandes 
pertes. 

Les perspectives d’avenir des fédérations multinationales telles que 
le Canada sont-elles vraiment aussi sombres ? Les membres des nations 
minoritaires doivent-ils toujours obligatoirement tendre vers une plus 
grande autonomie ? Je ne le crois pas. Mais la tendance contraire ne 

                                                           
2 Ibid., p. 288. 
3 Simpson, Jeffrey, « Jeffrey Simpson Takes Your Questions on Politics », dans Globe 

and Mail, 21 février 2007, http://www.theglobeandmail.com/news/opinions/ 
article742899.ece. 

4 Kymlicka, W., « Federalism, Nationalism, and Multiculturalism », op. cit., p. 288. 
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pourra se manifester que lorsque nous aurons cessé de commettre deux 
erreurs, dont les racines résident dans le vieux modèle de l’État-nation. 
Premièrement, il nous faut rejeter la tendance à assimiler « autodétermi-
nation » et « autonomie gouvernementale » reconnaître que les nationa-
listes se préoccupent avant tout de la première et non de la seconde. Et 
deuxièmement, nous devons accepter que l’autodétermination ne consti-
tue que l’un des deux impératifs nationalistes, car les nations, pour être 
véritablement libres, doivent aussi être reconnues pour leur spécificité, 
en particulier par le ou les États souverains au sein desquels elles 
s’inscrivent. Je compte aborder ces deux points dans la partie I ci-après, 
dans l’objectif de montrer que, à l’intérieur d’un régime fédéral, rien en 
principe n’empêche les nationalistes de s’identifier à plus d’un ordre de 
gouvernement. S’ils arrivent à s’identifier comme tels, la question de la 
répartition des pouvoirs pourra rester ouverte, mais si ce choix leur est 
refusé, cette question demeurera résolument close. 

Bien sûr, les Québécois se sont bel et bien fait refuser ce choix au 
Canada. Des tentatives ont été faites pour remédier à cette situation, 
mais comme j’entends le montrer dans la partie II, elles se sont toutes 
révélées inadéquates. Et le fait que mes camarades canadiens-anglais 
persistent, adoptant en cela le comportement typique d’une nation 
majoritaire, à nier le caractère distinct de notre propre nation et à refuser 
d’accepter que nous ne constituons qu’une nation parmi les nombreuses 
qui existent au Canada n’a certainement pas amélioré les choses. Ce 
faisant, nous n’avons réussi qu’à rendre beaucoup plus difficile 
l’affirmation d’une conception du pays réellement inclusive et multina-
tionale. Et comme je l’affirme en conclusion de la partie III, cette diffi-
culté n’a fait que s’aggraver en raison des positions de nombreux pen-
seurs politiques qui favorisent des conceptions hautement adversatives 
de la politique. Il est donc évident, somme toute, qu’il existe de nom-
breux obstacles qui empêchent les nations de partager un même pays. 
Mais étant donné qu’il y aura toujours beaucoup plus de nations dans le 
monde que d’États, nous n’avons tout simplement pas le choix : il nous 
faut trouver les moyens de surmonter ces obstacles. 

I.  

Les nationalistes, comme je l’ai dit, souhaitent être aux commandes 
de leur propre État parce que cela assurerait leur capacité à « s’autodé-
terminer », à décider eux-mêmes des questions qui présentent un carac-
tère crucial pour leur nation. Comme l’a dit Wayne Norman,  

[…] l’idée centrale de l’autodétermination, qu’elle s’applique aux individus 
ou aux communautés, est d’être en mesure de faire ce que l’on veut ; ou, 
pour emprunter la formule de J.S. Mill, de « travailler à notre propre bien de 
la manière qui nous est propre ». Et les nations (ou les nationalistes) ne 
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peuvent simplement vouloir leur propre espace politique (comme un État) 
comme une fin en soi ; ils veulent cela vraisemblablement dans le but de 
pouvoir accomplir d’autres choses importantes5.  

Remarquez ici l’implication que ces autres choses importantes sont 
culturelles plutôt que politiques et donc pratiquées, pour la plupart, à 
l’intérieur du foyer et de la société civile. Autrement, il nous faudrait 
dire que les nationalistes désirent effectivement un espace politique à 
des fins strictement politiques et donc qu’ils considèrent la politique 
comme un bien intrinsèque, un bien en soi. Mais selon moi, cela n’est 
vrai que pour les membres d’une communauté politique, laquelle diffère 
d’une communauté nationale. 

La communauté politique est une communauté de citoyens, une 
communauté de personnes qui, comme l’a décrit Aristote il y a long-
temps, partagent une amitié de type « civique »6. Ces personnes expri-
ment cette amitié lorsqu’elles, ou leurs représentants, participent à la vie 
politique, que nous pourrions définir comme une pratique consistant à 
répondre aux conflits (publics) par le dialogue. Lorsque ce dialogue 
prend la forme d’une conversation, laquelle vise la réconciliation et la 
compréhension partagée, on peut dire que les personnes concernées 
souhaitent la réalisation du bien commun de leur communauté ; lors-
qu’elles optent plutôt pour la négociation, dont l’objectif est l’accommo-
dement des différences, on pourrait les décrire en disant qu’elles 
s’efforcent d’effectuer une espèce de limitation des dégâts ayant pour 
objet le bien commun7. Dans un cas comme dans l’autre, les résultats de 
ces démarches sont censés servir de base aux lois et aux institutions de 
la communauté politique, ce qui est l’essence de l’autonomie gouver-
nementale. À l’origine, bien sûr, ces communautés prenaient la forme de 
la polis de la Grèce antique, tandis qu’aujourd’hui, leurs principales 
incarnations sont les États modernes. Le Canada, tout comme le Québec 
et les autres provinces, devrait donc être considéré comme l’incarnation 
de communautés politiques. Cela ne veut pas dire que les membres de 
ces communautés voient la politique comme le seul bien (et même un 
bien auquel ils accordent beaucoup de valeur) qui existe dans leur vie ; 
seuls les républicains classiques voient les choses ainsi, et de nos jours 
ils sont très peu nombreux, voire inexistants. C’est plutôt que la totalité, 
ou du moins la plupart des citoyens modernes ont le sentiment (bien que 
souvent profondément enfoui) de partager un bien commun civique, ce 

                                                           
5 Norman, Wayne, Negotiating Nationalism : Nation-Building, Federalism, and 

Secession in the Multinational State, Oxford, Oxford University Press, 2006, p. 26. 
6 Aristote, Éthique à Nicomaque, livres VIII et IX, Paris, Hatier, 1983. 
7 Blattberg, Charles, From Pluralist to Patriotic Politics : Putting Practice First, 

Oxford, Oxford University Press, 2000. 
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qui implique que la politique constitue pour eux une activité ayant une 
valeur intrinsèque et non seulement instrumentale8, et que les personnes 
qui y prennent part devraient chercher à converser et non simplement à 
négocier en cas de conflit. Car s’ils se bornaient toujours à la négocia-
tion, on ne pourrait jamais parler de « bien commun », mais seulement, 
au mieux, d’« intérêt public ». 

Évidemment, les citoyens qui sont aussi membres de communautés 
nationales seront également préoccupés, comme je l’ai suggéré précé-
demment, par la culture de leur nation. Aujourd’hui, au Canada, cela est 
vrai des Canadiens anglais, des Franco-Québécois, des nations autoch-
tones et peut-être des Acadiens. 

En faisant ainsi la distinction entre les nations et les communautés 
politiques, je laisse entendre que les nations ont beaucoup de choses en 
commun avec les communautés ethniques, par exemple avec celles qui 
sont constituées de Canadiens d’origine chinoise ou italienne. En effet, 
les communautés ethniques sont, elles aussi, profondément préoccupées 
par leur culture (bien que davantage par son maintien que par son épa-
nouissement), qui se pratique en grande partie à l’intérieur du foyer et au 
sein de la société civile. Cependant, il existe également d’importantes 
différences entre ces deux types de communautés. Par exemple, la 
culture d’une nation est toujours portée, c’est bien connu, par une langue 
en particulier9. Cela explique pourquoi un individu ne peut devenir un 
Franco-Québécois, et qu’il n’éprouvera aucun intérêt à le faire, s’il ne 
parle pas français, et qu’il existe de nombreux Canadiens d’origine 
italienne, par exemple, qui ne parlent pas couramment l’italien. La 
raison en est que l’ethnicité est invariablement une question de parenté10, 
alors que l’on peut se joindre à de nombreuses nations – la nation fran-
co-québécoise étant, encore une fois, un exemple type11 – sans avoir à y 
être né ; il suffit d’apprendre la langue et de vouloir s’identifier à la 
culture. Bien sûr, il existe un certain nombre de Québécois, c’est-à-dire 
de citoyens du Québec ou membres de la communauté politique québé-
coise, qui ne parlent pas français, ce qui signifie qu’ils ne peuvent être 
considérés comme faisant partie de la nation franco-québécoise (non pas 
qu’ils le souhaitent ou le devraient). 

                                                           
8 Taylor, Charles, « Irreducibly Social Goods », dans Philosophical Arguments, 

Cambridge, Mass., Harvard University Press, 1995, p. 139-143. 
9 Blattberg, C., From Pluralist to Patriotic Politics : Putting Practice First, op. cit. 
10 Weber, Max, Économie et société, vol. 2 : l’organisation et les puissances de la 

société dans leur rapport avec l’économie, Paris, Pocket, collection Agora : les clas-
siques, 2003, p. 130-131. 

11 Balthazar, Louis, « Les nombreux visages du nationalisme au Québec » dans Alain-
G. Gagnon, Québec : État et Société, Montréal, Québec Amérique, 1994, p. 38. 
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Les communautés ethnique et nationale diffèrent aussi l’une de 
l’autre en ce qui a trait à l’attachement territorial. La communauté italo-
canadienne, pour reprendre cet exemple, n’a pas d’adresse fixe : il existe 
d’importants quartiers italiens dans les villes de Hamilton, d’Ottawa, de 
Montréal, de Toronto et de Vancouver, mais ces quartiers peuvent 
changer d’endroit, ce qui se produit à l’occasion. La nation franco-
québécoise, par contre, ne bouge pas, car elle possède un foyer géogra-
phique permanent et clairement délimité. 

Pour faire ressortir davantage les différences entre ces deux types de 
communautés, ainsi qu’entre elles et la communauté civique ou poli-
tique, j’aimerais positionner l’ensemble d’entre elles sur un schéma de 
ce que j’appellerais la « topographie morale » de la société moderne. Je 
lui ai attribué ce nom parce qu’il s’agit essentiellement d’un schéma de 
pratiques, et que les pratiques sont l’expression des valeurs ou des biens, 
les pratiques communes exprimant ces valeurs ou ces biens que l’on 
partage avec d’autres. Ainsi, différentes communautés exercent leurs 
pratiques non seulement de différentes façons, comme nous venons de le 
mentionner, mais aussi en différents lieux. Voici donc ce schéma, avec 
ses principaux domaines : 

 

Comme on le voit, le schéma couvre un spectre dont les deux pôles 
sont le « public » et le « privé ». Les pratiques situées vers la gauche 
sont davantage de l’ordre du public simplement parce qu’il y a plus de 
gens qui y prennent part, tandis que c’est le contraire qui s’applique aux 
pratiques situées dans le champ droit du schéma. Notons, également, 
que l’ellipse, qui représente la société dans son ensemble, est subdivisée 
en trois principaux domaines : de gauche à droite, nous avons premiè-
rement l’État, deuxièmement la sphère publique et l’économie de mar-
ché – chacune constituant un sous-domaine de la société civile – et, 
troisièmement, le foyer. Les frontières qui séparent ces domaines sont à 
la fois poreuses et en dents de scie : poreuses pour indiquer qu’il existe 
des zones où ces domaines sont intégrés les uns aux autres et avec 
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d’autres sociétés, et en dents de scie afin de représenter les compromis 
qu’il est souvent nécessaire de faire lorsqu’ils ne le sont pas. 

Les trois types de communautés mentionnés plus haut se situent à 
différents endroits sur la carte. Même si on peut dire que la communauté 
politique étend ses pratiques dans la société civile et le foyer, étant 
donné que des dialogues politiques se déroulent aussi dans ces lieux, son 
emplacement premier demeure à l’intérieur et autour de l’État : 

 

Les pratiques des communautés nationale et ethnique, en revanche, 
sont centrées sur la société civile et autour de celle-ci, ce qui les situe 
comme suit sur notre schéma : 
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Remarquez la zone, indiquée en gris foncé, où la communauté natio-
nale, à la différence de la communauté ethnique, empiète dans le do-
maine de l’État. Cela représente le besoin de reconnaissance de la nation 
par l’État. En revanche, lorsque les communautés ethniques se tournent 
vers l’État, pour peu que cela leur arrive, il leur suffit que celui-ci 
respecte leur culture et, peut-être, les aide à la préserver ; en d’autres 
mots, l’État peut demeurer un outil largement séparé des groupes eth-
niques qui y font parfois appel. Cela explique pourquoi, si l’on deman-
dait aux Italo-Canadiens s’ils aimeraient qu’une clause faisant spécifi-
quement référence à leur communauté soit insérée dans la constitution 
canadienne, leur réponse serait sûrement la suivante : « Non merci. » Il 
n’en va pas de même des Franco-Québécois, ou du moins de ceux qui 
préféreraient que leur nation demeure à l’intérieur du Canada. 

La raison en est que, pour les nations, l’autodétermination n’est 
jamais suffisante. Si elle l’était, les nationalistes, conformément à la 
plupart des conceptions de l’autodétermination, n’auraient aucune dif-
ficulté à adopter une position purement instrumentale face à leur État12. 
Mais leur préoccupation envers la reconnaissance révèle qu’ils ont 
besoin de quelque chose de plus, à savoir que pour eux, il doit exister un 
attachement unique entre la nation et l’État ayant pour effet d’intégrer 
les deux jusqu’à un certain point. Cela exclut toute relation instrumen-
tale parce que, du moins depuis le haut Moyen Âge, l’idée même d’outil 
ou d’instrument implique l’existence d’un certain degré de séparation 
entre l’utilisateur et ce qui est utilisé, séparation qui sous-tend une rela-
tion radicalement contingente entre eux – en fait, une relation d’ordre 
beaucoup plus contingent que tout ce qui aurait pu être possible selon 
les termes, par exemple, de la conception des instruments (organa) 

                                                           
12 Margalit, Avishai et Joseph Raz, « National Self-Determination », dans Journal of 

Philosophy, vol. 87, n° 9, 1990, p. 439-461. 
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formulée par Aristote13. En d’autres mots, dans la modernité, les outils 
constituent des moyens autonomes : si l’on tombe sur quelque chose 
d’autre qui peut faire le travail tout aussi bien que ce qu’on utilise déjà, 
ou que l’on découvre que ce qu’on utilise déjà pourrait servir à accom-
plir une fonction qui n’a absolument aucun rapport avec la première, 
alors rien ne nous empêche de changer. Car comme l’a expliqué Ivan 
Illich, nous supposons aujourd’hui qu’il existe une distance fonda-
mentale, ou « distalité », entre l’utilisateur et ce qui est utilisé14, ce qui 
explique pourquoi il n’y a aucune raison pour que nous nous identifiions 
avec nos outils en tant qu’outils. Supposons que j’aie utilisé un stylo 
pour prendre des notes lors de la préparation du présent essai. N’importe 
quel stylo pouvait faire l’affaire, et si, pour une raison ou pour une autre, 
j’avais décidé d’en changer, cela n’aurait eu aucune conséquence, à 
condition que le second fût aussi efficace que le premier. Car je ne suis 
que dans un sens très minimal « relié à » ou « intégré à » l’un ou à 
l’autre. Mais supposons maintenant que je possède un stylo qui m’a été 
légué par mon regretté père, qui l’avait lui-même reçu en cadeau de mon 
grand-père. Ma relation avec ce stylo serait alors différente ; elle ne 
serait plus purement instrumentale, car je m’y identifierais, du moins 
jusqu’à un certain point. Le stylo ne serait plus un simple outil, et il 
serait pour moi irremplaçable. 

Voilà précisément le type de relation que les nationalistes souhaitent 
qu’il existe entre leur nation et l’État. Cette relation ne peut être pure-
ment instrumentale parce que la nation doit pouvoir s’identifier à l’État, 
ce qui ne peut se produire si l’État ne reconnaît pas ladite nation. Cela 
explique pourquoi, peu de temps après la montée du nationalisme 
franco-québécois à la suite de la Révolution tranquille, au début des 
années 1960, au cours de laquelle une communauté en pleine transfor-
mation a fait passer son allégeance institutionnelle de l’Église à l’État 
québécois15, ce dernier a été poussé à entreprendre une forme de « natio-
nalisation » symbolique. Pensons à la décision prise en 1968 par le 
gouvernement de Jean-Jacques Bertrand de changer l’appellation de 
l’assemblée législative provinciale pour la nommer Assemblée natio-
nale, ou à l’adoption, par le gouvernement de Robert Bourassa, de la Loi 
sur les langues officielles (1974), qui a fait du français la seule langue 
officielle de la province. Ce type de démarches fait en sorte que la 
nation et l’État deviennent intégrés plutôt que séparés, ce qui explique 

                                                           
13 Cayley, David, The Rivers North of the Future : The Testament of Ivan Illich as Told 

to David Cayley, Toronto, Anansi, 2005, p. 71-79, 225-226. 
14 Ibid., p. 226. 
15 McRoberts, Kenneth, Québec : Social Change and Political Crisis, (3e éd.), Toronto, 

Oxford University Press, 1993, chapitres 4-5. 
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pourquoi la ligne que j’ai tracée entre eux sur le diagramme figurant 
précédemment est plus pointillée que continue. 

Notons, en outre, que l’intégration est l’objectif de la forme de dia-
logue politique axée sur la réconciliation qu’est la conversation. Cela 
signifie que lorsque les nationalistes appellent à la reconnaissance de 
leur nation par l’État, ils demandent du même coup que leur nation se 
joigne à la communauté de citoyens qui s’exprime à travers cet État 
(c’est-à-dire la communauté politique). 

Ou communautés politiques. Car si la nation se trouve à l’intérieur 
d’un régime fédéral, et relève de la compétence de plus d’un ordre de 
gouvernement, elle devra obtenir la reconnaissance de chacun de ces 
ordres de gouvernement. Et c’est ici le cœur de mon argumentaire : étant 
donné qu’au Canada, le gouvernement en place à Ottawa ne reconnaît 
pas suffisamment la nation franco-québécoise, les membres de cette 
nation en sont venus, pratiquement par défaut, à favoriser la décentrali-
sation vers le gouvernement qui leur accorde cette reconnaissance, à 
savoir celui qui est en place à Québec. Ils convoitent les pouvoirs déte-
nus par Ottawa non pas parce qu’ils en auraient besoin pour réaliser 
l’autodétermination, car celle-ci, selon moi, a déjà été largement, sinon 
entièrement réalisée, mais parce que ces pouvoirs sont brandis par un 
ordre de gouvernement qui ne reconnaît pas leur nation. Examinons la 
raison que donne Kymlicka pour expliquer l’aversion qu’ont les Franco-
Québécois pour la centralisation :  

Au Canada, la centralisation est souvent perçue comme une menace à la 
survie même de la nation [franco-]québécoise, dans la mesure où elle rend 
les Canadiens français [il aurait dû dire Franco-Québécois] plus susceptibles 
d’être mis en minorité par les anglophones sur des questions qui sont essen-
tielles à la préservation de leur culture, comme l’éducation, la langue, les 
télécommunications et les politiques relatives à l’immigration16. 

Mais le Québec s’est vu garantir des pouvoirs importants, voire 
même exclusifs dans les domaines mentionnés par Kymlicka. Par 
exemple, l’article 93 de la constitution canadienne stipule que les gou-
vernements des provinces ont la responsabilité exclusive d’édicter des 
lois dans le domaine de l’éducation, la Charte québécoise de la langue 
française, ou projet de loi 101 (1977), a réussi à faire du français la 
langue officielle de la province, de l’État et de la loi, ainsi que la 
« langue normale et habituelle du travail, de l’enseignement, des com-
munications, du commerce et des affaires », et l’Accord Canada-Québec 
(1991) donne au Québec l’entière responsabilité du choix des immi-
grants et des réfugiés qui viennent s’établir dans la province. Ainsi, 
même un fervent nationaliste québécois comme le leader souverainiste 
                                                           
16 Kymlicka, W., « Federalism, Nationalism, and Multiculturalism », op. cit., p. 278. 
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et ancien premier ministre péquiste Bernard Landry n’a pas manqué de 
souligner les pouvoirs que le Québec possède déjà : 

La nation [franco-]québécoise possède et contrôle déjà un puissant État-
nation, celui-là même que Jean Lesage appelait précisément « l’État du 
Québec ». Notre État-nation, même sans la souveraineté complète, est même 
plus puissant à certains égards que bien des États-nations formellement sou-
verains ne le sont en réalité. Notre État dispose déjà d’importants moyens 
juridiques et financiers qui supportent des actions cruciales pour notre socié-
té dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la solidarité sociale, de 
l’économie, de l’environnement, de la justice, du rayonnement international 
et nombre d’autres17. 

Un souverainiste qui tient ce genre de propos ne peut prétendre en-
suite que sa nation ne possède pas de pouvoirs suffisants en matière 
d’autodétermination. 

II.  

Ainsi donc, ce sont ces deux éléments ensemble, l’autodétermination 
et la reconnaissance, qui rendent possible la libération nationale. Alors 
que les Autochtones du Canada ont plus ou moins obtenu la reconnais-
sance (en particulier grâce aux articles 25 et 35 de la Loi constitution-
nelle de 1982), mais non l’autodétermination, c’est le contraire qui est 
vrai dans le cas des Franco-Québécois. Ni les uns, ni les autres, par 
conséquent, ne peuvent être considérés comme entièrement libres. 

La liberté nationale est une forme de liberté distincte, qui diffère non 
seulement de la liberté individuelle, bien sûr, mais aussi de la liberté 
politique, celle de la communauté politique. En effet, l’autonomie 
gouvernementale à laquelle tient tant cette communauté (qui permet, 
encore une fois, aux citoyens de contribuer à façonner les lois et les 
institutions de la société politique au sein de laquelle ils vivent) n’est 
rien d’autre que les moyens permettant d’arriver à la liberté politique ; 
bref, la liberté politique est la raison d’être même de cette forme de 
                                                           
17 Voir Landry, Bernard, « Une nation ? Yes sir ! », dans La Presse, 27 octobre 2006. 

Eugénie Brouillet serait sûrement en désaccord avec ces propos. En conclusion d’une 
argumentaire serré elle écrit que « le texte constitutionnel originaire a subi des trans-
formations jurisprudentielles dont l’effet cumulatif est une plus grande centralisation 
des pouvoirs, et ce, au détriment des pouvoirs législatifs nécessaires à la survie et à 
l’épanouissement de l’identité culturelle québécoise ». Voir Brouillet, Eugénie, La 
négation de la nation : l’identité culturelle québécoise et le fédéralisme canadien, 
Sillery, Septentrion, 2005, p. 323. Cependant, en tant que résidant du Québec depuis 
l’année 2000, je ne peux m’empêcher de mentionner à quel point j’ai été profondé-
ment impressionné par la richesse et le dynamisme de la culture franco-québécoise 
contemporaine. La nation aurait-elle pu arriver à ce résultat sans autodétermination ? 
Pour un excellent compte rendu de cette richesse, voir Grescoe, Taras, Sacré Blues : 
un portrait iconoclaste du Québec, Montréal, VLB Éditeur, 2002.  
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communauté. Dans le cas de la nation, en revanche, la priorité est 
toujours accordée à la préservation de la culture car, comme les Grecs 
modernes l’ont montré avec force, la liberté nationale constitue une 
préoccupation distincte et résolument secondaire : 

Athènes – 1821. Les Grecs luttent pour leur indépendance. À Athènes, ils 
assiègent l’Acropole, bastion de l’occupant turc. Au bout d’un certain 
temps, les Turcs commencent à manquer de munitions. Ils se mettent alors à 
démanteler certaines parties du Parthénon, et arrachent des attaches de 
plomb vieilles de 2 300 ans afin de les faire fondre pour fabriquer des balles. 
Les combattants grecs, horrifiés face à cette destruction de leur patrimoine, 
envoient aussitôt aux Turcs des réserves de munitions. Ils décident qu’il 
vaut mieux armer leurs ennemis que d’abandonner leur temple ancien à la 
destruction18. 

Une fois que le patrimoine culturel de la nation est en sécurité, toute-
fois, les nationalistes sont susceptibles de vouloir assurer sa liberté. Et 
pour cela, répétons-le, l’autodétermination n’est jamais suffisante ; la 
nation doit également être reconnue, tant par la communauté internatio-
nale que par l’ensemble des autres citoyens avec qui elle partage un 
État. 

Bien sûr, il y a eu au Canada diverses tentatives visant à donner aux 
Franco-Québécois la reconnaissance qu’ils demandent, mais toutes se 
sont soldées par un échec. Les accords du lac Meech (1987), de Charlot-
tetown (1992) et de Calgary (1997), en plus de n’avoir eu aucun impact 
sur la constitution, ne reconnaissaient pas la bonne chose : le « Québec » 
en tant que « société distincte » dans le cas des deux premiers, et « le 
caractère unique de la société québécoise » pour le dernier. Car la nation 
qui demande à être reconnue est, redisons-le, celle des Franco-
Québécois, c’est-à-dire la communauté culturelle englobant les Québé-
cois d’expression française. En reconnaissant plutôt l’État québécois, ni 
Meech, ni Charlottetown n’auraient fait quoi que ce soit pour établir un 
lien direct entre le Canada et la nation franco-québécoise résidant à 
l’intérieur des limites de l’État québécois, ce qui veut dire qu’il n’y 
aurait eu aucune raison pour les nationalistes québécois de mettre un 
terme à leurs appels pratiquement automatiques en faveur de la décen-
tralisation des pouvoirs au profit de leur province. L’Accord de Calgary, 
quant à lui, avait au moins le mérite de mettre l’accent sur la société 
québécoise, même si la reconnaissance qu’il formulait était trop diffuse 
en ce qu’elle ne mentionnait même pas la nation franco-québécoise au 
sein de cette société. Il se bornait aussi à ne faire référence qu’au rôle de 
« la législature et du gouvernement du Québec » dans la protection et la 

                                                           
18 Jacoby, Jeff, « “The Essence of Greekness”, So Far Away from Home », dans 

International Herald Tribune, 5 avril 1999, p. 7. 
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promotion du caractère unique de la société québécoise, sans faire 
mention du gouvernement du Canada. Par conséquent, cet accord 
n’aurait pas réussi à donner aux nationalistes franco-québécois quelque 
raison que ce soit de s’identifier à Ottawa et non seulement à Québec.  

En novembre 1995, le premier ministre Jean Chrétien déposait sa 
propre motion de reconnaissance devant la Chambre des communes. 
Cependant, non seulement ne trouvait-on dans la motion aucune de-
mande de modification de la constitution, mais en faisant référence à la 
« société distincte du Québec », ladite motion ne proposait rien de plus 
qu’un compromis entre les deux formulations précédentes, en omettant, 
encore une fois, de mentionner la nation franco-québécoise. Mais ce qui 
rend peut-être cette démarche encore plus viciée, ce sont les circons-
tances dans lesquelles Chrétien a introduit la motion. En effet, il a 
commencé par faire une offre de reconnaissance à la télévision, cinq 
jours avant la tenue du plus récent référendum québécois sur la souve-
raineté, et dans un contexte où les sondages laissaient prévoir une 
victoire des souverainistes. Son offre, en d’autres mots, était essentiel-
lement une concession de la part d’un leader acculé au pied du mur. Ce 
qui fait problème dans cette façon de faire est que, même si les conces-
sions sont assurément appropriées dans un contexte de négociations, il 
reste que quand les parties exercent une pression les unes sur les autres 
pour en arriver à un accommodement, elles vont à l’encontre de la 
conversation. Et c’est précisément la conversation qui est nécessaire 
pour en arriver à une reconnaissance étant donné que, comme la racine 
du mot l’indique clairement, il s’agit d’une forme de connaissance et 
donc d’une chose qui ne se prête pas à la négociation. Autrement dit, la 
reconnaissance ne peut être véritable que si elle est accordée de façon 
entièrement volontaire, c’est-à-dire lorsque la personne qui reconnaît y 
croît vraiment. Ainsi, soit qu’on reconnaisse que les Franco-Québécois 
forment une nation, soit qu’on ne le reconnaisse pas ; accorder une 
reconnaissance parce que l’on y a été forcé a pour effet de vider cette 
reconnaissance de tout son sens, de toute sa valeur19.  

Heureusement, il n’y aucune raison de croire que la motion de re-
connaissance présentée par l’actuel premier ministre Stephen Harper, 
qui a eu l’effet d’une surprise pour pratiquement tout le monde lorsqu’il 
l’a déposée devant la Chambre des communes le 22 novembre 2006 a 
été introduite sous la contrainte. De plus, vu son libellé, « Que cette 
Chambre reconnaisse que les Québécoises et les Québécois forment une 
nation au sein d’un Canada uni », cette motion présente une importante 
                                                           
19 Blattberg, Charles, Et si nous dansions ? Pour une politique du bien commun au 

Canada, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal, 2004, p. 147 ; Blattberg, 
Charles, « Exiger la reconnaissance ? », dans Michel Seymour (dir.), La reconnais-
sance dans tous ses états, Montréal, Québec Amérique, 2009, p. 69-101. 
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amélioration par rapport aux précédentes formulations. Car non seule-
ment y trouve-t-on le mot « nation », mais elle comporte les termes 
adéquats indiquant que la nation en question est celle des Québécois 
francophones. Tout le monde n’interprète pas la motion de cette façon, 
bien sûr, mais j’aimerais suggérer trois raisons pour lesquelles on de-
vrait le faire : premièrement, le mot français « Québécois » est utilisé 
dans la version anglaise de la motion ; deuxièmement, on peut lire dans 
le préambule de la motion la formulation « sa langue et sa culture » au 
singulier, ce qui suggère, encore une fois, qu’il est fait strictement 
référence à la communauté des Québécois francophones ; et troisième-
ment, à la suite de l’adoption de la motion, M. Harper a voté contre une 
motion d’un parti de l’opposition, le Bloc québécois, libellée comme 
suit : « Que cette Chambre reconnaisse que les Québécoises et les 
Québécois [rendu cette fois-ci par le mot « Quebecers » et non pas 
« Québécois » dans la version anglaise] forment une nation au sein du 
Canada » (ce qui suggère que les membres du Bloc font partie des 
nombreuses personnes qui ne font pas la distinction entre leur nation et 
la communauté politique englobant l’ensemble des citoyens du Québec). 
Mais peut-être la meilleure raison d’adopter cette interprétation découle-
t-elle de l’impact que semble avoir eu la motion de Harper sur le mou-
vement souverainiste : lors des élections provinciales québécoises de 
2007, qui se sont déroulées peu de temps après l’adoption de la motion, 
le Parti québécois n’a récolté que trente-six sièges et s’est retrouvé avec 
le statut de tiers parti, et pour la première fois depuis 1973 (le parti a été 
fondé en 1968), il ne formait ni le gouvernement, ni l’opposition offi-
cielle. 

Bien sûr, il est possible que je surestime la signification de la motion 
de Harper ; après tout, de nombreux facteurs peuvent déterminer l’issue 
d’une élection. Néanmoins, j’aimerais suggérer que, pour ceux d’entre 
nous qui sommes des Canadiens fédéralistes, la motion constitue un pas 
important dans la bonne direction. Si cette motion, ou un texte sem-
blable, finissaient par être inclus à titre de modification à la constitution, 
je crois que cela mettrait pratiquement fin au mouvement souverainiste. 
Car cela voudrait dire que, pour la première fois de son histoire, la 
nation franco-québécoise serait entièrement libre. 

Mais les fédéralistes ne devraient pas se satisfaire de la défaite des 
souverainistes, car un défi subsistera, celui de faire en sorte que les 
Franco-Québécois éprouvent un sentiment d’attachement réel envers le 
Canada. La libération de leur nation au sein du pays aurait certainement 
pour effet d’éliminer un important obstacle à l’atteinte de ce sentiment, 
mais il en existe d’autres. L’un des plus importants découle de la ten-
dance, de la part de mes camarades canadiens-anglais, à assimiler notre 
nation – une nation que nous ne reconnaissons même pas nous-mêmes – 
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à l’ensemble du Canada. Bien sûr, il n’y a pas si longtemps, les Anglais 
avaient tendance à faire la même chose quand il s’agissait de la Grande-
Bretagne, ce qui reflétait à quel point ils tenaient pour acquise leur 
domination au sein de l’union : sur 112 manuels de l’époque victorienne 
portant sur le passé de la Grande-Bretagne, 108 se présentaient comme 
des livres d’histoire de l’Angleterre20. Ici au Canada, même si l’État 
canadien, et donc la communauté politique, s’est déclaré officiellement 
bilingue, ce n’est pas du tout cette image du pays que l’on perçoit en 
écoutant les voix des Canadiens anglais qui s’expriment au sein de la 
société civile. 

Pensons au réseau anglais de la Société Radio-Canada (CBC). Radio 
Three est une chaîne de la CBC qui a pour mission de mettre en valeur 
la musique populaire locale indépendante. Mais même si plus de 95 % 
des chansons qu’on y entend sont en anglais, même si ses DJ ne 
s’expriment qu’en anglais et même si son site Web et son blogue sont 
uniquement en anglais, la station juge bon de se décrire comme une 
chaîne « canadienne à 100 % » ou comme faisant la promotion de la 
« meilleure musique canadienne ». Comment peut-il en être ainsi ? La 
meilleure musique canadienne indépendante est-elle vraiment si majori-
tairement canadienne-anglaise ? On pourrait poser la même question à 
Jian Ghomeshi, ancien animateur de la populaire émission 50 Tracks, 
sur la chaîne Radio One, qui s’était donné pour objectif de déterminer 
quels étaient les « 50 meilleures chansons de l’histoire de la musique 
pop canadienne »21. Or la totalité des chansons retenues, à l’exception 
d’une seule (« Mon pays » de Gilles Vigneault, dont le refrain bien 
connu, soit dit en passant, est « Mon pays, ce n’est pas un pays »), était 
en anglais. De la même façon, je mets au défi quiconque d’écouter 
attentivement l’émission matinale diffusée sur Radio One, Sounds Like 
Canada, et animée par l’unilingue Sheila Rogers, sans conclure que 
l’émission devrait plutôt s’intituler Sounds Like English Canada. Car en 
persistant à assimiler le Canada anglais au Canada, on envoie un mes-
sage aux Canadiens non anglophones, à savoir qu’ils ne sont pas « vrai-
ment » Canadiens. 

Le même message est relayé par les grands journaux comme le 
Globe and Mail et le National Post. Même s’ils sont tous deux publiés 
en anglais seulement, le premier n’hésite pas à se présenter comme le 
« journal national du Canada », tandis que le second déclare fièrement 
qu’il constitue la « seule source digne de confiance au Canada » en 
matière de nouvelles. Enfin, songeons au nombre élevé de livres qui 
                                                           
20 Mandler, Peter, The English National Character : The History of an Idea from 

Edmund Burke to Tony Blair, New Haven, Yale University Press, 2006, p. 66-67. 
21 Wikipedia, « 50 Tracks : The Canadian Version », http://en.wikipedia.org/wiki/50_ 

Tracks:_The_Canadian_Version. 
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prétendent porter sur la « littérature canadienne », sans mentionner un 
seul ouvrage écrit dans une langue autre que l’anglais. Dans ce domaine, 
même les exceptions sont déconcertantes, comme le chapitre portant sur 
les écrits en langue française dans le livre de Margaret Atwood intitulé 
Survival : A Thematic Guide to Canadian Literature (Essai sur la 
littérature canadienne), où il n’est question que des ouvrages qui ont été 
traduits en anglais22. Dans ce qui est loin de faire figure d’amélioration, 
presque vingt ans plus tard, Atwood, dans son introduction à sa critique 
littéraire Strange Things : The Malevolent North in Canadian Litera-
ture, publiée dans la collection des conférences Clarendon de l’Oxford 
University, indique qu’elle n’a pas l’intention d’aborder les écrits en 
langue française (il n’y a par ailleurs dans le texte aucune mention 
d’ouvrages en d’autres langues publiées au sein de la société civile 
canadienne) tant en raison des « ambiguïtés politiques que ce sujet 
comporte » que parce que cela aurait allongé indûment les conférences23. 

III. 

S’il y a dans la discussion qui précède un « éléphant dans la pièce », 
il s’agit sans aucun doute de mon affirmation relative à l’existence et au 
caractère distinct de la communauté civique ou politique. De nos jours, 
beaucoup trop de penseurs politiques font montre de ce qui m’apparaît 
être un aveuglement presque délibéré à cet égard. Ils agissent ainsi, 
évidemment, pour une raison très simple : il n’y a pas de place dans leur 
modèle politique pour ce genre de considérations. Certains conçoivent 
les citoyens non pas comme des membres d’une communauté réelle et 
particulière, préoccupés par le bien commun de cette communauté, mais 
comme unifiés autour d’une théorie de la justice24. D’autres tiennent 
pour acquis que les citoyens, étant membres de groupes différents, sont 
toujours divisés et que le mieux que l’on peut espérer lorsqu’ils entrent 
en conflit est qu’ils arrivent à se tolérer les uns les autres et à négocier 
en toute bonne foi25. Malheureusement, ces deux approches encouragent 
une façon hautement adversative de faire de la politique, qui rend diffi-
cile et qui même parfois empêche d’apporter une réponse aux conflits 
par la conversation, processus nécessaire à la réalisation du bien com-

                                                           
22 Atwood, Margaret, Essai sur la littérature canadienne, Montréal, Boréal, 1987, 

chapitre 11. 
23  Atwood, Margaret, Strange Things : The Malevolent North in Canadian Literature, 

Oxford, Oxford University Press, 1995, p. 11. 
24 Voir par exemple, Trudeau, Pierre Elliott, « Des valeurs d’une société juste », dans 

Thomas S. Axworthy et Pierre E. Trudeau (dir.), Les années Trudeau : la recherche 
d’une société juste, Montréal, Le Jour, 1990. 

25 Voir par exemple, McRoberts, Kenneth, Un pays à refaire : l’échec des politiques 
constitutionnelles canadiennes, Montréal, Boréal, 1999. 
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mun par les citoyens. Que les citoyens soient incités à plaider leur cause 
en menant des batailles se soldant par des gagnants et des perdants 
devant une quelconque autorité chargée d’appliquer une théorie de la 
justice (habituellement une cour suprême, quintessence d’un système de 
justice adversatif) ou qu’on les encourage à travailler à l’atteinte d’un 
accommodement, il n’y a tout simplement pas de place dans ce type de 
politique pour la conversation, ni, par conséquent, pour une réelle 
réconciliation. 

Il arrive bien sûr que ces deux approches soient combinées, et que les 
citoyens soient appelés à mener leur lutte des deux façons. C’est le 
message qu’envoient les « nationalistes libéraux » qui prônent une 
théorie libérale de la justice, mais qui souhaitent en même temps faire de 
la place à la communauté nationale. Il n’est pas étonnant, par consé-
quent, que lorsqu’ils reconnaissent que la plupart des pays englobent 
plus d’une nation, ils conçoivent la constitution de ces pays non pas 
comme l’expression du bien commun de leurs citoyens, mais comme 
« le champ de bataille suprême de la politique nationaliste au sein de 
l’État multinational »26. En ne tenant pas compte de la communauté 
politique dont fait partie l’ensemble des citoyens d’un pays, ces multina-
tionalistes libéraux ne proposent rien d’autre qu’une compétition à 
somme nulle entre nations – c’est-à-dire un « équilibrage ou une “négo-
ciation” entre programmes de construction nationale rivaux »27–, tou-
jours, bien sûr, dans les limites des principes libéraux, qui constituent la 
règle du jeu. 

Mais la politique n’est pas un jeu28. Les nationalistes rivaux qui évo-
luent au sein d’un pays multinational ne sont pas des joueurs apparte-
nant à différentes équipes concurrentes ayant accepté de se conformer à 
un ensemble de règles systématiques. Au contraire, ils sont membres 
d’une communauté politique qui peut englober leurs communautés 
nationales, mais qui doit aussi s’en distinguer. Or même ceux qui nous 
encouragent à faire la distinction entre les nationalismes « culturel » et 

                                                           
26 Norman, W., Negotiating Nationalism : Nation-Building, Federalism, and Secession 

in the Multinational State, op. cit., p. 75. 
27 Ibid., p. 99. Toutefois, Norman affirme aussi que « les identités nationales ne sont 

pas mutuellement exclusives, et que des projets rivaux axés sur la formation d’une 
identité ne sont pas nécessairement figés dans une bataille à somme nulle » (ibid., 
p. 166-167). Mais il ne peut en être ainsi que si les membres de ces nations recon-
naissent qu’ils partagent une communauté politique et donc qu’il serait logique pour 
eux de répondre aux conflits par la conversation et non seulement par la négociation. 
Norman, cependant, ne semble pas reconnaître l’existence de cette communauté. 

28 Blattberg, Charles, « Taking Politics Seriously – but Not Too Seriously », 
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=1723387. 
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« étatique » ne nous aident en rien à accomplir cette tâche29. C’est 
pourquoi, au lieu de les suivre, nous devrions reconnaître que le nationa-
lisme est une idéologie qui donne la priorité aux besoins d’une commu-
nauté culturelle qui s’exprime surtout, bien que pas entièrement, au sein 
de la société civile. Il s’agit assurément ici d’une nouvelle façon de dire 
les choses, mais qui n’en est pas moins nécessaire et porteuse de justice. 

                                                           
29 Par exemple, Gans, Chaim, The Limits of Nationalism, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2003, chapitre 1. 
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L’incidence du fédéralisme d’ouverture  
sur les régimes linguistiques canadien et québécois1 

Linda CARDINAL 

Université d’Ottawa (Ontario, Canada) 

Introduction 

En 2007, dans son ouvrage French Kiss, Chantal Hébert affirmait 
qu’au Canada, les querelles linguistiques étaient dorénavant choses du 
passé et qu’il fallait davantage se préoccuper de la valeur ajoutée des 
langues que de leur dimension identitaire2. La mondialisation ayant fait 
de l’anglais une lingua franca, celle-ci oblige en effet à penser les 
langues en raison de leur capacité à rivaliser sur le marché plutôt que du 
rôle qu’elles jouent dans la vie des peuples3. Au Canada, l’internationa-
lisation croissante de l’anglais a ainsi contribué à exercer une pression 
encore plus forte sur le français, et ce malgré son statut de langue offi-
                                                           
1 Merci à Simon Letendre de son assistance à la recherche. Mes remerciements vont 

également à Martin Normand et aux participants au colloque pour leurs commen-
taires et suggestions. 

2 Hébert, Chantal, French Kiss : Le rendez-vous de Stephen Harper avec le Québec, 
Montréal, Éditions de l’Homme, 2007, p. 171-172. 

3 Loughlin, John, « Les changements de paradigmes de l’État et les politiques pu-
bliques envers les minorités linguistiques et culturelles en Europe de l’Ouest », dans 
Jean-Pierre Wallot (dir.), La gouvernance linguistique : le Canada en perspective, 
Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2005, p. 19-38 ; Maurais, Jacques et 
Michael Morris, Globalizing Languages, Cambridge, Cambridge University Press, 
2003 ; Swam de, Abram, Le sentimentalisme des langues », dans Michael Werner 
(dir.), Politiques et usages de la langue en Europe, Paris, Éditions de la Maison des 
sciences de l’homme, 2007, p. 81-100 ; Van Parijs, Philippe, « The Ground Floor of 
the World : on the Socio-economic Consequences of Linguistic Globalization », dans 
Revue internationale de science politique, vol. 21, n° 2, 2000, p. 217-233 ; 
Von Busekist, Astrid, « Cannibales et gourmets : quelques recettes d’équilibres lin-
guistiques », dans Michael Werner (dir.), Politiques et usages de la langue en Eu-
rope, Paris, Éditions de la Maison des sciences de l’homme, 2007 p. 121-136. 
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cielle. Or, le marché ne pouvant à lui seul aménager les rapports entre 
les langues, l’État continue toutefois d’avoir un rôle à jouer afin de 
réduire les inégalités entre elles4.  

Le Québec occupe une place particulière dans ce débat en raison de 
ses responsabilités envers la pérennité du français en Amérique du Nord. 
Il se démarque des autres juridictions en raison d’un régime linguistique 
distinct fondé sur le principe de territorialité. Son objectif est de rehaus-
ser le statut du français au Québec par rapport à celui de l’anglais afin 
d’en faire également une langue de promotion sociale. Par contre, pour 
plusieurs, à défaut d’être souverain tout comme en l’absence d’un 
véritable fédéralisme multinational et asymétrique, le Québec ne peut 
pas exercer pleinement ses responsabilités dans ce domaine5. D’une part, 
depuis les années 1980, les débats sur la prédominance du régime 
linguistique canadien – associé au principe du libre choix – au Québec 
ont contribué à miner son action plutôt qu’à la légitimer6. D’autre part, 
pendant les années 1990, les rejets des ententes constitutionnelles en vue 
de reconnaître un statut particulier au Québec ont aussi mis fin à toute 
possibilité de réconcilier les deux régimes linguistiques7. 

                                                           
4 Jean Laponce considère que seules les langues qui feront l’objet d’une intervention 

soutenue de la part des gouvernements pourront survivre à la mondialisation en 
cours. De toute évidence, le marché ne peut gérer à lui seul la situation. Voir à ce 
sujet, Laponce, Jean, Loi de Babel et autres régularités des rapports entre langue et 
politique, Québec, Presses de l’Université Laval, 2006. Dans son allocution au con-
grès mondial acadien, l’ancien juge de la Cour suprême, Michel Bastarache, dénom-
brait plus de 160 législations linguistiques dans le monde. Voir Bastarache, Michel, 
« La protection des droits linguistiques : les diverses approches avec un regard sur la 
situation en Acadie », Congrès mondial acadien, 11 août, 2009, 
www.documentationcapitale.ca [consulté le 2 septembre 2009]. Voir également  
Linda Cardinal et Anne-Andrée Denault, « Les lois linguistiques du Canada et du 
Québec à l’ère de la mondialisation : pour un changement de paradigme », dans Linda 
Cardinal (dir.), Le fédéralisme asymétrique et les minorités, Sudbury, Prise de parole, 
2008, p. 168-197. 

5 Gagnon, Alain-G., La raison du plus fort. Plaidoyer pour le fédéralisme multinatio-
nal, Montréal, Québec Amériques, 2008 ; Seymour, Michel, « Les lois linguistiques 
au Québec ou la longue histoire d’un parfait malentendu », dans Linda Cardinal 
(dir.), Le fédéralisme asymétrique et les minorités linguistiques et nationales, op. cit., 
p. 203-228 ; Alain-G. Gagnon et James Tully (dir.), Multinational Democracies, 
Cambridge, Cambridge University Press ; L. Cardinal et A.-A. Denault, « Les lois 
linguistiques du Canada et du Québec à l’ère de la mondialisation : pour un change-
ment de paradigme », op. cit., p. 168-197. 

6 Pour leur part, bien que les autres États fédérés comme le Nouveau-Brunswick et 
l’Ontario aient aussi des régimes linguistiques qui leur sont propres, ils coexistent 
plus facilement avec le régime canadien que ne le fait l’approche du gouvernement 
du Québec. Ils sont plus ouverts au principe de libre choix alors que le Québec a 
choisi de renforcer le statut du français sur son territoire. 

7 À la différence d’Hébert, j’estime que reconnaître que les querelles linguistiques 
soient terminées au Canada peut aussi correspondre à un constat d’échec. 
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Or, en 2006, l’annonce de la part du gouvernement canadien dirigé 
par Stephen Harper de la mise en place d’un fédéralisme d’ouverture a 
donné l’impression d’une compréhension inattendue des enjeux identi-
taire, culturel et linguistique du Québec. Ce « nouveau » type de fédéra-
lisme comprend trois volets, dont le respect des domaines de compé-
tences provinciales et la consultation des unités constituantes dans le 
cadre des négociations internationales afin de développer la position du 
Canada, l’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser et le règlement 
du déséquilibre fiscal et la reconnaissance de responsabilités culturelles 
et institutionnelles spéciales du gouvernement du Québec8. Sans men-
tionner la langue de façon directe, le sujet ne peut être évité en ouvrant 
la porte à la reconnaissance de la spécificité culturelle du Québec9. Or, 
comme nous le verrons dans ce texte, il y a encore loin de la coupe aux 
lèvres avant que le Canada se reconnaisse comme une véritable fédéra-
tion multinationale notamment dans le domaine de la langue. La période 
du fédéralisme d’ouverture a été relativement courte, de 2006 à 2008. 
De plus, des raisons électorales et stratégiques derrière la promesse d’un 
renouveau des rapports entre le gouvernement fédéral et les États fédé-
rés, en particulier le Québec, apparaissent indéniables. La période mérite 
néanmoins notre attention car elle recèle des enseignements pertinents 
pour l’étude des rapports entre la langue, la multination et le fédéralisme.  

I. Fédéralisme, multination, langue 

Un État fédéral, à la différence d’un régime unitaire, comprend deux 
ordres de gouvernement ayant chacun la pleine autorité législative au 
sein de leurs champs de compétences10. Daniel J. Elazar11 opère une 
distinction entre le principe de l’autogouvernement (self-rule) et celui de 
la cogestion ou du partage du pouvoir avec une autorité centrale (shared-
rule)12. Le fédéralisme cherche ainsi à répondre au problème de la liber-
té compris comme autogouvernement avec l’autorité fédérale. Il faut 
                                                           
8 Harper, Stephen, « Finie la polarisation ! », dans La Presse, 21 avril, 2006, p. A15. 
9 Pour certains, le fédéralisme d’ouverture a généré l’espoir d’une troisième voie entre 

un fédéralisme centralisateur et la sécession. Voir Montpetit, Éric, Le fédéralisme 
d’ouverture. La recherche d’une légitimité canadienne au Québec, Montréal, Septen-
trion, 2007. 

10 Pelletier, Benoît, « L’asymétrie pour répondre aux défis de la diversité », dans Linda 
Cardinal (dir.), Le fédéralisme asymétrique et les minorités linguistiques et natio-
nales, p. 425-444. 

11 Elazar Daniel J., Exploring Federalism, Tuscaloosa, The University of Alabama 
Press, 1987, p. 12. 

12 Une Cour constitutionnelle est généralement prévue afin d’arbitrer les conflits entre 
les parties permettant ainsi de jeter les bases d’une culture politique caractérisée par 
une plus grande conscience des droits au sein des sociétés fédérales. Les régimes fé-
déraux se définissent aussi comme des sociétés démocratiques. 
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toutefois attendre l’après Deuxième Guerre mondiale avant que le fédé-
ralisme ne soit associé à la liberté des peuples13. Depuis, la forme fédé-
rale a été considérée comme un moyen essentiel pour aménager la diver-
sité culturelle. Pour plusieurs, il a eu pour effet bénéfique de contribuer 
à pacifier les rapports entre les groupes au sein des pays multinationaux, 
de permettre leur autodétermination et la stabilité des États14. 

Les débats sur le fédéralisme sont particulièrement importants au 
sein de la théorie politique, peut-être même davantage qu’au sein de la 
théorie du fédéralisme. Les théoriciens ont notamment repris la distinc-
tion entre fédéralisme fonctionnel et fédéralisme culturel afin d’appro-
fondir leur conceptualisation des rapports entre unité et diversité. 
Kymlicka, en l’occurrence, considère que le Québec a une représentation 
culturelle ou multinationale du fédéralisme à la différence du Canada 
anglais qui adhère plutôt à sa version fonctionnelle15. Il utilise l’expres-
sion « fédéralisme multinational » tout comme Gagnon et Iacovino16 
afin de rappeler que le Canada est constitué de plusieurs nations ou 
groupes historiques partageant une même langue et culture et possédant 
un droit à l’autodétermination sur un territoire donné. Dans un contexte 
multinational, le principe d’autodétermination des peuples devrait donc 
guider l’aménagement des rapports entre unité et diversité. À titre 
d’exemple, dans les années 1990, le projet de dévolution privilégié par 
le gouvernement britannique a constitué un type d’arrangement formel 
de fédéralisme multinational. Bien que le Royaume-Uni ne soit pas à 
proprement parler une fédération, on peut dire que l’Écosse, le pays de 
Galles et l’Irlande du Nord se sont vus reconnaître des formes asymé-
triques de gouvernance fondées sur le principe d’autodétermination des 
peuples. Le Parlement écossais, l’Assemblée nationale du pays de 
Galles tout comme celle de l’Irlande du Nord n’ont pas les mêmes 
pouvoirs ni les mêmes formes et ce, au sein d’une même entité, le 

                                                           
13 Cardinal, Linda, « Introduction », dans L. Cardinal (dir.), Le fédéralisme asymétrique 

et les minorités linguistiques et nationales, op. cit., p. 7-30. 
14 Gagnon, A.-G., La raison du plus fort. Plaidoyer pour le fédéralisme multinational, 

op. cit., 2008 ; Pelletier, Benoît, « L’asymétrie pour répondre aux défis de la diversi-
té », dans Linda Cardinal, Le fédéralisme asymétrique et les minorités linguistiques et 
nationales, op. cit., p. 425-444 ; Laitin, David, Nations, States and Violence, Oxford, 
Oxford University Press, 2007. 

15 Kymlicka, Will, La citoyenneté multiculturelle, Montréal, Boréal, 2003 ; Kymlicka, 
Will, « Citizenship and Identity in Canada », dans James Bickerton et Alain-G. 
Gagnon, Canadian Politics, 3e éd., Peterborough, Broadview Press, 1999, p. 19-37. 

16 Gagnon, Alain-G. et Raffaele Iacovino, Federalism, Citizenship, and Quebec. 
Debating Multinationalism, Toronto, University of Toronto Press, 2007. 
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Royaume-Uni17. Ainsi, la dévolution a constitué une façon inédite 
d’aménager unité et diversité. 

Le fédéralisme fonctionnel, par comparaison, repose sur un idéal 
d’efficacité et de collaboration entre les unités constituantes et le centre. 
Il sert à assembler des territoires différents sous une même autorité tout 
en leur permettant de continuer à s’autogouverner. L’expression « fédé-
ralisme territorial » est aussi utilisée pour caractériser celui-ci afin d’in-
sister sur l’absence de distinctions particulières entre les individus ou 
groupes au plan culturel18. Si le fédéralisme multinational a été particu-
lièrement débattu au sein de la théorie politique, pour sa part, le fédéra-
lisme territorial est populaire dans les débats sur la mondialisation. Il est 
considéré comme un modèle souple et pragmatique de gestion des 
rapports entre des entités territoriales et permettrait de bien répondre aux 
besoins de leurs citoyens19. Les rapports entre diversité et unité recou-
pent ici l’axe centralisation et décentralisation selon qu’un mode d’opé-
ration soit plus fonctionnel qu’un autre. Un tel type de fédéralisme 
fonctionnel se marie bien à une politique des échelles ou multiscalaire 
comparativement à une conception reposant sur un partage strict ou plus 
classique des compétences souvent davantage apprécié par les tenants 
du fédéralisme multinational. 

Ces distinctions entre territoire et culture ne sont pas sans lien avec 
des débats normatifs intenses en théorie politique afin de justifier 
l’accommodement des minorités nationales ou des nations minoritaires. 
Kymlicka convient que les minorités nationales représentent des con-
textes de choix et que leurs membres doivent pouvoir s’épanouir en leur 
sein20. Pour sa part, Charles Taylor n’a cessé de rappeler que les Québé-
cois ne sont pas que des Canadiens qui vivent sur un territoire parmi 
d’autres21. Ils se représentent d’abord et avant tout comme une commu-
nauté d’histoire et de culture. Le Québec cherche à se reproduire dans le 
temps et dans l’espace comme communauté nationale. Chez les néo-
républicains, Pettit a aussi reconnu l’importance de garantir un espace 
                                                           
17 Dans le cas de l’Irlande du Nord, mentionnons aussi l’Entente du Vendredi saint qui 

constitue un cas de figure d’un arrangement politique favorable à la réconciliation 
entre unité et diversité. 

18 Les États-Unis, première fédération moderne, constituent un cas de figure d’un 
fédéralisme fonctionnel ou territorial. 

19 Hueglin, Thomas, O., « New Wine in Old Bottles ? Federalism and nation States in 
the Twenty-First Century : A Conceptual Overview », dans K. Knop, S. Ostry, 
R. Simeon, et K. Swinton (dir.), Rethinking Federalism : Citizens, Markets, and 
Governments in a Changing World, Vancouver, University of British Columbia 
Press, 1995, p. 209. 

20 Kymlicka, W., La citoyenneté multiculturelle, op. cit. 
21 Taylor, Charles, Rapprocher les solitudes, Québec, Les Presses de l’Université 

Laval, 1992. 
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de participation à une nation comme le Québec afin de la mettre à l’abri 
de la domination du groupe majoritaire22. Il pense ainsi l’action des 
minorités nationales dans les termes de la liberté politique23. 

En cadrant ainsi le fédéralisme multinational, la théorie politique a 
réussi à faire de ce dernier le modèle le plus en mesure d’assurer l’épa-
nouissement des minorités nationales. Plusieurs y voient dorénavant le 
moyen le plus efficace pour stabiliser les États aux prises avec des 
conflits d’allégeances nationales24. Toutefois au plan conceptuel, la dis-
tinction entre les deux types de fédéralisme recèle au moins trois diffi-
cultés. Premièrement, elle oppose le territoire à la culture alors que les 
théoriciens du fédéralisme multinational reconnaissent que les reven-
dications des minorités nationales sont fondées de façon toute spéciale 
sur leur droit à un territoire historique donné. En effet, le droit à l’auto-
détermination qu’elles réclament confère aussi une dimension terri-
toriale au fédéralisme multinational. Il serait plus exact d’affirmer 
l’existence de représentations différentes du territoire au sein du fédéra-
lisme plutôt que de proposer une typologie fondée sur une fausse pré-
misse. Si des exigences d’efficacité sont évoquées en vue d’affirmer 
l’autorité du centre partout sur le territoire, des raisons culturelles 

                                                           
22 Selon Philip Pettit, la démocratie doit davantage accommoder les minorités et 

aménager une place à la contestation. Dans cette démocratie, il devrait y avoir des 
espaces permettant aux minorités de ne pas être brimées par les majorités. Voir Pettit, 
Philip, « Minority Claims under Two Conceptions of Democracy », dans Duncan 
Ivison, Paul Patton et Will Sanders (dir.), Political Theory and the Rights of Indige-
nous Peoples, Cambridge, Cambridge University Press, 2002, p. 199-215. 

23 Comme l’explique James Tully, les membres d’une société multinationale ne sont 
libres que s’ils ont le droit d’initier des changements à l’ordre constitutionnel exis-
tant, une idée qu’il a formulée suite à la déclaration de la Cour suprême du Canada 
dans son Renvoi relatif à la sécession unilatérale du Québec selon laquelle la consti-
tution canadienne inclut un tel droit. Le Renvoi établit également un certain nombre 
de critères qui définissent une société libre et démocratique dont le fédéralisme, 
l’État de droit, le respect des minorités et le constitutionnalisme. Voir Tully, James, 
« Introduction », dans A.-G. Gagnon et J. Tully (dir.), Multinational Democracies, 
op. cit., p. 32. Tully considère qu’il faut aussi y ajouter la liberté définie dans le sens 
de l’autonomie, et l’égalité substantielle comprise comme l’égalité entre les peuples 
et la reconnaissance d’identités distinctes. Voir ibid., p. 11. 

24 Laitin, David, Nations, States and Violence, op. cit., 2007 ; Moreno, Luiz, « Identités 
duales et nations sans État (la Question Moreno) », dans Revue internationale de 
politique comparée, vol. 144, n° 4, 2007, p. 497-513 ; O’Leary, Brendon, « Ernest 
Gellner’s Diagnoses of Nationalism », dans John Hall (dir.), The State of the Nation, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1997, p. 40-90 ; Stepan, Alfred, « The US 
federal model and multinational societies : some problems for democratic theory and 
practice », dans Mohammad-Saïd Darviche et Wiiliam Genieys, Multination State-
Building. Considering and Continuing the Work of Juan Linz, Montpellier, Pôle Sud, 
2008, p. 7-26. 
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servent à exiger la reconnaissance du territoire des nations coexistant au 
sein d’une fédération. 

Deuxièmement, les théoriciens de la multination négligent de recon-
naître une dimension normative au fédéralisme fonctionnel. Les notions 
d’efficacité, d’efficience et de collaboration renvoient à un débat norma-
tif sur les meilleurs moyens de permettre la réalisation de la citoyenneté 
au sein des sociétés complexes et diversifiées. Troisièmement, il n’est 
pas impossible de faire coexister les deux types de fédéralisme au sein 
d’un même pays. L’allégeance des citoyens à une nation interne peut 
très bien donner lieu à des arrangements de type asymétrique et ainsi 
contribuer à renforcer le fédéralisme fonctionnel. 

Quatre précisions supplémentaires sont aussi à apporter afin de dissi-
per quelques préconceptions en ce qui a trait à la question des rapports 
entre le fédéralisme multinational et la langue. Dans un premier temps, 
une distinction s’impose entre État multilingue et État multinational. Il 
est tout à fait possible pour un État fédéral de reconnaître plus d’une 
langue sans que celui-ci soit multinational. Si l’Inde est un État multi-
lingue, cela ne fait pas de lui un État multinational25. Les Suisses ont 
certes des langues nationales mais ils font partie d’un peuple multilingue. 
L’idée de subsidiarité permet à la Suisse d’aménager les langues en 
fonction de leur territorialité plus qu’elle ne représente un engagement 
envers la multination. 

Dans un deuxième temps, le débat sur le fédéralisme multinational 
est certes sensible à la question linguistique car il permet aux nations 
d’adopter leur propre régime comme en Belgique. Toutefois, les fédéra-
tions multinationales n’ont pas l’obligation d’embrasser le multilin-
guisme. Sans s’avouer être une fédération, l’Espagne n’a pas fait de sa 
diversité linguistique un principe rassembleur. Par surcroît, les nations 
minoritaires n’ont pas toutes des enjeux linguistiques comme le révèle le 
cas écossais. 

Dans un troisième temps, le principe fédéral, en raison du partage 
des compétences, peut générer des tensions importantes entre les unités 
constituantes et l’autorité fédérale et contribuer à politiser les rapports 
entre les groupes. Au Canada, la prédominance du régime linguistique 
canadien dans certains domaines comme l’enseignement en anglais, les 
entreprises à charte fédérale ou les sociétés de la couronne minimise la 
portée des politiques linguistiques du Québec sur son territoire.  

Dans un quatrième temps, les tensions générées par le fédéralisme 
montrent que ce dernier n’est pas toujours perçu comme une panacée au 
sein des minorités linguistiques. Les francophones vivant dans les 
                                                           
25 Choudhry, Sujit, « Drafting Nepal’s language policy. Non-federal options might 

provide a better response to local needs », Federations, n° 26, 2009, p. 26-28. 
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provinces canadiennes-anglaises revendiquent principalement des 
garanties constitutionnelles afin de compenser leur déficit de pouvoir et 
ainsi satisfaire leurs besoins de développement et de sécurité. Elles ne 
s’identifient au fédéralisme que pour des raisons d’unité nationale et non 
parce qu’il répond à leurs besoins26. Elles sont aussi trop éparpillées sur 
le territoire canadien pour exiger un État fédéré à l’instar du Québec. 

En résumé, si la théorie politique a contribué à ériger le fédéralisme 
multinational en un idéal, ces quelques réserves invitent à ne pas tenir 
pour acquis qu’il va de pair avec le multilinguisme. Les deux ne sont 
pas interchangeables bien qu’il serait souhaitable qu’un pays multina-
tional soit aussi favorable au multilinguisme. Un pays fédéral devrait 
aussi contribuer à réduire les possibilités de tensions entre les minorités 
linguistiques ou nationales et les majorités. Il devrait leur reconnaître 
des droits constitutionnels afin de leur garantir une sécurité linguistique 
et culturelle27. 

II. Le fédéralisme canadien et la langue :  
un monde de tensions 

Le Canada est un cas de figure des tensions inhérentes au fédéra-
lisme dans le domaine de la culture et de la langue. Dès ses débuts, le 
désaccord sur les fondements politiques et moraux du fédéralisme 
canadien a donné lieu à des débats intenses au sein desquels la langue a 
joué un rôle clé. Celle-ci a notamment été l’objet de nombreuses inter-
ventions de la part des provinces canadiennes-anglaises où nationalistes 
et francophobes souhaitaient faire du Canada un pays unilingue an-
glais28. De plus, à l’époque, le gouvernement fédéral avait une concep-
tion restrictive et inégalitaire des droits linguistiques. Ces droits sont 
perçus comme le résultat d’un compromis politique et leur portée sera 
limitée au Québec et au gouvernement fédéral. L’unique article de la 
Constitution du Canada qui porte sur la langue, l’article 133, oblige les 

                                                           
26 Landry, Rodrigue, « Fédéralisme canadien et revitalistion ethnolangagière des 

communautés francophones et acadiennes », dans Linda Cardinal (dir.), Le fédéra-
lisme asymétrique et les minorités linguistiques et nationales, op. cit., p. 323-360. 

27 Mitra, Subatra K., « Langue et fédéralisme : le défi de la multi-ethnicité », dans 
Revue internationale des sciences sociales, n° 167, 2001, p. 53-63. 

28 Berger, Carl, The Sense of Power : Studies in the ideas of Canadian imperialism, 
1867-1914, Toronto, University of Toronto Press, 1970 ; Aunger, Edmund, « Jus-
tifying the End of Official Bilingualism : Canada’s North-West Assembly and the 
Dual-Language Question, 1889-1892 », dans Canadian Journal of Political Science, 
vol. 34, n° 3, 2001, p. 451-486 ; Aunger, Edmund, « De la répression à la tolérance : 
les contrariétés du néolibéralisme linguistique en Alberta », dans Jean Pierre Wallot 
(dir.), La gouvernance linguistique : Le Canada en perspective, Ottawa, Presses de 
l’Université d’Ottawa, 2005, p. 111-126. 
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gouvernements fédéral et québécois à publier leurs lois en français et en 
anglais mais ne prévoit rien pour la protection des minorités franco-
phones de l’extérieur du Québec. Il confère une protection constitution-
nelle indirecte à la minorité anglophone car elle représente l’extension 
de la majorité canadienne-anglaise en territoire québécois. Elle bénéficie 
également d’une représentation garantie à l’Assemblée législative du 
Québec alors qu’aucune minorité francophone ne peut compter sur de 
telles mesures dans les provinces canadiennes-anglaises. Par surcroît, la 
fonction publique fédérale qui se met en place à l’époque est réfractaire 
au français. La langue de travail y est l’anglais et les francophones n’ont 
pas facilement accès aux postes de responsabilités. 

Dès les débuts de la Confédération, la tension entre le fédéralisme et 
la langue contribue à structurer le débat linguistique canadien et à 
l’accentuer dans certains cas. Par contre, à partir des années 1960, le 
développement d’un mouvement sans précédent d’affirmation du Qué-
bec force le gouvernement fédéral ainsi que les provinces à s’ouvrir 
davantage à leurs minorités francophones, au Nouveau-Brunswick et en 
Ontario en particulier. Le Québec est soucieux de l’avenir de la langue 
française sur son territoire et dénonce, par surcroît, le statut d’infériorité 
économique des Canadiens français. Il exige une attention particulière 
afin d’accroître le statut du français au Canada et réclame la reconnais-
sance de son rôle comme porte-parole des francophones ainsi que les 
pouvoirs nécessaires afin de s’assurer de la pérennité de la langue 
française.  

Devant les tensions suscitées par les revendications du gouvernement 
du Québec, le gouvernement canadien met en place un nouveau régime 
linguistique qu’il fonde sur le principe personnel en vue d’assurer la 
promotion du français et de l’anglais partout au pays. Il juge important 
de renforcer le statut du français dans les provinces canadiennes-
anglaises tout comme il assurera la promotion de l’anglais au Québec. 
Le régime canadien se met en place en trois temps29. Premièrement, en 
1969, le gouvernement canadien adopte la Loi sur les langues officielles. 
En 1982, il enchâsse le principe de l’égalité des langues officielles dans 
une Charte des droits et libertés et confère ainsi un statut constitutionnel 
au français et à l’anglais. En 1988, il révise la Loi sur les langues offi-
cielles afin de lui donner une portée plus large au regard des préoccupa-
tions de développement des minorités de langue officielle. 

En simplifiant, lorsque la Loi sur les langues officielles est adoptée 
en 1969, son objectif était de rendre les agences et les ministères fédé-

                                                           
29 Cardinal, Linda, « New Approaches for the Empowerment of Linguistic Minorities : 

Policy Innovations in Canada in the 1990’s », dans Colin Williams (dir.), Language 
and Governance, Cardiff, Wales University Press, 2007, p. 434-459. 
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raux complètement bilingues, d’offrir des services en français et en 
anglais dans tout le pays et d’assurer l’accessibilité d’une partie des 
emplois de la fonction publique aux francophones. Ainsi, la Loi avait 
pour but de favoriser le bilinguisme au sein des institutions fédérales 
afin de permettre aux Canadiens dans leur ensemble de communiquer 
avec leur gouvernement dans la langue officielle de leur choix, quel que 
soit leur lieu ou province de résidence.  

Malgré la priorité accordée aux droits individuels, conformément au 
principe personnaliste, la Loi constitue une première forme de politique 
d’action positive favorable aux francophones afin de leur donner accès à 
des postes et des carrières au sein de la fonction publique fédérale. Elle 
crée aussi le poste de Commissaire aux langues officielles dont le 
mandat est de surveiller l’application et le respect de la Loi et de mettre 
en place un mécanisme permettant aux Canadiens de porter plainte 
lorsqu’ils croient que le gouvernement ne respecte pas ses engagements 
linguistiques. 

En 1982, dans la foulée des débats sur le statut du Québec au sein de 
la fédération canadienne, le gouvernement canadien procède au rapatrie-
ment de la constitution canadienne auprès du Parlement de Westminster 
et adopte la Charte des droits et libertés. Ainsi, il confère au français et à 
l’anglais, un statut constitutionnel dans les domaines du bilinguisme ins-
titutionnel et de l’éducation30. En effet, l’article 23 de la Charte garantit 
aux parents appartenant à une des deux minorités de langue officielle, le 
droit à une éducation dans la langue de la minorité pour leurs enfants, 
dans une école homogène qu’ils peuvent gérer, là où le nombre le 
justifie. 

En 1988, le gouvernement fédéral procède à une réforme importante 
de la Loi afin de la rendre davantage compatible avec la Charte cana-
dienne des droits et libertés. Il ajoute deux nouvelles parties à la législa-
tion, dont une portant sur le droit des fonctionnaires à travailler dans la 
langue officielle de leur choix et une autre portant sur l’engagement du 
gouvernement fédéral à voir à l’épanouissement et au développement 
des minorités de langue officielle (la Partie VII). De façon plus précise, 
la nouvelle loi stipule que « [l]e gouvernement fédéral s’engage à favo-
riser l’épanouissement des minorités francophones et anglophones du 
Canada et à appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la 
pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la 
société canadienne ». Finalement, en 2006, le gouvernement amende la 

                                                           
30 Il confirme aussi formellement que le français et l’anglais sont les langues officielles 

des institutions du Canada – et du Nouveau-Brunswick qui en fait la demande en 
1993. La Charte reconnaît que celles-ci ont une égalité de statut, de droits et de privi-
lèges en ce qui a trait à leur utilisation dans ces institutions. 
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Partie VII de la Loi afin d’y ajouter l’obligation de sa part de prendre 
des mesures positives afin de voir au développement et à l’épanouis-
sement des minorités de langue officielle. Il rend aussi cette partie justi-
ciable plutôt que de s’en remettre uniquement à la volonté politique. 

Par contraste, dès les années 1960, en plus de revendiquer une action 
vigoureuse de la part du gouvernement canadien afin de rehausser le 
statut du français, le Québec opte pour une politique d’affirmation 
identitaire centrée principalement sur le projet de consolidation de son 
État et de la nation canadienne-française qu’il rebaptise du nom de 
québécoise. Il nourrit le développement d’un nouveau nationalisme 
caractérisé par la référence au principe d’autodétermination des peuples 
afin de justifier son adoption de moyens de contrôler son développement 
sur le territoire du Québec par rapport à l’ensemble du Canada où l’on 
constate que les francophones s’assimilent de plus en plus à l’anglais31. 

Parmi ces moyens, dès 1963, le Québec a promulgué la Loi pour 
promouvoir la langue française au Québec. Cette dernière fait mention, 
pour la première fois, de l’objectif du gouvernement du Québec de faire 
du français la langue du travail et la langue de l’affichage public. Elle 
rend obligatoire l’enseignement du français dans les réseaux scolaires 
anglophones. Ensuite, en 1974, la Loi 22 fait du français la langue 
officielle du Québec. Elle impose l’usage du français dans l’affichage 
public, oblige les entreprises à appliquer des programmes de francisa-
tion, oblige les enfants issus de l’immigration à fréquenter l’école fran-
çaise et accorde la priorité au texte français des lois. En 1977, le gouver-
nement adopte la Loi 101 ou la Charte de la langue française et élargit 
encore plus la portée des mesures déjà adoptées par le passé. Entre 
autres, elle rend exclusif l’usage du français dans l’affichage public et la 
publicité commerciale. Elle étend « les programmes de francisation à 
toutes les entreprises employant cinquante personnes ou plus ». Elle 
« restreint l’accès à l’école anglaise aux seuls enfants dont l’un des 
parents a reçu son enseignement primaire en anglais au Québec ». Elle 
statue que seule la version française des lois serait officielle. 

La Loi 101 est devenue la pierre angulaire de la politique linguis-
tique du Québec comparativement à la Loi fédérale qui n’a pas l’effet 
escompté auprès de la population québécoise. Fondée sur le principe 
selon lequel la langue française est celle de la majorité du peuple québé-
cois et lui permet d’exprimer son identité, la Loi 101 confère un fonde-
ment législatif à la dimension collective de la langue, ce que ne fait pas 

                                                           
31 À l’époque, l’ouvrage de Richard Joy sur la situation du français au Canada attire 

l’attention. Il y affirme que le français n’a de chance de survivre au pays que dans 
l’axe Moncton-Windsor. Voir Joy, Richard, Languages in Conflict : The Canadian 
Experience, Ottawa, à compte d’auteur, 1967. 
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la Loi sur les langues officielles. Elle réaffirme le français comme 
langue officielle du Québec et langue publique commune de l’ensemble 
des citoyens de la province. Elle consacre ainsi le français comme la 
langue de l’État, de l’administration publique et de la justice, la langue 
de travail, de l’enseignement, du commerce et des affaires. 

Bien que le fédéralisme canadien confère à chaque unité constituante 
la pleine autorité législative dans ses champs de compétence, le gouver-
nement québécois s’est doté d’un régime linguistique qui le mettra régu-
lièrement en conflit avec la nouvelle approche canadienne32. Ces tensions 
se sont révélées importantes dans plusieurs domaines d’intervention 
mais celui de l’enseignement n’a cessé de mettre les États fédérés en 
conflit avec leur minorité de langue officielle, en particulier au Québec. 
La Loi 101 oblige toute personne immigrant ou déménageant au Qué-
bec, incluant les Canadiens des provinces anglophones, d’envoyer leurs 
enfants à l’école française. Or, depuis 1982, la Charte canadienne des 
droits et libertés, à l’article 23, stipule que les parents appartenant à une 
des deux minorités de langue officielle ont le droit constitutionnel à une 
éducation dans la langue de la minorité pour leurs enfants, dans une 
école homogène qu’ils peuvent gérer, là où le nombre le justifie. De 
plus, la minorité anglophone du Québec est encouragée par le gouver-
nement fédéral, qui finance ses causes grâce à la mise en place de son 
Programme de contestation judiciaire, à traîner le gouvernement du 
Québec devant les tribunaux afin de faire invalider les dispositions de la 
Loi 101 au profit de la Charte canadienne33. Dans ces débats, les juges 
de la Cour suprême se sont généralement montrés sensibles aux préoc-
                                                           
32 Les tensions entre la Loi 101 et le régime linguistique canadien ont aussi eu pour 

effet d’accroître les disputes entre le Québec et les francophones du reste du pays. 
Dès l’adoption de la Loi 101, ces derniers sont opposés au choix du gouvernement 
québécois de défendre la langue française sur son territoire plutôt que de privilégier 
une perspective pancanadienne. Les francophones hors Québec souhaitent un enga-
gement toujours plus important de la part des gouvernements du Québec qui se suc-
cèdent. Voir Denault, Anne-Andrée, « Abandon ou solidarité ? : Les positions des 
partis politiques du Québec à l’égard des communautés francophones de 1970 à 
2007 », dans Joseph-Yvon Thériault, Anne Gilbert et Linda Cardinal (dir.), L’espace 
francophone en milieu minoritaire au Canada, Montréal, Fides, 2008, p. 431-462. 

33 En s’érigeant protecteur de la minorité anglophone du Québec, le gouvernement 
fédéral a invité cette dernière, grâce à un financement provenant du Programme de 
contestation judiciaire financé grâce à son pouvoir de dépenser illimité, à contester, 
devant les tribunaux, les dispositions de la Loi 101 qu’elle jugeait trop contrai-
gnantes. Ainsi ce dernier n’a pas hésité à s’immiscer dans les affaires du Québec au 
nom du principe supérieur de protection des minorités et à encourager la judiciarisa-
tion de la politique plutôt que le compromis qui fonde le principe fédéral au 
19e siècle. Par contre, force est de constater que ce principe n’a pas toujours bien ser-
vi les minorités francophones hors Québec. Voir Cardinal, Linda, « Le pouvoir exé-
cutif et la judiciarisation de la politique au Canada. Une étude du Programme de con-
testation judiciaire », dans Politique et Sociétés, vol. 20, n° 1, 2000, p. 43-65. 
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cupations du Québec dans le domaine culturel et linguistique. Toutefois 
ils ont aussi systématiquement déclaré inconstitutionnels des pans entiers 
de la Loi 101 que ce soit au regard de l’article 133 de la Constitution 
canadienne, des dispositions sur l’affichage et sur l’enseignement en 
anglais. 

De façon concomitante, la question de l’avenir du français, en parti-
culier à Montréal, continue d’interpeller les acteurs gouvernementaux et 
non gouvernementaux. Les mouvements de défense du français pressent 
le gouvernement du Québec d’agir davantage afin de favoriser la franci-
sation des entreprises et des commerces et dénoncent, notamment la 
situation à Montréal où le laxisme semble de mise. La Loi 101 ne s’ap-
plique pas aux entreprises de moins de 50 employés qui se voient sou-
vent obligés de travailler en anglais. Par surcroît, plusieurs reportages et 
études publiées depuis 2006 révélaient que se faire servir en français à 
Montréal dans certains quartiers relève de plus en plus de l’exploit. 

Si certains souhaitent revoir la Loi 101 afin de lui donner plus de 
pouvoir dans le domaine économique en plus d’obliger les immigrants à 
étudier en français au Cegep, d’autres, incluant le gouvernement du 
Québec, considèrent qu’il faut persuader plutôt qu’imposer. Ainsi en 
2008, rejetant l’idée qu’une nouvelle crise linguistique serait en voie 
d’éclater au Québec, gens d’affaires, politiciens et syndicalistes se 
réunissent à l’occasion d’un sommet sur la place du français. Le gouver-
nement du Québec en profite pour annoncer des mesures incitatives afin 
d’accroître l’utilisation de la langue française dans les petits commerces 
et entreprises34. Il veut surtout éviter toute approche contraignante sus-
ceptible de provoquer une nouvelle crise linguistique. 

Ces tensions récurrentes au Québec, entre les tenants d’une approche 
contraignante et ceux qui privilégient la persuasion, renvoient à des 
débats plus vastes sur les moyens aptes à réduire la pression qui se fait 
sentir sur les langues minoritaires ou nationales en raison de l’avène-
ment de l’anglais comme lingua franca. Depuis les années 2000, plu-
sieurs pays se sont dotés de nouvelles politiques et de plans d’action 
détaillés afin de favoriser l’apprentissage des langues et le maintien des 
langues historiques et régionales. En 2003, le Canada s’est joint au 
mouvement et a publié un premier plan d’action dans lequel il rappelle 
que la langue française est à la fois une valeur ajoutée et une caractéris-
tique fondamentale du pays. Toutefois, le plan visait plus à favoriser le 
développement du français à l’extérieur du Québec qu’à réaffirmer 
l’importance de la Loi 101. La reconnaissance des responsabilités cultu-
relles et institutionnelles du Québec dans le cadre d’une Charte du 

                                                           
34 Ballivy, Violaine, « Québec annonce un train de mesures », La Presse, 11 octobre, 

2008, p. A25. 
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fédéralisme d’ouverture pourrait-elle contribuer à légitimer davantage 
son action dans le domaine de la langue ? Le domaine de la langue n’a 
pas été particulièrement ciblé dans les discours du premier ministre du 
Canada sur le fédéralisme d’ouverture. Toutefois en reconnaissant que le 
Québec avait des responsabilités institutionnelles et culturelles, il deve-
nait possible de penser que le fédéralisme d’ouverture pourrait avoir des 
retombées intéressantes dans le domaine de la langue. 

III. L’incidence du fédéralisme d’ouverture sur  
les régimes linguistiques canadien et québécois 

Le premier discours sur le fédéralisme d’ouverture a eu lieu le 19 dé-
cembre 2005. Stephen Harper, alors chef de l’Opposition officielle à 
Ottawa prononce une allocution devant la Chambre de commerce de 
Québec dans laquelle il annonce son intention de pratiquer un nouveau 
fédéralisme d’ouverture s’il est élu. Celui-ci comprendra le règlement du 
déséquilibre fiscal et l’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser35. Il 
a même évoqué la possibilité d’inviter le Québec à signer la Constitution 
de 1982 une fois les conditions réunies mais il écarte la possibilité de 
grandes négociations constitutionnelles. 

Le premier ministre du Canada a reconnu que le Québec pouvait par-
ticiper, en tant que membre de la délégation canadienne, à des institu-
tions internationales comme l’UNESCO et qu’il pouvait avoir droit au 
chapitre sur des enjeux de compétences provinciales au plan internatio-
nal dans l’esprit de la doctrine Gérin-Lajoie36. De plus, Stephen Harper 
promettait une Charte du fédéralisme d’ouverture dans laquelle il « re-
connaîtra les responsabilités culturelles et institutionnelles spéciales du 
gouvernement du Québec37. » Cette Charte lierait aussi le gouvernement 
canadien au respect des champs de compétences des provinces. Elle 
instituerait un mécanisme permanent de consultation des provinces et 
renforcera la collaboration avec le Conseil de la fédération. Elle consa-
crerait le règlement du déséquilibre fiscal ainsi que l’encadrement du 
pouvoir de dépenser. 

Ensuite, le 20 avril 2006, le premier ministre Stephen Harper précise 
sa vision du fédéralisme d’ouverture devant la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain. Il réitère notamment son engagement à 
mettre un terme au déséquilibre fiscal et à convier le Québec à participer 
à la délégation canadienne à l’UNESCO. Il ne promet pas un statut par-
                                                           
35 Dutrisac, Robert, « Harper courtise le Québec », Le Devoir, 20 décembre, 2005, 

p. A1. 
36 Le gouvernement du Québec, à l’époque, ne demande pas plus qu’une place pour le 

Québec dans la délégation canadienne. 
37 Ibid., p. A1. 
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ticulier au Québec. Il veut un « Canada fort, uni, indépendant et libre » 
et « un Québec confiant, autonome, solidaire et fier38. » Néanmoins il 
tient sa promesse et quelques semaines après le discours de Montréal, le 
5 mai 2006, Stephen Harper et Jean Charest, le premier ministre du 
Québec signent un accord qui accorde une place au Québec au sein de la 
délégation canadienne à l’UNESCO. 

À la surprise de tous, le 27 novembre 2006, la Chambre des com-
munes adopte aussi une motion stipulant que « les Québécois et les 
Québécoises forment une nation au sein d’un Canada uni ». Celle-ci ne 
faisait pas partie de la promesse du fédéralisme d’ouverture car le geste 
a été posé à l’initiative du Bloc Québécois. Toutefois à partir de ce 
moment, la référence à la nation québécoise s’est imposée dans le débat 
et a relancé la possibilité de penser le fédéralisme canadien en termes 
multinationaux. Même si l’initiative n’avait rien de prévue, elle est 
devenue rapidement un symbole important de l’incidence du nouveau 
fédéralisme du gouvernement conservateur au Québec. 

Finalement, en 2008, Ottawa déclare souhaiter renforcer le rôle du 
Québec dans le domaine de la promotion du français au Canada dans sa 
Feuille de route sur la dualité linguistique canadienne 2008-2013 : Agir 
pour l’avenir. Celle-ci prévoit des investissements de l’ordre de 1,1 mil-
liard de dollars canadiens afin d’appuyer les minorités de langues offi-
cielles et de favoriser la participation de la population canadienne à la 
dualité linguistique39. Le gouvernement canadien indique à plusieurs 
reprises qu’il privilégiera la collaboration avec les gouvernements du 
Québec et du Nouveau Brunswick dans la mise en œuvre de la Feuille 
de route. 

Dès ses premiers discours sur le fédéralisme d’ouverture, il faut rap-
peler que le premier ministre du Canada a fait porter l’essentiel de ses 
propos sur le respect de la division des pouvoirs dans les domaines de 
compétence provinciale exclusive. Il prendra la peine d’expliquer que le 
fédéralisme d’ouverture « c’est de tirer parti de l’expérience et de 
l’expertise que les provinces et les territoires peuvent apporter au dia-
logue national40. » Ainsi le premier ministre en fait un moyen d’accroître 

                                                           
38 Presse canadienne, « Un Québec autonome dans un Canada fort et uni », Le Soleil, 

21 avril, 2006, p. A1. 
39 La dualité linguistique fait partie de l’identité canadienne comme le rappelle la 

ministre responsable des Langues officielles à l’époque, l’Honorable Josée Verner 
dans le document. Elles sont, comme l’énonce également le Premier ministre Stephen 
Harper, la « pierre angulaire de notre identité nationale ». Voir Gouvernement du 
Canada, Feuille de route pour les langues officielles 2008-2013 : Agir pour l’avenir, 
Ottawa, ministère du Patrimoine canadien, 2008, [www.pch.gc.ca]. 

40 Presse canadienne, « Un Québec autonome dans un Canada fort et uni », p. A1. 
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l’efficacité de chacun en vue du bon fonctionnement de l’ensemble. Il 
n’est pas question ici de favoriser l’autogouvernement ou la multination. 

L’entente sur l’UNESCO a néanmoins permis de reconnaître les res-
ponsabilités culturelles et linguistiques du Québec en lui accordant une 
voix au sein de la délégation canadienne. Toutefois celle-ci ne confère 
aucun nouveau droit au Québec certainement pas celui d’avoir son 
propre siège à l’UNESCO afin d’y représenter son point de vue sur les 
questions culturelles et linguistiques. Le premier ministre du Canada en 
parle d’ailleurs comme « simplement un arrangement sensé donner au 
Québec un rôle plus important et coopératif au sein d’un organisme 
lorsque ses préoccupations linguistiques et culturelles sont en jeu41. » Si 
ces propos sont bien reçus à Québec, ils s’inscrivent essentiellement 
dans une logique fonctionnelle plus que multinationale. Pour Ottawa, la 
participation du Québec dans la délégation canadienne de l’UNESCO 
vise surtout à renforcer le gouvernement « national » canadien plus qu’à 
contribuer à la santé d’une fédération multinationale. 

Par surcroît, au moment où il adopte une motion reconnaissant que 
les Québécois et les Québécois forment une nation au sein d’un Canada 
uni, le gouvernement fédéral évite de parler de la nation québécoise afin 
de ne pas lui conférer un statut politique et ce même au plan symbo-
lique. Il préfère cautionner une représentation ethnique de la nation 
limitant celle-ci aux francophones de souche plutôt que de proposer une 
conception favorable à la reconnaissance de la territorialité du Québec. 
Le gouvernement canadien ne saurait accepter l’existence d’une nation 
québécoise solidaire de la nation canadienne42. Bien que reçu favora-
blement à Québec, l’épisode a néanmoins contribué à renforcer une re-
présentation ethnoculturelle du Québec au détriment de sa représentation 
de lui-même comme une nation civique et non uniquement culturelle. 

Finalement, le gouvernement fédéral n’a jamais précisé sa vision du 
rôle privilégié qu’il devait conférer au Québec comme partenaire dans le 
domaine de la promotion des langues officielles. Depuis 2003, le gou-
vernement du Québec a revu sa politique d’appui aux minorités franco-
phones. Il a aussi assumé un plus grand leadership au sein de la confé-
rence de la francophonie canadienne en plus de mettre sur pied un 
Centre de la francophonie des Amériques dont le mandat est de favoriser 
la promotion du français à la grandeur des Amériques. Pendant ce temps 
à Ottawa, le gouvernement canadien aura beau déclarer que le Canada 
est né en français afin de souligner le 400e anniversaire de la ville de 

                                                           
41 Ibid., p. A1. 
42 Par contraste, lorsque l’Assemblée nationale du Québec s’exprime au nom de la 

nation québécoise, elle vise l’ensemble de la population vivant sur le territoire du 
Québec. 
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Québec, l’on attend toujours qu’il fasse une déclaration solennelle, mais 
qui ne viendra pas, sur le rôle du Québec dans la promotion du français 
au pays. 

Le fédéralisme d’ouverture a montré ses limites dans trois autres 
domaines relatifs à la langue et à la culture. Dans un premier temps, dès 
2006, le Premier ministre nomme un juge unilingue anglophone du 
Manitoba à la Cour suprême. Dans un deuxième temps, la même année, 
il élimine divers programmes venant en aide aux minorités francophones 
y compris le Programme de contestation judiciaire. Dans un troisième 
temps, en 2008, le gouvernement conservateur annonce des compres-
sions importantes dans le domaine de la culture43. Même si elles ne 
portent pas directement sur la question du partage des compétences, ces 
mesures vont à l’encontre de l’esprit de bonne entente devant régner 
dans le cadre du fédéralisme d’ouverture. Elles frappent aussi de par le 
manque de sensibilité de la part du gouvernement fédéral à l’égard des 
questions linguistiques et culturelles. 

Devant l’incompréhension d’Ottawa à l’égard de la question du bi-
linguisme des juges de la Cour suprême, les acteurs vont se mobiliser. 
Les partis politiques, le Commissaire aux langues officielles et l’Assem-
blée nationale du Québec vont tous demander au gouvernement fédéral 
de reconnaître la nécessité de nommer des juges bilingues à la Cour 
suprême du Canada. Le gouvernement du Québec invoque d’ailleurs le 
fédéralisme d’ouverture afin d’inviter Ottawa à garantir le bilinguisme 
des juges nommés à la Cour suprême. De fait, l’Assemblée nationale 
exigeant que le  

[…] fédéralisme d’ouverture doit faire en sorte que les juges nommés à la 
Cour suprême connaissent les deux langues officielles du Canada. En 2009, 
si le Premier ministre nomme un juge bilingue du Nouveau-Brunswick à la 
Cour suprême, il continue de s’opposer à l’idée que le bilinguisme fasse par-
tie des critères de nomination des juges appelés à siéger à la Cour suprême44. 

                                                           
43 À l’été 2008, il annonce 48 millions de dollars de compressions budgétaires dans le 

domaine de la culture et des communications. Ces compressions visaient les pro-
grammes de financement des tournées des artistes canadien et québécois à l’étranger. 
Pensant probablement que ces derniers ne trouveraient personne pour prendre leur 
défense, le gouvernement canadien n’a pas hésité à effectuer des coupes dans le pro-
gramme malgré une étude suggérant le contraire. Or, le débat a soulevé l’indignation 
au Québec et non uniquement dans le milieu artistique. Les artistes se sont organisés, 
les partis politiques les ont appuyés et le gouvernement du Québec a décidé de profi-
ter de l’occasion afin de demander au gouvernement fédéral de signer une entente 
particulière dans le domaine. 

44 Presse canadienne, « Québec exige le bilinguisme des juges à la Cour suprême », Le 
Soleil, 22 mai, 2008, p. 22. 
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Quant aux compressions budgétaires dans des programmes venant en 
aide aux différents groupes, notamment aux minorités francophones 
hors Québec, le Commissaire aux langues officielles ainsi que la Fédéra-
tion des communautés francophone et acadienne du Canada décident de 
traîner le gouvernement fédéral devant la Cour fédérale. Or, la cause ne 
sera pas entendue car le gouvernement fédéral choisira de rétablir le 
volet linguistique du programme. Celui-ci sera géré par la Faculté de 
droit et l’Institut sur les langues officielles et le bilinguisme de l’Univer-
sité d’Ottawa. Par contre, la partie portant sur les droits à l’égalité ne 
sera pas rétablie. 

En ce qui a trait au contentieux entre Ottawa et les artistes, en 2006, 
Stephen Harper s’était déjà montré réfractaire à une proposition d’en-
tente avec le Québec dans le domaine de la culture et des communica-
tions. Malgré cette fin de non-recevoir, en 2008, dans une lettre adressée 
à trois ministres fédéraux, dont Josée Verner, la ministre du Patrimoine 
canadien à l’époque, la ministre de la Culture et des Communications du 
Québec, Christine St-Pierre et le ministre des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, Benoît Pelletier, continuent de réclamer la con-
clusion d’une entente Canada-Québec45. Or au mois de novembre 2008, 
la lettre était toujours sans réponse. Le gouvernement du Québec n’avait 
pas encore reçu un accusé de réception. Pour sa part, le porte-parole du 
premier ministre Stephen Harper déclarait dans les médias que « le 
gouvernement du Canada a des responsabilités à assumer en matière de 
culture et il va continuer à le faire46. » 

De son côté, soucieux de tester le fédéralisme d’ouverture, le Bloc 
Québécois dépose, à deux reprises, un projet de loi en vue de modifier la 
Loi sur les langues officielles et de faire respecter la Loi 101 dans les 
entreprises à charte fédérale installées en territoires québécois. Il pro-
pose aussi d’amender la Loi sur les sociétés par actions afin que les 
                                                           
45 Bourgault-Côté, Guillaume, « La culture au Québec, pouvoirs et budgets », Le 

Devoir, 21 novembre, 2008, p. A4. Pour un point de vue critique du fédéralisme 
d’ouverture dans le domaine de la culture et pour le maintien de rôle d’Ottawa dans 
le domaine de la culture même s’il s’agit d’une compétence provinciale, voir Brock, 
Kathy L., « The Politics of Asymmetrical Federalism : Reconsidering the Role and 
Responsabilities of Ottawa », dans Canadian Public Policy, vol. 34, n° 2, 2008, 
p. 143-161. 

46 Pour sa part, en pleine campagne électorale, le 20 novembre 2008, Pauline Marois, la 
chef du Parti Québécois, s’engage à rapatrier d’Ottawa tous les pouvoirs et le finan-
cement en matière de Culture et de Communications si son parti est élu lors des pro-
chaines élections incluant le budget de 300 millions de dollars qui revient au Québec. 
Cette somme a été calculée en raison des investissements fédéraux dans les institu-
tions culturelles comme Téléfilm Canada, Patrimoine Canada, l’Office national du 
film, le CRTC et le Conseil des arts du Canada. Ainsi, le PQ estime aussi que le gou-
vernement du Québec pourrait faire des économies de près de 20 millions en raison 
des chevauchements entre ses programmes et ceux du gouvernement fédéral. 
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entreprises installées au Québec mais qui décident de se constituer à 
Ottawa soient aussi soumises à la législation québécoise47. Or, le projet a 
été rejeté à chaque fois. Conservateurs et libéraux se sont unis pour 
battre le projet de loi. Par contre, en s’alliant aux néo-démocrates, le 
Bloc Québécois amasse tout de même 64 voix en sa faveur. 

Plusieurs considèrent dorénavant que le fédéralisme d’ouverture a 
montré, dans le cas du Québec, qu’il correspondait plutôt à un fédéra-
lisme de fermeture48. S’il a permis de relancer les espoirs, il n’a pas 
constitué une structure d’opportunités politiques suffisamment forte 
pour faire avancer le débat sur la reconnaissance du Québec. Dans le 
domaine de la langue, il a permis de penser que le gouvernement fédéral 
pourrait préciser davantage le rôle du Québec dans la promotion des 
langues officielles tout comme il aurait été pertinent de réclamer la 
constitutionnalisation de la Loi 101. Or, comme l’ont souligné Eugénie 
Brouillet et Patrick Taillon, dans le domaine culturel et identitaire, le 
gouvernement du Québec n’a pas été très exigeant du moins en public. 
Selon eux, 

[p]our agir efficacement et en conformité avec les demandes traditionnelles 
du Québec, le premier ministre Charest a le devoir d’exiger deux choses : 
premièrement, des modifications constitutionnelles visant à reconnaître la 
spécificité du Québec et ses compétences particulières dans le domaine de la 
langue, de la culture et des communications et, deuxièmement, un encadre-
ment constitutionnel du pouvoir fédéral de dépenser pour mettre fin dura-
blement aux empiétements49. 

Le gouvernement Charest n’a pas osé prendre cette voie. Des raisons 
stratégiques peuvent en partie expliquer son comportement mais force 
est aussi de reconnaître que celui-ci, à l’instar du premier ministre du 
Canada, n’est pas très à l’aise avec le projet d’un fédéralisme multina-
tional. S’il voit d’un bon œil la double allégeance des Québécois au 

                                                           
47 Comme le rappelle le projet de loi du Bloc québécois, « [r]econnaître la nation 

québécoise, c’est aussi reconnaître et respecter sa langue officielle. Or, les entreprises 
sous juridiction fédérale œuvrant sur le territoire québécois ne sont actuellement pas 
soumises à la Charte de la langue française. L’Office de la langue française ne peut 
rien faire lorsqu’un travailleur œuvrant sous juridiction fédérale porte plainte puisque 
la loi 101 ne s’applique pas. Les travailleurs québécois devraient pourtant pouvoir 
travailler et évoluer dans un environnement francophone. Il suffirait d’une modi-
fication au Code canadien du travail pour corriger la situation. » Voir 
www.blocquebecois.org/fr/manchette_detail.asp ?id=9926373, page consultée le 
17 avril 2009. Cette motion sera présentée plus tard à l’automne 2009 par Thomas 
Mulcair, député néo-démocrate à la Chambre des communes. 

48 Robitaille, Antoine, « Aux oubliettes le fédéralisme d’ouverture ? », Le Devoir, 
28 mars, 2009, p. C3. 

49 Brouillet, Eugénie et Patrick Taillon, « La vraie “souveraineté culturelle” du Qué-
bec », Le Devoir, 27 septembre, 2008, p. B5. 
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Canada et à leur province, il adhère essentiellement à l’idée d’asymétrie 
consignée dans des ententes administratives. Il n’a jamais fait de décla-
rations publiques sur l’importance du fédéralisme multinational et sur 
les moyens de le concrétiser formellement tant au plan institutionnel que 
constitutionnel. 

Conclusion 

L’épisode du fédéralisme d’ouverture a été bref. Les résultats ont été 
trop limités pour penser qu’ils ont fait avancer le fédéralisme multina-
tional de façon significative au Canada. Certains ont vu dans le fédéra-
lisme d’ouverture l’expression d’un « multinationalisme symbolique » 
sauf que le Premier ministre du Canada souhaitait plutôt moderniser le 
fédéralisme canadien pour qu’il soit davantage fonctionnel et non pour 
qu’il devienne multinational50. Le Canada continue de se représenter 
comme un État-nation bilingue selon une logique fonctionnelle qui 
semble bien lui servir malgré tout. 

Nous pouvons néanmoins dégager trois conclusions générales de 
notre étude du fédéralisme d’ouverture pour l’approfondissement des 
rapports entre fédéralisme, multination et langue. Dans un premier 
temps, étant donné que les débats sur le fédéralisme multinational au 
Canada ont eu lieu surtout dans le domaine de la théorie politique, ils 
n’ont pas donné lieu à des propositions concrètes dans le débat public. À 
part la reconnaissance d’un statut distinct pour le Québec dont plus 
personne ne veut entendre parler dans le reste du Canada, les idées des 
tenants du fédéralisme multinational n’ont pas réussi à véhiculer un 
projet politique précis au plan normatif. 

Dans un deuxième temps, notre étude a montré que le fédéralisme 
fonctionnel était particulièrement compatible avec une représentation 
ethnoculturelle des minorités nationales. C’est dire, encore une fois, 
combien la reconnaissance que les Québécois et les Québécoises for-
ment une nation n’a pas ouvert la voie à une plus grande reconnaissance 
pratique ou institutionnelle du droit à l’autodétermination du peuple 
québécois. Le fédéralisme fonctionnel peut offrir aux minorités natio-
nales un traitement sur mesure pour des raisons pragmatiques comme le 
montre l’entente sur l’UNESCO. Il donne aussi tort à ceux qui ont peur 
de voir une plus grande reconnaissance du fédéralisme asymétrique 
                                                           
50 L’expression est de Jean-François Caron et Guy Laforest, « Canada and Multination-

al Federalism : From the Spirit of 1982 to Stephen Harper’s Open Federalism », dans 
Nationalism and Ethnic Politics, vol. 15, n° 1, 2009, p. 27-55. Pour une critique de 
l’enthousiasme peut-être trop débordant envers le fédéralisme multinational dans le 
milieu intellectuel québécois, voir Kenneth McRoberts, « Canada and the Multinatio-
nal State », dans Canadian Journal of Political Science, vol. 34, n° 4, 2001, p. 683-
714. 
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contribuer à miner l’allégeance au plus grand ensemble. Ces derniers 
négligent de voir que le principe d’asymétrie peut viser à renforcer 
l’efficacité du régime sans pour cela concéder quoi que ce soit à la 
logique multinationale. 

Dans un troisième temps, l’épisode du fédéralisme d’ouverture a 
également montré que la sensibilité du gouvernement fédéral à l’égard 
du français au Canada était limitée. Le débat sur le bilinguisme des 
juges de la Cour suprême a permis de constater qu’après quarante ans 
depuis son adoption, le régime linguistique canadien ne permettait pas 
de penser que le bilinguisme devrait être considéré comme une habileté 
ou une compétence nécessaire afin de siéger à la Cour suprême du 
Canada pour ne rien dire du laxisme à l’égard de la langue française au 
sein de la fonction publique fédérale tel que le rapporte le Commissaire 
aux langues officielles de façon régulière. De façon plus générale, le 
débat sur le bilinguisme des juges de la Cour suprême a montré que 
même si le fédéralisme peut permettre à des minorités linguistiques 
d’adopter leur propre régime sur leur territoire, l’absence de sensibilité à 
l’égard des langues au niveau fédéral peut aussi s’avérer néfaste à 
l’esprit de bonne entente qui doit régner entre les différents groupes. Les 
minorités linguistiques et nationales exigent des garanties constitution-
nelles afin de leur donner une sécurité. Si de telles garanties existent en 
partie au Canada pour les minorités de langue officielle, encore faudrait-
il les appliquer de façon significative. Par contre, le régime linguistique 
québécois comme l’a montré l’initiative du Bloc québécois ne bénéficie 
toujours pas d’une véritable reconnaissance de la part du gouvernement 
fédéral, une situation qui continue de miner sa légitimité et son rôle pour 
la pérennité du français au pays. 

Finalement, il sera utile de poursuivre l’étude de la situation des mi-
norités linguistiques et nationales au sein des régimes fédéraux afin 
d’approfondir davantage les multiples façons d’aménager les rapports 
entre les groupes linguistiques dans un tel contexte. Le Canada a une 
expérience distincte dans le domaine de la langue qu’il faudrait compa-
rer davantage avec d’autres pays afin de voir comment réconcilier la 
diversité des régimes linguistiques et les tensions que celle-ci suscite. Il 
importe aussi de mettre en rapport les régimes fédéraux et non fédéraux 
afin d’apprécier davantage comment ils se démarquent dans le domaine 
de la gestion de la diversité linguistique. De telles données devraient 
finalement nous permettre de mieux appréhender les types d’interven-
tion linguistique susceptibles de garantir la pérennité des langues dans 
un contexte de mondialisation. 
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Fédéralisme asymétrique et reconnaissance  
des nations internes au Canada 

Évolution récente dans l’espace québécois  
ou comment abdiquer l’asymétrie sur l’autel  

du principe de l’égalité des provinces 

François ROCHER et Philippe COUSINEAU-MORIN 

Université d’Ottawa (Ontario, Canada) 

Dans les États plurinationaux, les arrangements institutionnels peu-
vent adopter plusieurs formes. C’est dans ce contexte que la notion 
d’asymétrie peut prendre tout son sens. Les théoriciens du fédéralisme 
insistent d’ailleurs sur cette dernière comme une manière de renforcer 
l’autonomie des entités fédérées tout en prenant en considération la 
variabilité de leurs besoins spécifiques. En ce sens, une société fédérale 
peut reposer, même si ce n’est pas toujours le cas, sur la reconnaissance 
explicite du pluralisme et de son hétérogénéité constitutive. Elle admet 
que la démocratie puisse s’épanouir dans un espace politique caractérisé 
par de nombreuses et profondes divergences de vues entre groupes 
sociaux territorialement constitués. Le principe d’autonomie, qui se 
justifie par l’hétérogénéité sociale et présuppose un rapport de non-
subordination entre communautés constitutives, doit toutefois s’exercer 
de manière concrète. Ainsi, le fédéralisme, tout comme les autres formes 
de gouvernement, constitue une réponse aux valeurs présentes dans les 
sociétés qui se caractérisent notamment par une importante diversité, un 
grand pluralisme1. Puisque le fédéralisme ne peut se réduire au seul 
marchandage intergouvernemental dans le but de tirer un maximum de 
bénéfices matériels ou symboliques, son étude doit inclure davantage 
que le processus de négociation. Les sociétés dites fédérales peuvent 

                                                           
1 Livingston, William, « A Note on the Nature of Federalism », dans Political Science 

Quarterly, vol. 67, n° 1 (mars), 1952, p. 84. 
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faire appel à une grande diversité d’aménagements politiques, mais 
ceux-ci doivent refléter la diversité constitutive de la société2. 

Le Canada est présenté, dans une certaine littérature, comme un État 
multinational. Après avoir pris la mesure des incidences d’une telle 
définition de la communauté politique canadienne sur les arrangements 
institutionnels qui devraient en découler, cette analyse abordera plus 
spécifiquement la question du fédéralisme asymétrique. Le fait de 
reconnaître le caractère pluri ou multinational du Canada fournit une 
justification à la fois normative et pratique aux revendications politiques 
d’asymétrie de la part des communautés nationales minoritaires. Notre 
analyse portera sur l’exemple canadien en exposant les raisons invo-
quées soit pour rejeter les demandes d’asymétrie ou les justifier. Les 
demandes à caractère asymétrique ont notamment été mises de l’avant 
par l’État québécois sous la houlette du Parti libéral du Québec depuis 
2003. Nous soutiendrons que ces revendications s’appuient sur une ver-
sion étriquée de l’asymétrie en dépit de la rhétorique politique utilisée. 

I. Le fédéralisme multinational : la normativité  
au service des minorités nationales 

L’existence de plusieurs entités nationales au sein d’un même espace 
politique pourrait suffire à qualifier un État de plurinational. À cet égard, 
la simple déclinaison du nombre de groupes qui prétendent détenir des 
qualités leur permettant de se constituer ou se représenter comme na-
tions internes pourrait être satisfaisante pour désigner et identifier 
combien d’États, dans une perspective comparée, pourraient être consi-
dérés comme tels. Mais cette simple nomenclature demeurerait assez 
superficielle. L’intérêt vient plutôt du fait que ce qualificatif devient per-
tinent dans la mesure où ces groupes, territorialement constitués, récla-
ment un certain niveau de souveraineté politique ou cherchent à obtenir, 
dans certains cas, leur indépendance sur la base de leurs différences 
culturelles (ethniques, religieuses, linguistiques ou identitaires)3. Ainsi, 
le vocable d’État multinational ne devrait être utilisé que dans les situa-
tions où il existe plusieurs majorités au sein d’un même espace politique 
(national), que celles-ci sont territorialement concentrées et qu’elles (ou 
à tout le moins l’une d’entre elles) mettent de l’avant des projets poli-
tiques visant à obtenir et/ou accroître leur souveraineté sans nécessaire-

                                                           
2 Lemco, Jonathan, Political Stability in Federal Governments, New York, Praeger, 

1991, p. 11-12. 
3 Stepan, Alfred, « Multi-nationalism, democracy and “asymmetrical federalism” (with 

some tentative comparative reflections on Burma) », dans Working paper, The Bur-
ma Fund, 2002, p. 2, http://www.ibiblio.org/obl/docs4/TAN-WP02-02-AStepan-
Multinationalism.pdf, (consulté le 22 septembre 2009). 
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ment remettre en question leur insertion au sein de cet espace politique. 
Évidemment, à partir du moment où une nation interne réussit à se 
dégager de l’État multinational, ou à faire sécession, elle risque de se 
constituer en État mononational à condition, bien entendu, que l’on n’y 
retrouve pas de minorités nationales nourrissant le même projet d’auto-
nomie interne ou d’indépendance. C’est d’ailleurs sur cette base que 
sont souvent condamnés les mouvements sécessionnistes puisqu’on leur 
rappelle que le nombre d’États est nettement inférieur aux nombres de 
nations (culturelles) et qu’une telle dynamique se traduirait invariable-
ment par la multiplication des États nations. Ce processus de décompo-
sition ne serait ni souhaitable, ni viable. Il vaudrait donc mieux négocier 
des aménagements institutionnels qui tiendraient compte des revendica-
tions autonomistes sans que celles-ci aillent jusqu’à l’éclatement des 
États plurinationaux.  

Quoi qu’il en soit, nous voulons ici insister sur la centralité de la di-
mension politique de la définition de l’État multinational. Celui-ci existe 
non pas parce que l’on y retrouve simplement et numériquement plu-
sieurs groupes nationaux, mais parce que ceux-ci (ou des éléments de 
ces derniers), réclament et obtiennent des arrangements politiques parti-
culiers reflétant cette réalité. C’est dire que notre acception du multina-
tionalisme n’est pas descriptive, mais renvoie, pour l’essentiel, à la scène 
politique, à savoir les sphères de conflits et de tensions, de rapports de 
force et de positionnement symbolique et institutionnel des acteurs (na-
tionaux) en présence. Par extension, un régime politique de type fédéral 
peut être qualifié de multinational lorsque, suivant Ferran Requejo : 

[…] there are various coexisting national groups. The members of a national 
group recognize themselves as such because they share some cultural pat-
terns. They also share a sense of historical distinctiveness in relation to other 
groups. They are situated in a more or less clear territory and display a will 
to maintain their distinctiveness in the political sphere. When there are dif-
ferent national groups living together within the same federation or regional 
state, we call it a multinational federation4. 

Si le recours au vocable du « multinationalisme » n’est pas que taxi-
nomique ou descriptif, c’est que se sont multipliées les injonctions 
voulant que l’État soit reconnu ou devienne « véritablement » multina-
tional. Par exemple, le philosophe politique Will Kymlicka faisait remar-
quer que, « pour être authentiquement multinational, un système fédéral 
doit être conçu comme un moyen de satisfaire le besoin d’autonomie des 

                                                           
4 Requejo, Ferran, « Federalism and the Quality of Democracy in Multinational 

Contexts : Present Shortcomings and Possible Improvements », dans U.M. Amoretti 
et N. Bermeo (dir.), Federalism and Territorial Cleavages, Baltimore, The Johns 
Hopkins University Press, 2004, p. 259-260. 
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minorités nationales »5. Il faisait référence à la structure étatique, mais 
aussi, de manière plus importante, en appelait à l’éthique qui sous-tend 
la culture politique. Il poursuivait en disant que pour être authentique-
ment multinationale, une fédération se devait de miser sur les consensus 
négociés et la souveraineté partagée afin de dépasser la traditionnelle 
opposition entre majorité et minorité, entre supérieur et subordonné. Le 
recours au multinationalisme s’inscrit, du moins pour ce qui est du 
Canada, dans le fait que l’on n’a pas été en mesure d’ignorer les reven-
dications nationalistes minoritaires. Conséquemment s’impose la néces-
sité de reconnaître le caractère multinational de l’État canadien. 

Le recours à une argumentation normative s’inscrit donc directement 
dans le champ de la lutte politique autour de la définition même de 
l’espace politique partagé. Cette lutte, qui dépasse le seul cadre symbo-
lique, vise à modifier les paramètres à partir desquels les arrangements 
pourront par la suite être négociés. Les réflexions théoriques cherchent à 
renverser l’indifférence analytique à l’endroit du pluralisme national, du 
fédéralisme multinational. Comme le souligne Requejo, le libéralisme 
politique a généralement favorisé une conception moniste du « démos » 
et privilégié une rationalité pragmatique plutôt que morale ou éthique, 
alors qu’une plus grande sensibilité à l’endroit des identités multiples et 
des valeurs culturelles particulières s’impose6. Dans ce contexte, il n’est 
pas étonnant de constater que les réflexions autour du fédéralisme multi-
national s’inscrivent dans une quête, celle de la reconnaissance, qui doit 
déboucher sur l’accroissement de la capacité des minorités nationales de 
se positionner comme des interlocuteurs légitimes affichant un statut 
équivalent à celui de ceux qui s’expriment au nom de la majorité. Cela 
n’est pas sans faire penser au discours qui, dans le cadre canadien, 
mettait de l’avant une conception binationale de la communauté poli-
tique. C’est la même stratégie qui informe les tenants de l’un et de 
l’autre. Cela n’est pas sans teinter, comme nous le verrons plus loin, la 
manière dont l’asymétrie est défendue. 

Cette dynamique n’est pas nouvelle. Elle s’est toutefois déplacée sur 
le terrain du multinationalisme alors qu’auparavant elle avait dans sa 
mire la notion de fédéralisme. Mais l’objectif est plus ou moins le 
même, à savoir faire accepter l’idée, contestée, de la diversité constitu-
tive à l’origine même de l’expérience fédérale canadienne. Il y a plus de 
cinquante ans déjà, un raisonnement semblable était mis de l’avant par 
les rédacteurs du Rapport Tremblay, du nom du président de la Commis-
                                                           
5 Kymlicka, Will, « Le fédéralisme multinational au Canada : un partenariat à repen-

ser », dans Guy Laforest et Roger Gibbins (dir.), Sortir de l’impasse : les voies de la 
réconciliation, Montréal, IRPP, 1998, p. 24. 

6 Requejo, F., « Federalism and the Quality of Democracy in Multinational Contexts : 
Present Shortcomings and Possible Improvements », op. cit., p. 264. 
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sion royale d’enquête sur les problèmes constitutionnels. Sa lecture du 
British North America Act de 1867 (BNA Act) était celle d’un affronte-
ment entre deux tendances : l’esprit unitaire, moniste dirions-nous au-
jourd’hui, personnalisé par John A. Macdonald contre l’esprit fédéral 
animé par ceux qui luttent pour que les provinces jouissent d’une véri-
table autonomie et d’un certain espace de souveraineté. Soutenu par une 
certaine lecture des évènements ayant conduit à l’adoption du BNA Act 
de 1867, le rapport soutenait qu’ 

[i]l ne fait donc aucun doute qu’au Parlement canadien les Résolutions de 
Québec furent présentées comme un pacte interprovincial. […] la Confédé-
ration [est] principalement l’œuvre des provinces et elle [peut] être qualifiée 
de pacte interprovincial. C’est d’ailleurs ainsi qu’elle a été présentée au Par-
lement impérial7.  

À cette dimension s’ajoutait le caractère plurinational de l’organisa-
tion fédérale. Il s’agissait d’une union entre non seulement des collecti-
vités territoriales, mais aussi des communautés nationales, reconnues 
officiellement par la constitution, et qui participaient comme telles au 
fonctionnement du régime. C’est d’ailleurs cette réalité singulière qui 
expliquait en grande partie le fait que le régime politique ainsi créé ait 
adopté la forme fédérative et non unitaire privilégiée, entre autres, par 
John A. Macdonald.  

Selon ce raisonnement, l’esprit de la fédération reposait sur la recon-
naissance implicite du traitement égal des deux peuples nationaux 
présentés comme associés, partenaires, ayant chacun des droits quant à 
la survivance de leur groupe au sein de l’union canadienne. Dans cette 
perspective, la question de l’autonomie provinciale était vitale dans la 
mesure où le Québec se présentait comme la seule province comptant 
une majorité française (et catholique) ayant besoin de ses cadres juri-
diques et politiques pour se « défendre et se maintenir » dans un Canada 
majoritairement de langue anglaise (et protestante). En d’autres mots, le 
Québec s’affichait comme une société distincte et son statut minoritaire 
au Canada exigeait le respect de son autonomie et des pouvoirs qui lui 
avaient été reconnus constitutionnellement (pouvoirs qu’il peut décider 
d’exercer ou non, là n’est pas véritablement l’enjeu du raisonnement). 
La fédération politique se doublait donc d’une fédération binationale8. 
C’est pourquoi la Commission se prononçait en faveur de la réalisation 

                                                           
7 Québec (province), Rapport de la Commission royale d’enquête sur les problèmes 

constitutionnels, vol. 2, Québec, Commission royale d’enquête sur les problèmes 
constitutionnels, 1956, p. 142-143. 

8 Québec (province), Rapport de la Commission royale d’enquête sur les problèmes 
constitutionnels, vol. 2, op. cit., p. 127-128. 
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de l’ordre fédéraliste au lieu de le miner par le recours à des moyens qui 
relevaient davantage de l’État unitaire. 

Pour assurer la cohérence de l’argument, la Commission ne pouvait 
pas se contenter d’établir le caractère partenarial du BNA Act de 1867 
(sous la forme d’un pacte à la fois entre les provinces et entre les nations 
fondatrices). Elle se devait aussi d’affirmer le caractère véritablement 
fédéral du système politique. Cette démarche s’imposait dans la mesure 
où la volonté explicite était de légitimer la notion d’autonomie des enti-
tés fédérées. Dit autrement, si le régime n’avait jamais été une « véri-
table » fédération, il était impossible d’en appeler aux principes fédé-
raux pour justifier le respect des compétences provinciales. 

Suite à l’échec de la thèse binationale émerge sa variante contempo-
raine, celle du fédéralisme multinational. Kymlicka a avancé l’idée selon 
laquelle « le fédéralisme est une condition sine qua non de toute prise en 
compte du nationalisme d’une minorité »9. Le pacte constitutionnel de 
1867 a ainsi ouvert la voie à une reconnaissance multinationale, en 
conférant des pouvoirs à une de ses constituantes nationales. Dans cet 
esprit, le fédéralisme multinational serait « un moyen permettant à une 
seule communauté nationale de partager et distribuer ses pouvoirs, mais 
aussi […] un instrument servant à prendre en compte la volonté d’auto-
nomie des minorités nationales »10. La Commission Tremblay n’aurait 
pas pu mieux dire ! 

On ne peut que souligner le caractère « aspirationnel » et program-
matique des références au fédéralisme multinational. Celui-ci souhaite 
une reconceptualisation de la communauté politique sur la base d’un 
argumentaire normatif qui propose un raffinement théorique de la 
démocratie libérale mettant l’accent sur le pluralisme vu comme une 
valeur qu’il vaut la peine de protéger et non seulement tolérer. Comme 
le dit à nouveau Requejo : 

The normative and institutional movement towards “advanced democratic 
societies” implies, in the case of multinational states, a superior accommo-
dation of component national identities in the symbols and democratic insti-
tutions of the different political collectivities individuals belong to. And this, 
in turn, suggests that a reformulation of federal agreements in multinational 
societies is necessary11. 

                                                           
9 Kymlicka, Will, La voie canadienne. Repenser le multiculturalisme, Montréal, 

Boréal, 2003, p. 205. 
10 Ibid., p. 222. 
11 Requejo, Ferran, « Political Liberalism in Multinational States : the Legitimacy of 

Plural and Asymmetrical Federalism », dans Alain-G. Gagnon et James Tully (dir.), 
Multinational Democracies, Cambridge, Cambridge University Press, 2001, p. 112. 
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Tout comme c’était le cas pour la définition binationale du Canada, 
le principal obstacle vient du fait qu’il faille faire réaliser aux Canadiens 
anglais qu’ils ont intérêt à se constituer comme nation dans les termes 
qui agréeraient aux nations minoritaires. Cela signifierait, d’une part, 
qu’ils abandonnent l’idée et le projet de consolider une vision unitaire, 
moniste, de la nation et, d’autre part, qu’ils acceptent que leurs interlo-
cuteurs soient considérés comme des égaux lorsque viendra le temps 
d’introduire des ententes particulières qui s’inscrivent dans une logique 
confédérale ou asymétrique. Il faudrait, de surcroît, qu’ils abandonnent 
leur conception territoriale du fédéralisme12. Ce second modèle s’appuie 
sur les principes de l’égalité absolue des provinces et des citoyens. Il ne 
peut concevoir qu’une province puisse obtenir un « statut particulier » et 
envisager une distribution asymétrique des pouvoirs afin de renforcer la 
capacité de la minorité nationale de se gouverner en fonction de ses 
propres priorités. Dans le reste du Canada, le fédéralisme est fondé sur 
le concept de régions, ces dernières étant moins portées à vouloir proté-
ger leur autonomie et limiter l’intervention du gouvernement central (le 
lieu d’expression politique des intérêts de la nation majoritaire) lorsque 
le bien-être des citoyens peut être mieux garanti par les politiques 
publiques adoptées par cet ordre de gouvernement. C’est au nom de la 
perpétuation des normes et valeurs qui fondent leur identité nationale 
que les Canadiens anglais acceptent l’intervention du gouvernement 
fédéral dans des champs de compétence provinciale et consentent à ce 
que l’autonomie provinciale soit de plus en plus restreinte. Tout comme 
les Québécois et leur rapport privilégié avec leur État (provincial), ils 
agissent en fonction des intérêts de leur nation (qui s’expriment priori-
tairement au sein de l’État fédéral). 

En somme, la notion de fédéralisme multinational est loin de consti-
tuer la pierre angulaire sur laquelle s’érige la compréhension des rap-
ports entre minorités et majorités nationales. Elle se situe plutôt dans le 
cadre d’une lutte discursive sur les fondements du « vivre ensemble » au 
sein d’un espace politique commun. Qui plus est, elle est portée et mise 
de l’avant par ceux qui ont le moins de chance de se faire entendre, à 
savoir les minorités nationales qui n’arrivent pas à obtenir autant d’es-
pace d’autonomie, sinon de reconnaissance, qu’elles le souhaiteraient. 
Elle se bute à une autre conception du fédéralisme qui l’appréhende 
d’abord et avant tout comme une formule ou un arrangement relatif à 

                                                           
12 Resnick, Philip, « Toward a multinational federalism : asymmetrical and confederal 

alternatives », dans F. Leslie Seidle (dir.), Seeking a New Canadian Partnership : 
Asymmetrical and Confederal Options, Montréal, Institute for Research on Public 
Policy, 1994, p. 71-89 ; Kymlicka, W., « Le fédéralisme multinational au Canada : un 
partenariat à repenser », op. cit. ; Kymlicka, W., La voie canadienne. Repenser le 
multiculturalisme, op. cit. 
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l’exercice du pouvoir au Canada. Il a été davantage jugé au Canada 
anglais sur la base de ce qu’il produit que sur les principes qui l’animent. 
Lorsqu’il était Président du Conseil privé et ministre des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, Stéphane Dion soutenait le même point 
de vue13. 

Selon les nouveaux principes qui ont présidé aux transformations ré-
centes du Canada, dont la primauté des droits individuels tels que garan-
tis par la Charte canadienne des droits et libertés et l’égalité formelle 
des provinces telle que constitutionnalisée par la formule d’amende-
ment, les demandes d’asymétrie formulées par les élites politiques 
s’avèrent incompatibles avec la nouvelle représentation de la nation 
civique pancanadienne. Pour Alan Cairns, seul ce nouveau nationalisme 
correspond aux récents fondements constitutionnels de la fédération 
canadienne14. 

II. Multinationalisme et asymétrie :  
promesses et résistances 

L’asymétrie est en quelque sorte une traduction concrète et institu-
tionnelle possible du principe selon lequel une fédération comporte 
plusieurs nations internes. Elle renvoie au traitement différencié de l’une 
ou de plusieurs de ses composantes nationales en fonction de la nécessi-
té pratique d’octroyer à ces dernières les moyens d’assurer leur épa-
nouissement. Ce n’est donc pas tant pour des raisons simplement pra-
tiques et fonctionnelles que l’asymétrie est défendue (bien que cette 
dimension ne soit pas totalement exclue), mais d’abord et avant tout 
pour rendre compte du caractère plurinational de la communauté poli-
tique. Encore ici, la justification de l’asymétrie passe en grande partie 
par une argumentation normative qui s’inscrit dans le projet de la réali-
sation du fédéralisme pluriel. Ce dernier renvoie à une reconnaissance 
politique et constitutionnelle de tous les partenaires nationaux de la 
fédération et nécessite une série d’arrangements asymétriques ou confé-
déraux renforçant l’autodétermination des communautés nationales, des 
processus multinationaux de gouverne au sein du gouvernement com-
mun (fédéral). Ceux-ci doivent être complétés par des arrangements 

                                                           
13 Dion, Stéphane, « Les relations intergouvernementales au sein des fédérations : 

différences de contexte et principes universels », Mont-Tremblant, Communication à 
la Conférence internationale sur le fédéralisme, 1999, p. 4. 

14 Cairns, Alan C., « The Charlottetown Accord : Multinational Canada v. Federal-
ism », dans Curtis Cook (dir.), Constitutional Predicament, Montreal & Kingston, 
McGill-Queen’s University Press, 1994, p. 26. 
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symétriques dans les autres dimensions fédérales qui ne touchent pas 
directement des besoins des entités nationales fédérées15. 

Cet impératif d’asymétrie repose sur une relecture des conditions de 
réalisation en fonction des principes de communauté, d’égalité et de 
démocratie16. Le principe communautaire vise la préservation des traits 
des communautés, l’existence de communautés politiques distinctes, la 
continuité historique de celles-ci et la promotion de leurs cultures17. La 
communauté constitue le fondement de la vie en société et confère aux 
nations internes une responsabilité particulière que ne peuvent partager 
les autres entités fédérées constituées sur d’autres bases. Le principe 
d’égalité justifie un traitement asymétrique pour des raisons d’équité 
dans la mesure où le « fédéralisme permet au concept d’égalité de 
dépasser l’interprétation restrictive que l’on se fait du traitement égali-
taire pour lui substituer une interprétation plus subtile de l’égalité des 
chances ou même d’une égalité globale entre les communautés natio-
nales »18. Finalement, le principe démocratique cherche à assurer la 
pleine participation politique des individus et la reconnaissance de leur 
statut de citoyens, leur égalité tout en permettant d’accroître la légitimité 
du régime. À cet égard, Jane Jenson affirme que c’est le droit à la pleine 
citoyenneté, défini en termes de droits, d’appartenance et d’accès, qui 
fonde « l’asymétrie du multinationalisme »19. La reconnaissance de la 
diversité exclut d’emblée une approche universelle à l’endroit de 
l’appartenance et des conditions d’accès, d’où la nécessaire asymétrie 
pour garantir les conditions de réalisation de la citoyenneté. 

Sans vouloir reprendre les raisonnements avancés par les philosophes 
politiques Charles Taylor et James Tully, l’accent mis sur la diversité 
impose une remise en question des principes universels qui alimentent 
une certaine lecture du libéralisme démocratique et ouvre la voie à la 
justification normative du traitement asymétrique des partenaires fédé-
raux. Le libéralisme classique a cru parvenir à l’égalité et à l’authenticité 
des individus en privilégiant la neutralité de l’État. Le libéralisme « opé-
ratoire » ou « procédural » s’est ainsi assuré que chacun(e) avait une 
chance égale dans la vie en garantissant des droits fondamentaux inalié-
nables. Toutefois, pour Taylor, le respect de l’authenticité doit permettre 

                                                           
15 Requejo, F., « Federalism and the Quality of Democracy in Multinational Contexts : 

Present Shortcomings and Possible Improvements », op. cit., p. 269. 
16 Gagnon, Alain-G., La Raison du plus fort. Plaidoyer pour le fédéralisme multinatio-

nal, Montréal, Québec Amérique, 2008. 
17 Ibid., p. 71. 
18 Ibid., p. 78. 
19 Jenson, Jane, « Reconnaître les différences. Sociétés distinctes, régimes de citoyenne-

té, partenariats », dans G. Laforest et R. Gibbins (dir.), Sortir de l’impasse : les voies 
de la réconciliation, op. cit., p. 231. 
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à des individus de choisir des objectifs collectifs en fonction de leur 
identité qui se construit dans la complexité des interactions sociales 
ancrées dans une communauté particulière : « [d]ans cette perspective », 
écrit-il, « une société dotée de puissants desseins collectifs [comme le 
Québec] peut être libérale, pourvu qu’elle soit capable de respecter la 
diversité et pourvu aussi qu’elle puisse offrir des sauvegardes adéquates 
pour les droits fondamentaux »20. Pour Tully, la démocratie constitu-
tionnelle ne peut se déployer pleinement qu’en respectant trois dimen-
sions complémentaires : la reconnaissance mutuelle, le consentement et 
la continuité21. Ainsi, la légitimité des arrangements asymétriques se 
fonde sur le fait que ceux-ci permettent une expression libre et juste des 
identités politiques nationales, tout en devant faire l’objet d’une négo-
ciation avec les autres partenaires fédéraux dans un esprit d’ouverture, 
de compréhension et de respect mutuel. 

La justification normative du fédéralisme asymétrique s’appuie donc, 
ici aussi, sur une volonté de voir changer la compréhension des fonde-
ments sur lesquels s’érige la communauté politique. L’asymétrie appa-
raît comme une suite logique de l’acceptation du caractère pluri ou 
multinational de la fédération. Cette façon de voir n’est pas sans avoir 
soulevé des objections d’ordre normatif et opérationnel. 

Pour Rainer Bauböck, même en situation de plurinationalisme, l’asy-
métrie s’avère problématique22. Trois raisons sont invoquées pour s’op-
poser à la mise en place de tels arrangements : le maintien de la transpa-
rence, la nécessité d’assurer la cohésion fédérale et l’égalité. D’abord, 
un premier argument plutôt pragmatique, renvoie à la question de la 
transparence : une fédération asymétrique implique une densification 
des structures qui deviennent par le fait même fort complexes, sinon 
inintelligibles pour les citoyens. Il s’inquiète de l’éloignement possible 
entre gouvernants et gouvernés, allant à l’encontre même de la souve-
raineté en démocratie. Deuxièmement, un statut différencié pour une 
entité fédérée risque de miner la crédibilité du système fédéral dans son 
ensemble et, de manière plus fondamentale, le désir de faire perdurer 
l’association multinationale, menaçant ainsi la cohésion et la stabilité 
fédérale. L’auteur appréhende une crise de confiance mutuelle qui se 
traduirait par un déclin de la volonté de coopérer des partenaires fédé-
raux, pouvant même conduire à la sécession. Finalement, il reprend l’ar-
gument de la menace à l’égalité des citoyens. Pour Bauböck, l’égalité 
                                                           
20 Taylor, Charles, Multiculturalisme : Différence et démocratie, Champs/Flammarion, 

Aubier, 1994, p. 82. 
21 Tully, James, Strange multiplicity. Constitutionnalism in an age of diversity. Cam-

bridge, Cambridge University Press, 1995, p. 116. 
22 Bauböck, Rainer, « United in misunderstanding ? Asymmetry in multinational 

federations », dans ICE Working paper series, 26, 2002, p. 14-22. 
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des citoyens est préservée dans la mesure où les pouvoirs des entités 
fédérées demeurent symétriques. Asymétrie et citoyenneté différenciée 
vont de pair, de telle sorte que pointe une menace d’inégalité de statut et 
de traitement dans la représentation que confient les citoyens au gouver-
nement central.  

Ce dernier argument n’est pas nouveau et fut maintes fois évoqué 
pour contester, pour des raisons liées à la représentation politique, les 
prétentions asymétriques. Par exemple, Stéphane Dion soutenait que de 
tels arrangements réduiraient de façon notable l’influence québécoise à 
Ottawa, tant au sein du pouvoir exécutif, de la Chambre des communes 
et de la bureaucratie fédérale, ce qui produirait des effets délétères 
jusque dans les champs de compétence fédérale « où l’action du gouver-
nement fédéral continuerait de s’appliquer en territoire québécois »23. En 
bout de piste, cette perte d’influence n’est ni souhaitable ni désirable 
pour des raisons à la fois fiscales, d’efficience du service public et de 
solidarité interprovinciale. 

On ne saurait pourtant trouver de meilleur exemple de l’opposition à 
toute forme d’asymétrie que celle exprimée par l’ex-premier ministre 
canadien, Pierre Elliott Trudeau. Pourtant, s’inspirant de Lord Acton 
pour qui les grands empires englobent de nombreux peuples, Trudeau 
faisait sienne l’idée selon laquelle le Canada constituait un État plurina-
tional et avait le potentiel de devenir une « société vraiment pluraliste et 
polyethnique »24. S’il a toutefois refusé, durant toute sa carrière, d’envi-
sager la possibilité d’accorder un statut distinct au Québec, c’est d’abord 
parce que les Québécois risqueraient ainsi de s’enfermer dans ce qu’il 
qualifiait de « boîte québécoise »25 et d’empêcher, ce faisant, la partici-
pation à l’édification de la société fédérale canadienne.  

Son approche, s’inscrivant dans la philosophie libérale classique 
mettant l’accent sur l’égalité absolue et universelle des citoyens, récusait 
toute forme de reconnaissance de droits collectifs qui, selon lui, était 
l’argument avancé par les faibles26. Cette vision s’est transposée dans la 
Charte canadienne des droits et libertés : « l’esprit de la Charte et son 
économie tout entière, consistent en la protection de l’individu non 

                                                           
23 Dion, Stéphane, « Le fédéralisme fortement asymétrique : improbable et indési-

rable », dans Leslie Seidle (dir.), À la recherche d’un nouveau contrat politique pour 
le Canada : options asymétrique et options confédérales, Montréal, Institut de re-
cherche en politiques publiques, 1994, p. 140. 

24 Trudeau, Pierre Elliot, Le fédéralisme et la société canadienne française, Montréal, 
éditions HMH, 1967, p. 187. 

25 Ibid. p. 40. 
26 Maclure, Jocelyn, « Récits et contre-récits identitaires au Québec », dans Québec : 

État et société, Tome 2, Alain-G. Gagnon (dir.), Montréal, Québec Amérique, 2003, 
p. 56. 

Michel Seymour and Guy Laforest - 978-3-0352-6165-3
Downloaded from PubFactory at 05/10/2021 07:57:46AM

via free access



Le fédéralisme multinational en perspective : un modèle viable ? 

280 

seulement contre la tyrannie de l’État, mais également contre celle qui 
pourrait découler de l’appartenance à une collectivité minoritaire »27. 
Craignant les politiques autoritaires (dont celles potentiellement mise de 
l’avant par les élites nationalistes), Trudeau estimait que le rôle de la 
Constitution (qu’un gouvernement ne peut pas changer impunément) 
était d’assurer la protection des individus, peu importe leur affiliation 
nationale. 

Loin de promouvoir les identités particulières, le fédéralisme est un 
mode d’organisation politique permettant de les juguler et, à terme, de 
les subsumer dans une identité plus large. Trudeau était conscient que, 
dans un tel régime, une autorité régionale pouvait tout de même utiliser 
ses ressources afin de promouvoir l’autonomie d’une minorité nationale. 
Dans ces cas, l’État central se devait « [d’]employer un temps, une 
énergie et des sommes énormes au service du nationalisme fédéral »28. 
Le problème du plurinationalisme résidait justement dans la difficulté à 
garantir la subordination des allégeances identitaires particularistes à un 
patriotisme primordialement canadien. 

On ne saurait minimiser l’influence qu’a eue l’ex-premier ministre 
sur la vie politique canadienne et la représentation qui s’est cristallisée 
de la communauté politique, toute « fédérale » soit-elle. De l’ensemble 
des arguments défavorables à l’asymétrie, on peut dégager des préoccu-
pations liées à l’imputabilité démocratique, à la stabilité des fédérations, 
à leur efficacité fonctionnelle ainsi qu’aux conditions de réalisation de 
l’égalité des chances pour les individus. Les trois premiers sont princi-
palement fonctionnels : la question de la stabilité est essentiellement 
conservatrice, alors qu’elle ignore la problématique de la justice dans les 
États plurinationaux. L’efficacité de fonctionnement en tant que tel est 
une préoccupation technique, dont la véritable teneur repose dans le 
principe d’imputabilité démocratique. Cela n’est pas sans avoir eu des 
conséquences quant à l’ouverture (ou son absence) à l’endroit des 
arrangements de type asymétrique. À cet égard, la compréhension des 
uns et des autres varie. 

III. De l’asymétrie : quelques précisions 

Charles Tarlton a été l’un des premiers à tenter de conceptualiser la 
notion d’asymétrie. Puisque chaque entité fédérée affiche un profil 

                                                           
27 Burelle, André, Pierre Elliott Trudeau. L’intellectuel et le politique, Montréal, Fides, 

2005, p. 52, cité dans Thériault, Joseph-Yvon, « Identité et démocratie. À l’aune des 
questions québécoise et acadienne », Québec, Document de travail présenté à 
l’Institut d’été 2008, Fondation Trudeau, 2008, p. 2. 

28 Trudeau, Pierre Elliott, Le fédéralisme et la société canadienne française, op. cit., 
p. 204 (italiques originaux). 
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culturel, social, économique et politique singulier, il est normal que sa 
relation avec le gouvernement central diffère d’autant. Ainsi, « [t]he 
“federalism” of the system is likely to be variegated and disparate among 
all the essential units »29, dans la mesure où certains États plus forts 
entretiennent une autonomie plus grande par rapport au gouvernement 
fédéral. Tous les systèmes fédéraux sont, à un degré ou à un autre, 
asymétriques, car les entités fédérées ne sont jamais identiques, de par 
leurs populations, leurs ressources, etc. La position de Tarlton est celle 
d’une diversité territoriale, sociologique et démographique inhérente à 
chaque société qui produit des asymétries dans le cas d’un régime fédé-
ral. On parle aujourd’hui d’asymétries « naturelles »30 ou « banales »31. 
Bref, alors que Tarlton a simplement décrit les relations endogènes à 
toute fédération, nous croyons qu’il ne convient pas de parler d’asy-
métries. 

D’ailleurs, la conception de l’asymétrie a évolué et s’est de nos jours 
éloignée de l’approche de Tarlton : elle n’est plus seulement un constat 
« empirique », mais l’observation d’un traitement institutionnel diffé-
rencié entre unités fédérées32. De manière assez simple et quasiment 
tautologique, l’asymétrie fédérale se pose comme le contraire de la 
symétrie fédérale. La littérature affirme que la symétrie fédérale renvoie 
soit à « […] l’uniformité entre les États fédérés dans leurs relations à 
l’intérieur d’un système fédéral »33 ou au traitement identique de ces 
États34. Par opposition, l’asymétrie fédérale traduit soit l’absence de 
traitement uniforme35, la différence de traitement36, le degré d’autonomie 

                                                           
29 Tarlton, Charles, « Symmetry and Asymmetry as Elements of Federalism : A 

Theoretical Speculation », dans The Journal of Politics, vol. 27, 1965, p. 867. 
30 Cardinal, Linda (dir.), Le fédéralisme asymétrique et les minorités linguistiques et 

nationales, Sudbury, Prise de parole, 2008, p. 19. 
31 Graefe, Peter, « L’asymétrie banale et l’asymétrie politique dans les accords récents 

en politiques sociales au Canada », dans L. Cardinal (dir.), Le fédéralisme asymé-
trique et les minorités linguistiques et nationales, op. cit., p. 135-155. 

32 McGarry, John, « Asymmetry in federations, federacies and unitary states », dans 
Ethnopolitics, vol. 6, n° 1, 2007, p. 105. 

33 Watts, Ronald, « A comparative perspective on asymmetry in federations », dans 
Asymmetry series, (4), IIGR, Queen’s University, 2005, p. 2 (traduction libre). 

34 Brown, Douglas, « Who’s afraid of asymmetrical federalism ? – A summary discus-
sion », dans Asymmetry series, (17), IIGR, Queen’s University, 2005, p. 2. 

35 Laforest, Guy, « The historical and legal origins of asymmetrical federalism in 
Canada’s founding debates : a brief interpretive note », dans Asymmetry series, (8), 
IIGR, Queen’s University, 2005, p. 1. 

36 Smith, Jennifer, « The Case for asymmetry in Canadian federalism », dans Asym-
metry series, (6), IIGR, Queen’s University, 2005, p. 2. 
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et de pouvoirs des entités fédérées37 ou l’hétérogénéité des relations des 
États fédérés entre eux et avec le gouvernement fédéral. 

Selon Watts, une fédération asymétrique peut être reconnue en fonc-
tion de l’une ou l’autre (ou la combinaison) des dimensions suivantes : 
(1) la population, la richesse et le territoire relatif de chaque État ; 
(2) l’autonomie des pouvoirs, des ressources fiscales et les transferts 
disponibles ; (3) la représentation dans les institutions fédérales ; (4) la 
représentation dans les relations intergouvernementales ; (5) les varia-
tions à l’endroit de l’application d’une charte des droits ; (6) le poids 
dans la formule d’amendement ; et (7) la diversité dans les constitutions 
internes38.  

Les asymétries peuvent être temporaires ou permanentes. Elles 
s’appliquent soit à des entités formelles (des États fédérés) ou des États 
dits périphériques. Dans ce dernier cas, les exemples concernent surtout 
des petites entités qui n’ont pas le statut d’États fédérés, mais sont tout 
de même associés à une fédération (comme ce peut être le cas pour les 
territoires canadiens). On parle alors en anglais de « federacy ». La litté-
rature indique qu’à l’intérieur des formes institutionnalisées de diffé-
rence d’autonomie, on retrouve les asymétries de fait et asymétries ins-
crites dans un texte de loi, ou dans la constitution. Les premières, dites 
de facto, s’incarnent dans les pratiques de la fédération traduisant une 
relation dissemblable avec un ou plusieurs États fédérés. Les asymétries 
légales sont celles qui sont inscrites dans les textes de loi et dites de jure. 

Dans la réalité politique, le vocable asymétrique est peu utilisé par 
les acteurs politiques, car il donne l’impression d’un traitement de 
faveur accordé à une des entités fédérées. Pourtant, un traitement diffé-
rencié peut signifier tout autant la prise en charge de plus de pouvoirs, 
comme il est généralement entendu, que de moins de pouvoirs, comme 
dans le cas du statut des territoires au Canada39. C’est pourquoi la for-
mulation de Jeremy Webber semble plus juste40. Il indique que la diffé-
rence ne signifie pas la supériorité et que l’asymétrie n’enlève pas de 
pouvoirs aux autres États fédérés, mais ne fait que déplacer le lieu 
d’exercice de certains pouvoirs publics. Ultimement, toutes les formes 
d’asymétries que nous décrivons peuvent afficher un caractère positif ou 

                                                           
37 Watts, R., « A comparative perspective on asymmetry in federations », op. cit., p. 2. 
38 Ibid. ; Watts, Ronald, « The theoretical and practical implications of Asymmetrical 

Federalism » dans Robert Agranoff (dir.), Accommodating Diversity : Asymmetry in 
Federal States, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1999, p. 24-42. 

39 McGarry, J., « Asymmetry in federations, federacies and unitary states », op. cit., 
p. 105 ; Smith, J., « The Case for asymmetry in Canadian federalism », op. cit., p. 2. 

40 Weber, Jeremy, Reimagining Canada ; Language, Culture, Community, and the 
Canadian Constitution, Kingston et Montréal, McGill-Queen’s University Press, 
1994, p. 229. 
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négatif. Il ne s’agit pas d’un jugement de valeur sur le degré de désirabi-
lité de l’asymétrie, mais plutôt d’une prise en compte empirique des 
mécanismes dits asymétriques. Une asymétrie positive accordera des 
compétences supplémentaires à un État fédéré, ira dans le sens d’une 
décentralisation de la souveraineté fédérale ou commune. Une asymétrie 
négative ira dans le sens inverse, en réduisant les compétences d’un État 
fédéré, en centralisant la souveraineté étatique. 

La distinction entre les caractères formel ou informel est, selon nous, 
encore fort vague, notamment dans les cas d’asymétries formulées dans 
les ententes intergouvernementales. Comment classer celles-ci entre de 
jure et de facto, alors qu’elles sont pour la très grande majorité « aux 
confins du droit et du non-droit »41 ?  

Alors que les régimes fédéraux symétriques sont souvent liés aux fé-
dérations dites « territoriales »42, on associe plus facilement les régimes 
asymétriques aux fédérations multinationales. Toutefois, toutes les diffé-
rences de traitement ne signifient pas nécessairement que l’on est dans 
une situation de reconnaissance asymétrique. Il est donc possible d’éta-
blir une typologie qui permettra de mieux situer les termes du débat et 
de distinguer entre la diversité des pratiques politiques et le fédéralisme 
asymétrique. Un « régime fédéral asymétrique » doit afficher des struc-
tures qui donnent corps à l’asymétrie, aussi bien au niveau des principes 
que des processus mis en place. Dans un ordre croissant, il nous faut 
différencier entre les éléments suivants : 

1) La symétrie de statut ouvrant la porte à la flexibilité des pratiques, 
tel que cela se produit dans chaque fédération ; 

2) L’asymétrie partielle ouvrant la porte à des ententes intergouver-
nementales (temporaire et de facto) ; 

3) L’asymétrie constitutionnelle (permanente et de jure). 
Dans ce contexte, le fédéralisme asymétrique ne se réalise que dans 

la troisième catégorie d’hétérogénéité des politiques, dans la version 
explicite : soit les asymétries constitutionnelles à l’intention de parte-
naires fédératifs déterminés. A contrario, les arrangements différenciés 
par le biais d’ententes administratives ou intergouvernementales ne 
s’inscrivent pas dans le cadre du fédéralisme asymétrique stricto sensu. 
Bien entendu, l’hétérogénéité des politiques reflète les asymétries identi-

                                                           
41 Poirier, Johanne, « Les ententes intergouvernementales et la gouvernance fédérale : 

aux confins du droit et du non-droit », dans Jean-François Gaudreault-Desbiens et 
Fabien Gélinas, (dir.), Le fédéralisme dans tous ses états : Gouvernance, identité, 
méthodologie, Cowansville/Bruxelles, Éditions Yvon Blais/Bruylant, 2005, p. 441-
474. 

42 Stepan, Alfred, « Federalism and Democracy : beyond the US model », dans Journal 
of democracy, vol. 10, n° 4, 1999, p. 19-34. 
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taires et sociales, tout en les confortant. Il s’agit de politiques en lien 
avec la diversité de conditions empiriques présentes dans l’espace 
politique canadien, mais ne peuvent être confondues avec l’asymétrie. 

Cette mise en forme nous permet de jeter un regard critique sur les 
formes prétendues d’asymétrie ayant marqué la vie politique canadienne 
depuis le tournant de ce siècle. 

IV. L’évolution de l’asymétrie dans l’espace québécois : 
quand l’égalité frappe à la porte 

En 2001, alors que le Parti libéral du Québec siégeait toujours à 
l’Assemblée nationale sur les banquettes de l’opposition, le constitu-
tionnaliste, député de Chapleau et président du Comité spécial du Parti 
libéral du Québec sur l’avenir politique et constitutionnel de la société 
québécoise, M. Benoît Pelletier, rendit public ce qui devint la plate-
forme du parti en matière de relations fédérales-provinciales. Le docu-
ment au titre évocateur, Un projet pour le Québec : affirmation, auto-
nomie et leadership, exposait les balises qui devraient influencer l’action 
gouvernementale une fois ce parti porté au pouvoir. Voulant rompre 
avec une politique de confrontation systématique, le parti gouvernemen-
tal voulait mettre l’accent sur le partenariat et la cogestion. À cette fin, il 
entendait créer de nouvelles alliances avec les autres gouvernements 
dans le but d’aborder des dossiers comme le dédoublement de pro-
grammes, le déséquilibre fiscal, l’encadrement du pouvoir fédéral de 
dépenser, la renégociation de l’Entente-cadre sur l’union sociale, etc. 
Cette approche appréhendait la question nationale essentiellement sous 
l’angle de la gouvernance. Le constat de base, sans grande surprise ni 
originalité d’ailleurs, était que le Québec avait réussi à se développer au 
sein de la fédération canadienne. Compte tenu de son parti pris cana-
dien, il ne pouvait en être autrement. C’est donc en mettant de l’avant 
une vision instrumentale du fédéralisme canadien que les Libéraux 
entendaient négocier la place du Québec au sein de la fédération cana-
dienne. Pétrie dans le vocabulaire de la cogestion, du dialogue et de la 
concertation, cette vision renvoyait à deux postulats : d’abord, que le 
Québec était parvenu à négocier des aménagements spécifiques répon-
dant à ses besoins particuliers ; ensuite, qu’il était en mesure de jouer un 
rôle de leadership dans le renouvellement des pratiques fédérales.  

Le deuxième chapitre s’intitule La redécouverte du sens véritable du 
fédéralisme. Dans des termes qui ne sont pas sans rappeler ceux du 
Rapport Tremblay de 1956, on rappelle que : 

[l]a souveraineté des provinces dans leur champ de compétences législatives 
constitue un des principes clés du fédéralisme. Ainsi, pour qu’un fédéra-
lisme véritable existe et subsiste, il faut éviter que les provinces soient su-
bordonnées à l’ordre fédéral de gouvernement. En ce sens, toute application 
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du fédéralisme visant à assujettir les provinces aux autorités fédérales ou à 
rompre l’équilibre des relations fédérales-provinciales représente une ano-
malie par rapport à la formule fédérale. Plus précisément, dans une fédéra-
tion véritable, les provinces sont libres de faire ce qu’elles veulent dans le 
champ de compétences qui leur est dévolu par la Constitution, sans contrôle 
fédéral, sans subordination juridique à l’égard du gouvernement fédéral. 
Elles sont maîtres chez elles tout autant que le fédéral est maître chez lui. 
Aucun des deux ordres de gouvernement en présence ne peut prétendre au 
monopole de la légitimité démocratique43. 

On ajoute que la « redécouverte » du sens du fédéralisme invite au 
respect des identités particulières et de l’autonomie des provinces tout 
en adhérant aux valeurs communes assurant la cohésion de l’ensemble 
canadien. C’est à la lumière de cet énoncé que la notion d’asymétrie est 
ensuite introduite. Il s’agit « [d’]une façon de parvenir à un aménage-
ment harmonieux des rapports fédéraux-provinciaux en tenant compte 
des spécificités de chacune des composantes de notre fédération tout 
autant que du besoin de cohérence de l’ensemble canadien »44. Cette 
réalité est non seulement compatible avec le fédéralisme, mais elle est 
souhaitable. Elle devrait prendre la forme d’ententes administratives qui, 
dans le passé, « ont permis soit d’accomplir une gestion conjointe de 
programmes entre le fédéral et chaque province concernée, soit de mieux 
délimiter les pouvoirs respectifs de chaque ordre de gouvernement, soit 
encore d’élargir carrément la zone d’autonomie provinciale »45. D’entrée 
de jeu, l’horizon conceptuel de « l’asymétrie » se limite à la première 
forme de diversité des pratiques qui nous semble pré-asymétrique. 
D’ailleurs, toujours en 2001, le même Comité spécial fit paraître son 
Plan d’action où la notion est maintenant totalement absente et où la 
question des ententes administratives se trouve dans la section portant 
sur les objectifs à long terme en des termes fort peu contraignants. On 
souhaite « [l’] ajout dans la Constitution d’un mécanisme permettant de 
constitutionnaliser, au besoin, des ententes administratives »46. 

S’il y avait, dans le rapport, une certaine préoccupation pour une ré-
forme constitutionnelle, elle n’était pas liée explicitement à la question 
de l’asymétrie, qui apparaît plutôt être un principe de gouvernance. Le 

                                                           
43 Parti libéral du Québec (Benoit Pelletier), Un projet pour le Québec : Affirmation, 

autonomie et leadership : Rapport final, Montréal, Comité spécial du Parti libéral du 
Québec sur l’avenir politique et constitutionnel de la société québécoise, 2001, p. 46. 

44 Ibid., p. 61. 
45 Ibid., p. 62. 
46 Parti libéral du Québec, Un plan d’action. Affirmation, autonomie et leadership, 

Montréal, Comité spécial du Parti libéral du Québec sur l’avenir politique et constitu-
tionnel de la société québécoise, 2001, p. 23. 
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rapport recommandait néanmoins l’inclusion d’une clause interprétative 
sur la société distincte, et suivait en cela ses prédécesseurs libéraux.  

Dans une allocution prononcée à Bruxelles en mars 2005, le ministre 
Pelletier a proposé une définition opératoire du fédéralisme asymétrique 
comme manière d’aménager la diversité dans l’organisation des rapports 
politiques et constitutionnels. Selon lui, « [i]l renvoie principalement à 
une différenciation entre les entités d’un même ensemble sur le plan de 
leurs compétences ou, plus généralement, de leurs missions. Bref, il 
suppose une certaine “organisation” de la différence au sein même de la 
différence inhérente aux rapports fédératifs »47. Par-delà la simple diffé-
rence de traitement, cette définition faisait référence à l’attribution de 
compétences spécifiques à une entité fédérée du fait des missions (ou 
des fins) visées. Il ne s’agissait donc pas uniquement d’un traitement 
différentiel, mais d’un traitement qualitativement différent. Ces para-
mètres guideront l’action du gouvernement et teinteront fortement la 
nature des ententes qui seront par la suite conclues avec le gouverne-
ment fédéral. 

A. L’asymétrie symétrique I : les négociations à l’ère  
du gouvernement fédéral libéral de Paul Martin 

Lorsqu’ils furent portés au pouvoir en 2003, les libéraux de M. Jean 
Charest faisaient face au gouvernement libéral de Paul Martin. On a 
assisté à la résurgence de la question et de la terminologie de l’asymé-
trie. Trois politiques rendent compte de ce phénomène : l’entente « asy-
métrique » sur la santé (2004), l’entente instaurant le Régime québécois 
d’assurance parentale (2005) et l’entente bilatérale de financement con-
cernant l’apprentissage et la garde des jeunes enfants (2005). Une étude 
détaillée de ces politiques permet de jeter un regard critique sur le poten-
tiel asymétrique de ces ententes et de l’interprétation donnée dans 
l’arène politique. 

En septembre 2004, les premiers ministres provinciaux et territoriaux 
se sont entendus autour d’un « Plan décennal pour consolider les soins 
de santé »48. Parallèlement, l’entente « asymétrique » avec le Québec 
précisait que : 

[r]econnaissant qu’un fédéralisme asymétrique permet l’existence d’ententes 
particulières pour n’importe quelle province, les premiers ministres ont éga-

                                                           
47 Pelletier, Benoit, L’asymétrie dans les États fédéraux : le cas du Canada, allocution 

du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la Franco-
phonie canadienne et à la Réforme des institutions démocratiques, 3e Conférence in-
ternationale sur le fédéralisme, Bruxelles, 3 mars 2005, p. 1. 

48 Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC), Un plan 
décennal pour consolider les soins de santé, 15 septembre 2004. 
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lement convenu qu’un communiqué distinct soit émis pour faire état des ar-
rangements intervenus entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec en ce qui a trait à l’interprétation et à la mise en œuvre du pré-
sent communiqué49.  

De l’aveu même du ministre Benoît Pelletier, la logique en est une de 
« symétrie d’asymétrie » puisque la possibilité de conclure des ententes 
particulières était offerte à toutes les provinces50. On peut donc considé-
rer cette entente comme une forme de droit de retrait avec compensation 
financière dans un domaine de compétence provinciale. Le gouverne-
ment du Québec, qui « souscrit globalement aux objectifs et principes 
généraux énoncés par les premiers ministres », mit en œuvre son propre 
plan d’action. De plus, ce dernier est soumis à l’utilisation d’indicateurs 
« comparables » à ceux des autres provinces, avec lesquelles il s’engage 
à « collaborer »51. Il nous faut aussi prendre la mesure exacte de l’en-
tente particulière avec le Québec. Il s’agit en premier lieu d’une entente 
administrative qui ne fait que confirmer la compétence québécoise dans 
le domaine de la santé. Le gouvernement Charest, appuyé en cela par 
tout ce que le Québec compte d’intervenants en santé, avait affirmé haut 
et fort qu’il ne braderait pas sa compétence en échange d’un accroisse-
ment des transferts. Acquiescer à l’entente signée par les autres gouver-
nements provinciaux, qui acceptaient les conditions fédérales de reddi-
tion des comptes, aurait été politiquement suicidaire non seulement pour 
lui, mais aussi pour le Parti libéral du Canada. L’asymétrie dont il est 
question ici n’est que la traduction du refus du Québec de se fondre dans 
le moule où se coulent les autres provinces qui souscrivirent à la vision 
centralisatrice d’Ottawa en matière de financement des soins de santé. 

André Burelle s’étonna du fait qu’on célébra une innovation asymé-
trique alors que le Québec n’avait réussi qu’à affirmer sa compétence 
constitutionnelle en matière de santé. Alors que le Québec fit respecter 
la division des pouvoirs tels qu’énumérés dans la constitution, les pro-
vinces du « ROC » « […] consentent sans restriction à dépenser, selon 
les priorités en soins de santé fixées par Ottawa, les sommes que [Paul] 
Martin leur consent, après les avoirs affamés depuis 1995 »52. D’autres 

                                                           
49 Ibid., p. 2 (l’emphase est marquée par nos italiques). 
50 Pelletier, Benoit, « Le fédéralisme asymétrique : une formule gagnante pour tous ! », 

Asymmetry Series (15b), IIGR, School of Policy studies, Queen’s University, 2005, 
p. 3. 

51 Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes (SCIC), Un plan 
décennal pour consolider les soins de santé, op. cit. 

52 Burelle, André, « Fédéralisme au Québec, unitarisme dans le ROC ? », Options 
politiques, novembre 2004, p. 2. 
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ont plutôt fait remarquer que cette manière de faire ne faisait que légiti-
mer encore davantage le pouvoir fédéral de dépenser53. 

Loin de s’inscrire dans la logique du fédéralisme asymétrique (l’en-
tente est décrite comme étant ouverte à toutes les provinces), André 
Burelle nous rappelait qu’il s’agissait là, essentiellement, d’une victoire 
défensive54. En d’autres termes, cette entente ne reconnaissait pas de 
nouveaux pouvoirs au gouvernement québécois. Comme l’a affirmé le 
ministre Pelletier : « Soyons clairs : la nature asymétrique de cette en-
tente sur la santé n’a pas de portée constitutionnelle et n’affecte pas la 
répartition des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement. Elle 
n’accorde pas non plus de statut spécial au Québec »55. En somme, cette 
entente confirmait la symétrie de statut politique du Québec vis-à-vis 
des autres provinces tout en traduisant un refus de voir le gouvernement 
fédéral empiéter davantage dans un domaine de compétence provinciale. 

Le 1er mars 2005, les gouvernements du Canada et du Québec con-
cluaient une entente instaurant le Régime québécois d’assurance paren-
tale [RQAP]. Cette entente mit fin à une saga politico-judiciaire qui a 
débuté en 1996 dans le cadre du Sommet sur l’économie et l’emploi 
alors que les partenaires économiques du gouvernement québécois 
reçurent positivement le projet de la mise en place d’un régime québé-
cois d’assurance parentale. Des négociations furent entamées avec le 
gouvernement fédéral dès mars 1997 et ce dernier annonça, en 2000, son 
intention de bonifier le régime d’assurance-emploi pour ce qui est des 
prestations de maternité, parentales et d’adoption. Le gouvernement du 
Québec contesta cette initiative devant les tribunaux sur la base de son 
inconstitutionnalité. Le gouvernement du Québec alla néanmoins de 
l’avant en adoptant, en 2001, sa Loi sur l’assurance parentale. Un pre-
mier jugement de la Cour d’appel donna raison, en 2004, au Québec. Le 
gouvernement fédéral interjeta appel devant la Cour suprême du Cana-
da. Le 21 mai 2004, une entente de principe fut néanmoins signée entre 
les deux parties. Celle-ci précisait un certain nombre de conditions qui 
devaient être respectées par toutes les provinces : les prestations devront 
être au moins équivalentes à celles prévues au régime d’assurance-

                                                           
53 Seymour, Michel, « La proie pour l’ombre. les illusions d’une réforme de la fédéra-

tion canadienne », dans Alain-G. Gagnon (dir.), Le fédéralisme canadien contempo-
rain. Fondements, traditions, institutions, Montréal, Les Presses de l’Université de 
Montréal, 2006, p. 211-236. 

54 Pelletier, Réjean, « Le Conseil de la fédération : un premier bilan », dans Le Parti 
libéral : enquête sur les réalisations du gouvernement Charest, dans François Pétry, 
Éric Bélanger et Louis M. Imbeau (dir.), Québec, Presses de l’Université Laval, 
Prisme, 2006, p. 370. 

55 Québec, Le fédéralisme asymétrique : une réalité maintenant reconnue, lettre parue 
dans le Globe and Mail, 8 novembre 2004 (l’emphase est marquée par nos italiques). 
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emploi, la mobilité interprovinciale des travailleurs devra être garantie, 
les cotisations d’assurance-emploi ne seront pas touchées, la prestation 
de services sera aussi efficace que le régime fédéral et la responsabilité 
et la transparence seront assurées par la publication de rapports publics. 
C’est dans ce contexte juridique ambigu que l’entente fut finalement 
convenue en mars 2005. Cette dernière respectait les principes énumérés 
en mai 2004. Elle fixait le taux de financement du programme québécois 
qui se traduisit par une réduction du taux de cotisation au régime 
d’assurance-emploi. Pour les porte-parole gouvernementaux provinciaux 
et fédéraux, cette entente représentait un autre exemple d’asymétrie et 
de collaboration intergouvernementale. Pour le ministre Pelletier, il 
s’agissait surtout d’une « reprise en charge par le Québec d’un champ de 
compétence exclusif en matière de politique familiale »56. Quelques 
mois plus tard, en octobre 2005, la Cour suprême du Canada infirma 
unanimement le jugement de la Cour d’appel du Québec et confirma que 
l’intervention du gouvernement fédéral n’était pas inconstitutionnelle et 
s’arrimait aux objectifs du programme d’assurance-emploi57. 

C’est donc dire que la prétention du gouvernement du Québec et de 
son ministre des affaires intergouvernementales canadiennes pour qui il 
s’agissait de reconnaître la compétence exclusive de la province en la 
matière a été totalement invalidée par la Cour suprême. Question de ne 
pas faire de vague sur ce retournement d’interprétation, le gouvernement 
du Québec ne publia aucun communiqué ni ne commenta le renvoi. 
Malgré tout, les gouvernements avaient déjà convenu d’un droit de 
retrait permettant dorénavant au gouvernement du Québec d’administrer 
son propre programme, ce qui ne fut pas remis en question58. 

Le 28 octobre 2005, les gouvernements du Canada et du Québec si-
gnèrent une entente bilatérale de financement concernant l’apprentissage 
et la garde des jeunes enfants. L’initiative fédérale s’inscrivait dans le 
cadre du projet d’établissement d’un programme national de garde 
d’enfants mis de l’avant par le Parti libéral du Canada. Elle donna lieu, 
en mars 2003, à la négociation d’un Cadre multilatéral pour l’apprentis-
sage et la garde des jeunes enfants. Le Québec n’a pas participé à son 
élaboration en invoquant sa responsabilité exclusive en matière de poli-
tiques sociales. Il aura donc fallu deux ans pour qu’une entente bilatérale 
soit conclue. Cette entente, qui visait essentiellement à déterminer la 
contribution du gouvernement fédéral au financement du réseau des 
                                                           
56 Cauchy, Clairandrée, « Congrès parentaux – Fédéralisme, asymétrie, flexibilité », Le 

Devoir, 2 mars 2005. 
57 Cour suprême du Canada, Renvoi relatif à la Loi sur l’assurance-emploi (Can.), 

art. 22 et 23, [2005] 2 R.C.S. 669, 2005 CSC 56, paragraphe 68. 
58 Emploi et solidarité Québec, « Historique », URL : http://www.rqap.gouv.qc.ca/a-

propos-regime/historique.asp, page consultée le 17 février 2009. 
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garderies québécoises, a été rendue possible du fait que le Québec pos-
sédait déjà son propre système. On faisait d’ailleurs remarquer dans le 
document que les objectifs poursuivis par le gouvernement fédéral 
rejoignaient ceux du Québec et l’on reconnaissait explicitement qu’il 
s’agissait, encore une fois, d’un domaine de compétence exclusivement 
provinciale. Néanmoins, on rappelait qu’il s’agissait-là d’une entente de 
nature asymétrique : « la présente entente, à l’instar de celles conclues 
avec d’autres provinces, démontre qu’il est possible de convenir 
d’ententes asymétriques, afin d’atteindre des objectifs réciproques »59. 
Le gouvernement du Québec s’engageait toutefois à partager l’informa-
tion et à soumettre, au gouvernement canadien, ses rapports au sujet de 
ses services de garde éducatifs. Pour une durée de cinq ans, le montant 
consenti à Québec devrait atteindre 1,125 milliard de dollars. Les autres 
provinces furent tenues d’utiliser les sommes attribuées suivant des 
principes établis dans une entente préalable sous l’Initiative d’apprentis-
sage et de garde des jeunes enfants60. De plus, elles devaient, elles aussi, 
rendre compte annuellement suivant des indicateurs communs, condi-
tion à laquelle le Québec ne fut pas astreint61. Présentée comme une 
entente de nature asymétrique respectant les compétences exclusives du 
Québec, cette entente s’inscrit dans la logique d’une asymétrie partielle 
dans la mesure où elle est révocable. Ajoutons que la notion d’asymétrie 
est ici réduite à son acception la plus simple, celle de la reconnaissance 
d’un particularisme qui s’étend encore une fois, comme nous l’avons 
souligné, à toutes les provinces. Des ententes tout aussi asymétriques 
ont été convenues avec d’autres provinces, confirmant la symétrie de 
statut des partenaires fédéraux. Encore une fois de nature défensive, elle 
cherche à confirmer les pouvoirs du gouvernement du Québec dans ses 
propres champs de compétence et, de ce fait, s’apparente davantage à 
une volonté de harnacher le processus de centralisation qui anime 
l’intervention du gouvernement fédéral. Les autres provinces n’ont pas 
affiché une très grande sensibilité à l’endroit de ce dernier aspect. 

Dans l’ensemble, les ententes signées avec le gouvernement fédéral 
sous l’ère Martin s’inscrivent dans la logique de la symétrie de statut 
(comme ce fut le cas pour l’entente sur la santé ou celle portant sur les 
services de garde) ou d’asymétrie partielle (pour ce qui est du régime 
d’assurance parentale). Dans tous ces cas, le principe de l’égalité des 
provinces constitue la pierre angulaire sur laquelle repose le raisonne-

                                                           
59 Voir l’Entente finale Québec-Canada sur le régime québécois d’assurance parentale, 

2005, p. 1. 
60 Voir l’Entente Canada-Québec concernant l’apprentissage et la garde des jeunes 

enfants, 2005. 
61 Graefe, P., « L’asymétrie banale et l’asymétrie politique dans les accords récents en 

politiques sociales au Canada », op. cit., p. 145-146. 
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ment fédéral dans la mesure où les initiatives provinciales doivent 
répondre aux objectifs fédéraux et des mécanismes de reddition de 
compte sont mis en place. Dans le cas du RQAP, la réduction du taux de 
cotisation est calculée sur une base per capita, donc identique d’une 
province à l’autre, auquel s’ajoutent les coûts de gestion. L’autonomie 
provinciale est respectée parce qu’elle ne remet pas en cause la nature 
des intentions fédérales. L’asymétrie n’est possible que dans une pers-
pective de complétude des programmes et des approches fédéraux. 

B. L’asymétrie symétrique II : les négociations à l’ère du 
gouvernement fédéral conservateur de Stephen Harper 

Dans un discours prononcé en décembre 2005, peu avant d’être porté 
au pouvoir, le chef du Parti conservateur du Canada Stephen Harper 
avança la formule du « fédéralisme d’ouverture » pour se démarquer de 
l’approche de confrontation imputée à son adversaire libéral. La formule 
n’est pas tout à fait nouvelle puisqu’elle avait déjà été annoncée un an 
plus tôt62. Dans un autre discours prononcé à Montréal le 20 avril 2006, 
le premier ministre nouvellement élu précise les éléments constitutifs de 
cette nouvelle approche, notamment : « […] Le fédéralisme d’ouverture, 
c’est le respect des domaines de compétence provinciale. […] Le fédéra-
lisme d’ouverture représente une chance de sortir le Québec du piège de 
la polarisation […] »63. Au-delà de la rhétorique politique, cette nouvelle 
approche ne visait pas exclusivement le Québec. 

Le 5 mai 2006, le gouvernement Harper a conféré une représentation 
québécoise au sein de la délégation canadienne permanente à l’UNESCO 
[Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la cul-
ture]. Cette entente n’est pas un précédent puisque les premiers ministres 
Pierre-Marc Johnson et Brian Mulroney avaient déjà signé un accord 
portant sur la place du Québec au sein de la Francophonie64. Le poste de 
représentant permanent du gouvernement du Québec à l’UNESCO 
permet une collaboration et une concertation accrue entre Québec et 
Ottawa sur les enjeux internationaux qui y sont discutés et un droit de 
parole complémentaire du représentant du Québec, en tant que membre 
de la délégation canadienne65. Les critiques de l’accord ont surtout réfuté 

                                                           
62 Presse canadienne, « Harper prône le “fédéralisme d’ouverture” », Le Devoir, p. 16-

17 octobre 2004. 
63 Cabinet du Premier ministre, URL : http://pm.gc.ca/fra/media.asp?id=1119, consulté 

le 21 septembre 2009. 
64 Michaud, Nelson, « L’utilité d’une politique internationale dans un État fédéré : le 

cas du Québec », Discours prononcé lors d’un déjeuner-conférence à la résidence du 
délégué général du Québec à Bruxelles, M. Christos Sirros, tenu à Bruxelles, février 
2007, Québec, ENAP, p. 10. 

65 Voir l’Accord Québec-Canada relatif à l’organisation de l’UNESCO (2006). 
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l’argument de l’obtention d’un « siège » québécois à l’UNESCO puisque 
le représentant québécois travaille clairement sous l’autorité du chef de 
délégation canadien. La hiérarchie de cette organisation du travail a fait 
sursauter l’opposition à l’Assemblée nationale qui a noté que le repré-
sentant québécois n’est qu’un fonctionnaire participant à la délégation66. 
Du point de vue de l’UNESCO, le Canada continue à n’être représenté 
que par un seul individu. Au Canada cependant, seule la province 
québécoise bénéficie de ce statut dans la délégation canadienne. Cela 
constitue donc un arrangement à l’intention du Québec, mais il faut 
prendre acte de ses limites. 

Le Parti conservateur a fait adopter par la Chambre des communes 
dès novembre 2006 une résolution reconnaissant le fait que « les Québé-
coises et les Québécois forment une nation au sein d’un Canada uni ». 
Pour l’essentiel, il s’agit d’une reconnaissance symbolique dont la portée 
réelle est, à ce jour, encore à démontrer. Toutefois, cette initiative fut 
plutôt mal accueillie à l’extérieur du Québec. Un sondage réalisé au 
cours de cette période révélait, sans grande surprise d’ailleurs, le clivage 
entre les populations francophones du Québec et le reste du Canada : 
bien que 48 pourcent de l’ensemble des Canadiens approuvaient la 
reconnaissance de l’existence d’une nation québécoise, l’appui était 
fortement différencié selon la langue, 78 pourcent chez les francophones 
et seulement 38 pourcent chez les anglophones. En contrepartie, 91 pour-
cent des répondants francophones reconnaissaient l’existence d’une 
nation canadienne67. Cette résolution, toute symbolique soit-elle et bien 
qu’elle n’ait aucune portée juridique réelle, montre que la « vision 
Trudeau » du Canada, celle d’une fédération centralisée fondée sur une 
définition moniste de la communauté politique, n’est plus la seule ayant 
voix au chapitre, du moins chez la classe politique, et marque peut-être 
une complexification de la représentation canadienne de la nation et du 
fédéralisme. S’agit-il d’un exemple probant d’asymétrie ? Puisque la 
portée de cette motion et d’abord et avant tout symbolique et discursive, 
il serait probablement plus juste de la considérer en dehors du cadre de 
l’asymétrie puisqu’elle ne se traduit pas par une flexibilité des pratiques, 
ni par la forme d’ententes intergouvernementales et encore moins par un 
nouveau statut constitutionnel. On ne saurait toutefois y voir une adhé-
sion à une définition multinationale du Canada. 

                                                           
66 Turp, Daniel, « L’Accord Canada-Québec sur l’UNESCO – Le sacrifice de l’autono-

mie internationale du Québec », Le Devoir, 9 mai 2006. 
67 Buzzetti, Hélène, « La nation divise le pays ! », Le Devoir, 11 et 12 novembre 2006. 
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V. Conclusion  

L’asymétrie est vue comme un des mécanismes institutionnels per-
mettant de conjuguer la reconnaissance de la diversité au sein d’États 
fédéraux et la participation à l’ensemble de la communauté politique. 
Elle permet, du moins en théorie, d’attribuer des responsabilités spéci-
fiques à une entité fédérée en fonction de ses besoins tout en ne remet-
tant pas en question les principes d’interdépendance et de solidarité. Dit 
autrement, l’asymétrie, en plus d’être souhaitable dans un cadre pluri ou 
multinational, est un outil qui donne un sens concret au respect des 
différences au sein d’un espace fédéral. Comme le soulignait Benoit 
Pelletier : « […] l’asymétrie est non seulement compatible avec le prin-
cipe fédéral ; elle lui est inhérente dans une bonne mesure »68. Cette 
compréhension s’inscrit dans le prolongement d’une définition norma-
tive du fédéralisme qualifié de multinational. Or, aussi bien la réflexion 
théorique qui appuie cette conception que son instrumentalisation sur la 
scène politique reposent sur un constat brutal : la difficulté, sinon le 
refus, de la part du groupe majoritaire de faire de la reconnaissance du 
fédéralisme multinational le point de départ de la conversation dans 
l’espace public et politique. Les prosélytes du multinationalisme tentent, 
sans grand succès, d’infléchir la sensibilité (ou plutôt son absence) des 
autres partenaires fédéraux. Ceux-ci se représentent et agissent autre-
ment. Ils le font en fonction d’une identité foncièrement canadienne, et 
ce, en dépit des clivages régionaux ou pluriethniques qui caractérisent le 
Canada. 

En d’autres termes, le débat sur le fédéralisme multinational ne peut 
faire autrement que de se situer dans l’arène politique pour en faire 
accepter la légitimité. Il s’agit d’une lutte portant, pour l’essentiel, sur la 
représentation qui se devrait d’être « commune » de l’espace politique. 
Elle est articulée, mise de l’avant et défendue par ceux qui gravitent au 
sein des nations minoritaires et qui contestent l’acception plus largement 
dominante du fédéralisme territorial, mononational et fonctionnel. Le 
débat théorique est, en quelque sorte, contre-hégémonique, non réalisé et 
sujet au discrédit. Il s’agit d’une posture mineure, défendue par les 
groupes nationaux minoritaires qui cherchent à se repositionner dans le 
cadre d’un rapport de force qui leur est défavorable aussi bien dans les 
sphères théoriques que politiques que sur le terrain des acteurs poli-
tiques. Faute d’investir de manière efficace l’espace politique, les tenants 
du multinationalisme ont plutôt cherché à développer des arguments 
moraux, normatifs, en espérant ainsi influencer le débat d’idées en leur 

                                                           
68 Pelletier, Benoit, « L’avenir du Québec au sein de la fédération canadienne », 

A.-G. Gagnon (dir.), Le fédéralisme canadien contemporain. Fondements, traditions, 
institutions, op. cit., p. 542. 
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faveur, acceptant d’emblée leur position d’infériorité et leur manque 
d’emprise sur la réalité politique. Il s’agit peut-être d’un refuge, d’une 
position de repli ou tout simplement d’une fuite en avant dans le monde 
des idées, faute d’avoir une emprise sur le réel. 

Il n’est donc pas étonnant que les tentatives visant à « asymétriser » 
le fédéralisme canadien au cours des dix dernières années se soient 
butées, dans les faits, à de multiples résistances. Dans l’arène politique 
canadienne, le gouvernement du Québec, et plus particulièrement son 
ministre des affaires intergouvernementales canadiennes, ont tenté de 
réintroduire la notion d’asymétrie. Ils l’ont fait en présentant la vision 
probablement la plus « authentiquement » fédérale qui soit, en insistant 
sur la compatibilité entre le respect des minorités, l’accommodement des 
différences qui incombe à une entité fédérée à vocation nationale et le 
souci d’une cohérence et d’une cohésion au sein du fédéralisme. Cela 
s’est traduit par un ensemble d’ententes bilatérales présentées comme 
asymétriques alors qu’elles n’ont été rendues possibles qu’en acceptant 
de les rendre compatibles, pour la plupart, avec le principe cardinal de 
l’égalité des provinces. La motion qui reconnaissait que les Québécois 
forment une nation au sein d’un Canada uni fait par contre exception. 
Mais les retombées pratiques de cette initiative demeurent encore nébu-
leuses et ne dépassent pas le cadre symbolique. Prenant acte des limites 
de l’asymétrie, le gouvernement du Québec a intériorisé la contrainte 
externe de l’égalité de provinces et en a fait une limite interne à ses 
demandes et ses actions. En bout de piste, les asymétries ainsi obtenues 
ont peu à voir avec une définition opératoire du fédéralisme asymétrique 
qui dépasse la simple différence de traitement pour répondre aux besoins 
d’un traitement qualitativement différent. Le multinationalisme, tout 
comme l’asymétrie, demeurent encore aujourd’hui à l’état de projet. 
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L’autodétermination interne du Québec 
dans la fédération canadienne 

Michel SEYMOUR 

Université de Montréal (Québec, Canada) 

Selon la Charte des Nations unies1, la Déclaration relative aux prin-
cipes du droit international touchant les relations amicales et la coopé-
ration entre les États conformément à la Charte des Nations unies2 et la 
Déclaration sur les droits des peuples autochtones3, l’autodétermination 
interne d’un peuple est la capacité pour ce peuple de se développer 
économiquement, socialement et culturellement à l’intérieur d’un État 
englobant, ainsi que la capacité de déterminer son statut politique à 
l’intérieur de cet État. Dans ces divers documents des Nations unies, 
l’autodétermination interne est parfois décrite comme un principe et 
parfois même comme un droit. La question se pose alors de savoir si le 
Québec, les peuples autochtones et le peuple acadien ont un droit à 
l’autodétermination interne reconnu par l’État canadien. La réponse est 
clairement négative dans le cas des peuples autochtones. L’État cana-
dien est l’un des seuls pays au monde (avec les États-Unis, la Nouvelle 
Zélande et l’Australie) à s’être opposé jusqu’à récemment à la recon-
naissance du droit à l’autodétermination interne des peuples autoch-
tones. Et rien n’indique qu’il reconnaît ce droit aux peuples québécois et 
acadien puisque ceux-ci ne sont même pas mentionnés dans les docu-
ments constitutionnels.  

Et pourtant, le droit international reconnaît ce droit. En tant que 
sources de réclamations morales valides, les peuples ont même un droit 
primaire à l’autodétermination interne, c’est-à-dire qu’ils jouissent auto-

                                                           
1 Charte des Nations unies, San Francisco, 26 juin 1945. 
2 Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 

amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations 
unies, résolution de l’Assemblée générale 2625 (XXV), annexe, 24 octobre 1970. 

3 Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, Résolution 
adoptée par l’Assemblée générale, 13 septembre 2007. 
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matiquement de ce droit. Le droit primaire s’oppose ici à un droit de 
réparation.4 Il s’agit d’un droit qui existe même en l’absence de toute 
injustice commise à l’endroit du peuple concerné. Même si les institu-
tions d’un peuple n’ont pas été détruites par l’État englobant, que l’État 
englobant n’a pas violé les droits humains et qu’aucune annexion forcée 
n’a eu lieu, le peuple a le droit de s’autodéterminer au sein de l’État 
englobant.  

Mais peut-on dire au moins que les peuples québécois, autochtones 
et acadien peuvent dans les faits s’autodéterminer au sein du Canada ? À 
défaut d’une autodétermination interne de jure, bénéficient-ils au moins 
d’une autodétermination interne de facto au sein du Canada ? Cette 
question est complexe parce qu’au-delà de la définition proposée, le 
concept d’autodétermination interne peut recevoir plusieurs interpréta-
tions différentes. Il existe au moins quatre interprétations. Dans ce texte, 
je vais me concentrer surtout sur le cas du Québec. À la lumière de 
chacun des quatre concepts d’autodétermination interne, je vais me 
demander si le Québec jouit d’une autodétermination interne au sein du 
Canada.  

I. Autodéterminations internes 

À défaut de se voir reconnaître un droit explicite à l’autodétermi-
nation interne, le Québec est-il en mesure dans les faits de se développer 
économiquement, socialement et culturellement à l’intérieur du Canada 
et de déterminer son statut politique au sein du Canada ? Le droit à 
l’autodétermination interne peut se traduire de multiples façons sur le 
plan institutionnel et politique, et ces différentes modalités d’application 
en transforment le sens. Il faut tout d’abord distinguer une autodétermi-
nation interne substantielle et une autodétermination interne procédu-
rale. Nous examinerons tout d’abord l’autodétermination substantielle. 
Je reviendrai dans une prochaine section au concept d’autodétermination 
interne procédurale. On peut vouloir donner à l’autodétermination in-
terne substantielle un sens faible, un sens canonique et un sens robuste. 
Ce sont là les trois premiers concepts d’autodétermination. Le quatrième 
sens sera le concept procédural.  

Au sens faible, l’autodétermination interne implique que le peuple 
peut élire des représentants au sein de l’État englobant. Elle suppose 
                                                           
4 Pour une discussion de la distinction entre un droit primaire (primary) et un droit de 

réparation (remedial) appliqué à l’autodétermination externe, voir Buchanan, Allen, 
« Secession », Stanford Encyclopedia of Philosophy, substantive revision Thu Jan 11, 
2007 ; Buchanan, Allen, « The International Institutional Dimension of Secession », 
dans P.B. Lehning (dir.), Theories of Secession, Londres, Routledge, 1998, p. 227-
256. Je suppose ici que le même genre de distinction peut s’appliquer à l’autodéter-
mination interne. 
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également qu’une proportion importante de ces représentants provient 
de son propre peuple, et que ces représentants peuvent jouer un rôle im-
portant dans la gouvernance de l’État englobant. Si l’on se rapporte à 
cette interprétation, l’autodétermination interne ne suppose pas que le 
peuple concerné soit organisé politiquement à l’intérieur de l’État. Mais 
c’est exactement ce qui se passe lorsque l’on interprète l’autodétermi-
nation au deuxième sens de l’expression, car celle-ci implique alors une 
certaine forme de gouvernement autonome, comme le fait de disposer 
d’un État fédéré au sein d’une fédération, ou de posséder un gouverne-
ment assigné en vertu d’une dévolution administrative des pouvoirs au 
sein d’un État unitaire. Je qualifierais cette interprétation de canonique, 
car c’est celle qui vient immédiatement à l’esprit quand il est question 
d’autodétermination.5 Au troisième sens de l’expression, qui est le sens 
robuste, l’autodétermination interne signifie que l’État doit incorporer 
des règles différenciées de fonctionnement institutionnelles et constitu-
tionnelles. Dans ce dernier cas, il ne s’agit plus seulement de mettre en 
place un gouvernement autonome, car ce dernier principe est compatible 
avec l’égalité des provinces. Il s’agit plutôt d’arrangements constitu-
tionnels qui traduisent une reconnaissance de la différence. Il s’agit 
d’appliquer des règles asymétriques constitutionnalisées et adaptées au 
gouvernement autonome. On songe, par exemple, à la constitutionnali-
sation de la reconnaissance du peuple, accompagnée d’un statut particu-
lier accordé au gouvernement du peuple concerné, au fédéralisme asy-
métrique et, plus généralement, à des arrangements constitutionnels qui 
sont faits sur mesure pour le peuple. Posons-nous la question : une 
nation peut-elle se donner la constitution de son choix ? S’il s’agit d’une 
nation sans État et que l’on répond par l’affirmative à la question, on 
souscrit à la troisième interprétation de l’autodétermination interne. On 
admet que le peuple peut se donner la constitution de son choix, sous la 
forme d’une constitution interne ou sous la forme d’un arrangement 
dans la constitution de l’État englobant. Dans tous les cas, il s’agit de 
mesures institutionnelles et constitutionnelles faites sur mesure pour le 
peuple en question. 

Comme on le voit, il existe au moins trois interprétations très diffé-
rentes du principe d’autodétermination interne, et avant de s’interroger 
plus avant sur le cas du Québec, la question se pose de savoir laquelle de 
ces trois interprétations est la bonne. À mon avis, les trois interprétations 
peuvent être comprises comme la traduction contextualisée de la même 
idée. Il ne faut pas choisir entre ces interprétations car elles traduisent 
différemment la même idée dans différents contextes. Dans un État 

                                                           
5 Will Kymlicka, par exemple, utilise le concept d’autodétermination interne en ce 

deuxième sens. Voir Kymlicka, Will, Multicultural Odysseys, Oxford, Oxford Uni-
versity Press, 2007. 
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unitaire où les deux groupes nationaux seraient de la même taille, 
l’interprétation faible pourrait suffire. Il y a tout lieu de croire en effet 
que si les groupes étaient représentés par un nombre équivalent de 
députés et ministres provenant des différents groupes nationaux dans 
une telle société, aucun déséquilibre ne surviendrait et les peuples 
constitutifs pourraient alors en principe s’autodéterminer. Toutes les 
mesures adoptées le seraient avec l’assentiment des deux parties en 
présence et refléteraient leurs intérêts communément partagés. Dans un 
pays contenant des régions très différentes, l’interprétation canonique 
peut être préférée. En plus d’assurer l’autodétermination interne au sens 
d’une représentation adéquate du peuple au sein de l’État englobant, il 
peut devenir important d’assurer des gouvernements autonomes aux 
peuples car cela assurera une gouvernance de proximité qui tient compte 
des spécificités de la région (principe de subsidiarité). Mais dans un État 
unitaire où le peuple est en position très minoritaire, ou dans un État 
fédéral dans lequel il n’occupe qu’un des États fédérés, l’interprétation 
robuste peut être requise. À la représentation adéquate du peuple dans 
les instances gouvernementales de l’État englobant et au gouvernement 
autonome, il faut ajouter des mesures constitutionnelles spécifiques 
permettant au peuple une gouvernance asymétrique pour contrer les 
tendances à l’uniformisation qui risquent autrement de survenir dans le 
reste du pays.  

Le Québec peut-il s’autodéterminer au sein du Canada au sens ro-
buste de l’expression ? Il est assez facile de répondre à cette question. Il 
est assez clair que le Québec n’est jamais parvenu à obtenir du gouver-
nement fédéral et des autres provinces des modifications à l’ordre 
constitutionnel qui lui auraient permis de déterminer un statut politique 
exclusivement adapté au Québec à l’intérieur du Canada. Les demandes 
traditionnelles du Québec ont été pour la plupart refusées au cours des 
quarante dernières années. La demande de statut particulier exigée par le 
Gouvernement Lesage dans les années 1960 est restée lettre morte. La 
demande de mettre en place un régime de fédéralisme asymétrique, 
mentionnée dans le rapport de la commission Pepin-Robarts en 1978, est 
également restée sans réponse favorable. La redistribution des pouvoirs 
exigée par le gouvernement Bourassa comme préalable à l’autorisation 
du rapatriement de la constitution n’a pas été entendue. L’accord du Lac 
Meech6, qui constituait un ensemble de demandes minimales du Québec 
pour réintégrer le « giron constitutionnel », selon la formule consacrée 
de l’époque, s’est avéré infructueux. Sans reconnaître formellement un 
droit à l’autodétermination interne, l’État canadien aurait quand même 
pu apporter des changements durables dans les institutions du pays en 
                                                           
6 Accord du Lac Meech, 30 avril 1987, http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/amnord/ 

cndconst_Meech_87.htm. 
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fonction de ces demandes traditionnelles du peuple québécois. Mais tel 
ne fut pas le cas. 

Il y a bien un ensemble de règles administratives existantes reflétant 
une certaine asymétrie de facto. Il existe, par exemple, un rapport 
d’impôt québécois administré au Québec, un régime de rentes québé-
cois, un droit civil québécois constitutionnalisé et une entente sur l’immi-
gration. Mais on est loin d’une véritable réforme en profondeur impli-
quant un statut particulier pour le Québec, un régime de fédéralisme 
asymétrique, une pleine maîtrise d’œuvre en matière de langue, culture, 
télécommunication et immigration, un droit de retrait avec pleine com-
pensation financière, la résolution du déséquilibre fiscal, la doctrine 
Gérin-Lajoie en matière de relations internationales, un droit de partici-
per à la nomination de trois des neuf juges à la Cour suprême et un droit 
de veto sur tout changement constitutionnel. Bien sûr, si une réforme 
constitutionnelle devait avoir lieu, il faudrait s’attendre à ce que le 
Québec demande aussi que l’existence du peuple québécois soit recon-
nue ainsi que son droit à l’autodétermination interne au sein du Canada, 
mais même en laissant ces choses de côté, il faut reconnaître que l’État 
canadien a totalement refusé une réforme institutionnelle profonde. Ceci 
est d’autant plus grave que le Canada semble fournir un contexte 
d’application du principe d’autodétermination interne qui commande 
une interprétation robuste du principe d’autodétermination. Le Québec 
n’est qu’une province sur dix et représente moins de 23 % de la popula-
tion canadienne. Même avec une représentation dans les instances 
gouvernementales canadiennes et un gouvernement autonome, son statut 
minoritaire risque de l’isoler constamment et de ne pas pouvoir contrer 
les forces qui poussent le Canada sur la voie de l’uniformisation.  

Pour être matériellement égal au peuple canadien, le peuple québé-
cois a besoin que son égalité formelle avec le peuple canadien se tra-
duise par un certain statut particulier au sein de la fédération canadienne. 
Le principe de l’égalité des peuples ne doit donc pas être rabaissé au 
principe de l’égalité des provinces, car il n’y a pas un peuple dans 
chaque province canadienne. Les peuples en présence au Canada sont 
les peuples québécois, autochtones, acadien et, de façon englobante, le 
peuple canadien. Comment peut-on respecter le principe de l’égalité des 
peuples alors qu’un seul d’entre eux – le peuple canadien – est souve-
rain ? La moindre des choses serait d’accepter des règles de fonction-
nement différenciées. L’égalité formelle des peuples commande sur le 
plan matériel qu’elle puisse, si cela s’avère nécessaire, se manifester par 
un traitement différencié, et dans le cas qui nous occupe cela implique 
un statut formel différencié à la province de Québec. Demander un statut 
formel particulier pour le Québec peut sembler être une violation de 
l’égalité formelle entre les collectivités, puisque cela instaure un traite-
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ment formel différent pour une province parmi l’ensemble des autres. 
Mais c’est la façon par laquelle nous pouvons être en mesure de réaliser 
matériellement l’égalité entre des peuples formellement égaux : le peuple 
canadien englobant et le peuple québécois. Il ne faut donc pas hésiter à 
reconnaître à la province de Québec un statut formel différencié qui la 
distinguerait des autres provinces, car c’est la façon matérielle de réali-
ser l’égalité formelle entre le peuple canadien et le peuple québécois. 
Or, le principe de l’égalité des dix provinces est maintenant un principe 
fondamental affirmé par l’ensemble des provinces canadiennes et le 
gouvernement fédéral. On le trouve affirmé très clairement dans l’ar-
ticle 2 (1) (h) de l’Accord de Charlottetown7 et dans l’article 2 de la 
Déclaration de Calgary8.  

Loin de pouvoir bénéficier des changements constitutionnels requis, 
le Québec s’est vu imposer une constitution qu’il n’a jamais approuvée 
et qui a été dénoncée par la quasi-totalité des membres de l’Assemblée 
nationale. Le Québec n’est toujours pas en mesure de se donner 
l’arrangement constitutionnel de son choix à l’intérieur de la fédération 
canadienne. Le problème s’est poursuivi avec l’échec de l’accord du Lac 
Meech. À chaque fois, le Québec s’est retrouvé incapable de faire passer 
des réformes qui tiennent compte de sa spécificité. Il semble donc que le 
Québec ne peut s’autodéterminer politiquement au sens robuste de 
l’expression. 

Mais le Québec ne peut-il pas très clairement s’autodéterminer au 
sens canonique de disposer d’un gouvernement autonome ? Il s’agit 
après tout d’une province à l’intérieur du Canada. Même si ce n’est pas 
le cas du peuple acadien ou de plusieurs peuples autochtones, le Québec, 
le Nunavut et le peuple Nisga’a, pour prendre ces exemples, disposent 
de gouvernements autonomes. Mais qu’est-ce qu’un gouvernement 
autonome ? Dans une fédération, c’est la possibilité d’exercer certains 
pouvoirs de façon exclusive et de disposer d’une marge de manœuvre 
fiscale adaptée à ces pouvoirs. Or, il existe au Canada depuis au moins 
une cinquantaine d’années une insatisfaction grandissante concernant 
l’existence d’un déséquilibre fiscal important.9 Le gouvernement fédéral 
dispose de ressources fiscales disproportionnées par rapport à ses com-
pétences constitutionnelles reconnues, alors que les provinces disposent 
de ressources insuffisantes pour faire face à leurs compétences constitu-
tionnelles, notamment en matière de santé et d’éducation, des secteurs 
                                                           
7 Accord de Charlottetown, 28 août 1992, http://thecanadianencyclopedia.com/ 

index.cfm?PgNm=TCE&Params=f1ARTf0010099. 
8 Déclaration de Calgary, 14 septembre 1997, http://pages.infinit.net/histoire/ 

calgary.html. 
9 Commission sur le déséquilibre fiscal, Pour un nouveau partage des moyens finan-

ciers au Canada, Rapport final, Gouvernement du Québec, 2002. 
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où les coûts croissent constamment. On peut vouloir minimiser ce fait à 
la lumière de la récente crise économique qui a placé l’État canadien 
face à un déficit budgétaire important. Mais cet endettement du Gouver-
nement fédéral s’explique par la volonté de s’immiscer dans les compé-
tences exclusives des provinces, et c’est là un autre problème affectant 
l’autodétermination du Québec dans la Fédération.  

En effet, en plus du déséquilibre fiscal, le gouvernement fédéral libé-
ral et les neuf autres provinces ont signé l’Entente-cadre sur l’union 
sociale10 qui autorise le gouvernement fédéral à faire usage d’un préten-
du pouvoir de dépenser dans les compétences provinciales exclusives. 
Les provinces peuvent se retirer d’un programme fédéral à frais partagés 
si elles sont en mesure de prouver qu’elles ont déjà réalisé ce pro-
gramme, mais autrement le gouvernement fédéral est en droit de jouer 
un rôle intrusif dans des matières où les provinces sont censées être 
compétentes de façon exclusive. Le gouvernement fédéral est en mesure 
d’agir unilatéralement avec les programmes qu’il financerait entière-
ment pourvu qu’il avise les provinces quelques mois à l’avance. Autre-
ment dit, le gouvernement fédéral pourrait se prévaloir d’un pouvoir 
fédéral de dépenser sans droit de retrait lorsque le programme n’est pas 
à frais partagés. Or, la plupart des programmes fédéraux sont de cette 
nature et il n’y a presque plus de programmes fédéraux nouveaux à frais 
partagés.  

Le gouvernement fédéral s’accorde ce pouvoir alors qu’il n’existe 
pas dans la constitution canadienne un pouvoir fédéral de dépenser dans 
les compétences provinciales exclusives. Le pouvoir fédéral de dépenser 
n’est reconnu dans la constitution de 1867 que relativement aux compé-
tences fédérales. Or, les compétences exclusives des provinces sont 
explicitement mentionnées dans ce même texte. Il s’ensuit donc que 
l’État canadien se sert d’une règle non écrite pour violer des compé-
tences explicitement décrites comme exclusives dans le texte même de 
la Constitution.  

Le Canada est « sur papier », c’est-à-dire dans le texte de la Consti-
tution, une fédération très décentralisée. Mais l’État canadien n’a cessé 
d’accroître sa présence dans le domaine culturel, dans le domaine de la 
santé et le domaine de l’éducation. Selon certains analystes, l’État cana-
dien dépense maintenant plus dans les compétences provinciales que 
dans ses propres compétences.  

On peut d’une certaine façon comprendre pourquoi l’État fédéral a 
été amené à agir de cette façon. La constitution canadienne de 1867 im-
pose comme on vient de l’indiquer une distribution des pouvoirs forte-

                                                           
10 Alain-G. Gagnon (dir.), L’union sociale canadienne sans le Québec, Montréal, Les 

Éditions Saint-Martin, 2000. 

Michel Seymour and Guy Laforest - 978-3-0352-6165-3
Downloaded from PubFactory at 05/10/2021 07:57:46AM

via free access



Le fédéralisme multinational en perspective : un modèle viable ? 

302 

ment décentralisée. Pour cette raison, l’État canadien veut depuis plus de 
cent ans avoir un contrôle accru sur des matières qui échappent à ses 
compétences constitutionnelles. Mais si l’État canadien avait à l’époque 
été respectueux de l’existence d’un peuple « canadien français » princi-
palement présent dans la province de Québec, et s’il était respectueux à 
notre époque du peuple québécois, l’envahissement des compétences 
provinciales canadiennes aurait pu se faire tout en tenant compte du 
statut particulier de la province de Québec et en appliquant le principe 
du fédéralisme asymétrique. Cela aurait permis au Québec de se déve-
lopper en fonction de la distribution des pouvoirs reconnue dans l’ordre 
constitutionnel de 1867, alors que pour les autres provinces, l’Entente-
cadre sur l’union sociale se serait appliquée. Le fédéralisme asymé-
trique est compatible avec un État fédéral fort qui exercerait un pouvoir 
de dépenser dans les compétences exclusives des autres provinces. Mais 
ce n’est malheureusement pas ce qui s’est produit. La construction 
nationale canadienne s’est imposée à l’échelle du pays entier et cela 
s’est traduit par des intrusions massives et répétées, y compris dans les 
compétences exclusives québécoises. 

L’exercice d’un prétendu pouvoir de dépenser par le Gouvernement 
fédéral et le déséquilibre fiscal réalisé au profit de l’État fédéral ont 
entravé l’autonomie politique et l’autonomie fiscale du Québec et ont 
donc entravé sa capacité d’agir en tant que gouvernement autonome. 
Mais ne doit-on pas reconnaître que le gouvernement autonome a per-
mis au Québec de se développer économiquement, socialement et 
culturellement à l’intérieur du Canada ? À première vue, il peut sembler 
que oui. Contrairement aux peuples autochtones et au peuple acadien, le 
Québec est assez clairement en mesure de se développer économique-
ment, socialement et culturellement au sein du Canada.  

Mais cette conclusion doit être rapidement nuancée. Il semble que 
l’on puisse tout au plus dire que le Québec s’est développé parfois avec 
l’aide de l’État canadien et parfois en dépit de l’État canadien. Par 
exemple, l’État canadien a par diverses politiques contribué à la création 
d’un centre économique dans la région de l’Ontario. La ligne Borden 
qui fixait la limite commerciale autorisée pour la vente des produits 
pétrochimiques du Québec a été néfaste pour le développement des 
industries situées dans l’est de Montréal. En outre, le Québec n’a prati-
quement rien reçu de la manne que constituait le développement d’une 
industrie automobile dans le sud de l’Ontario. Ensuite, l’élargissement 
de la voie maritime jusqu’à Windsor a ralenti le développement du port 
de Montréal. L’État canadien a en plus favorisé la concentration du 
marché boursier dans la région de Toronto aux dépens de Montréal, et a 
aussi favorisé le développement d’industries pharmaceutiques géné-
riques qui nuisaient au développement des industries pharmaceutiques 
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de la région de Montréal. Les investissements fédéraux au chapitre de la 
recherche et du développement et de l’achat de biens et services ont 
largement favorisé l’Ontario. L’État canadien a aussi misé sur le déve-
loppement de l’aéroport Pearson de Toronto, aux dépens des autres 
aéroports du pays. Les hauts taux d’intérêt pratiqués à la banque centrale 
du Canada pendant les années 1970 et 1980 servaient à juguler 
l’inflation et la surchauffe dans l’économie de l’Ontario aux dépens du 
Québec et des autres régions du pays. On ne peut pas dire que ce favori-
tisme ait été stoppé. Les sommes investies pour aider l’industrie auto-
mobile dans la tourmente économique de 2010 sont sans commune 
mesure avec l’aide consentie à l’industrie forestière québécoise. Des 
sommes équivalentes à celles qui ont été accordées à l’Ontario pour 
l’harmonisation de la TPS et de la taxe provinciale sont toujours atten-
dues à Québec. Le transfert social canadien est désormais calculé au 
prorata de la population et il favorise l’Ontario aux dépens du Québec.  

Il faut certes reconnaître que le développement des grappes indus-
trielles dans la région de Montréal a aussi fait l’objet d’appuis de la part 
de l’État canadien et admettre que le Québec profite de la péréquation. 
Mais le gouvernement fédéral a favorisé le financement du même type 
d’industries en Ontario, qu’il s’agisse de l’aéronautique dans la région 
de Kanata, ou des industries pharmaceutiques. La liste des mesures 
adoptées par l’État canadien pour favoriser le développement écono-
mique de l’Ontario aux dépens des autres régions du pays est très 
longue, et ces pertes ne parviennent sans doute pas à être compensées 
par la péréquation.  

Au chapitre de la culture, on pourrait certes mentionner le fait qu’his-
toriquement, les organismes fédéraux ont grandement aidé au dévelop-
pement de la culture québécoise, assez en tout cas pour que, dans 
l’ensemble, le milieu des arts soit depuis cette époque plutôt réfractaire à 
une pleine maîtrise d’œuvre de l’État québécois en matière de culture. 
Mais la Société Radio-Canada a perdu la pertinence qu’elle avait à une 
certaine époque pour le Québec et les politiques conservatrices récentes 
ont été tout simplement dévastatrices pour le rayonnement de la culture 
québécoise à l’étranger.  

Sur le plan social, on pourrait signaler qu’historiquement, le gouver-
nement fédéral a contribué grandement à la mise en place du filet social 
québécois par ses contributions diverses à des programmes à frais 
partagés. Mais c’est ce même État canadien qui a mis huit ans avant 
d’autoriser la mise en place du congé parental québécois et qui accorde 
désormais des transferts au prorata de la population. C’est ce même État 
qui a coupé en 1994-1995 dans les transferts aux provinces pour assainir 
ses propres finances publiques, et les transferts n’ont jamais été pleine-
ment rétablis par la suite. C’est cela qui explique en partie le dysfonc-
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tionnement de notre système hospitalier et le sous-financement de nos 
universités. 

Selon Allen Buchanan, le non-respect systématique d’ententes cons-
titutionnalisées d’autonomie intraétatique constitue une justification suf-
fisante pour une sécession unilatérale.11 Est-ce que l’on peut dire que les 
violations très nombreuses des compétences provinciales constituent un 
non-respect systématique des règles d’autonomie intraétatique ? Plu-
sieurs pourraient être portés à le croire. Chose certaine, on peut raison-
nablement prétendre à tout le moins que le déséquilibre fiscal et 
l’Entente-cadre sur l’union sociale entravent sérieusement la capacité 
pour le gouvernement du Québec d’exercer son gouvernement auto-
nome. C’est la conclusion que je tire concernant le deuxième concept 
d’autodétermination interne. 

Il existe quand même comme on l’a vu un troisième sens à l’auto-
détermination interne. C’est celui que retient la Cour suprême dans son 
avis sur la sécession du Québec. Elle examine aux paragraphes 134 et 
135 de l’Avis comment la violation du principe de l’autodétermination 
interne pourrait justifier une sécession unilatérale.12 Selon la Cour, il y a 
trois cas où un peuple a le droit à la sécession unilatérale : (i) lorsque le 
peuple est une colonie, (ii) lorsqu’il est opprimé parce qu’il est soumis à 
une domination militaire étrangère ou, tel que rappelé au paragraphe 
138, (iii) « dans le cas où un groupe défini se voit refuser un accès réel 
au gouvernement pour assurer son développement politique, écono-
mique, social et culturel. » 

Quelle est la conclusion de la Cour ? Citons au complet le para-
graphe 136 :  

On ne peut raisonnablement prétendre que la population du Québec se voit 
refuser l’accès au gouvernement. Des Québécois occupent des postes très 
importants au sein du gouvernement du Canada. Les citoyens de cette pro-
vince sont libres de leurs choix politiques et poursuivent librement leur dé-
veloppement économique, social et culturel à l’intérieur du Québec, dans 
l’ensemble du Canada et dans le monde entier. La population du Québec est 
équitablement représentée dans les instances législatives, exécutives et judi-
ciaires. Bref, pour reprendre les termes des instruments internationaux qui 
traitent du droit des peuples à l’autodétermination, le Canada est un État 
souverain et indépendant respectueux du principe de l’égalité des droits et 
de l’autodétermination des peuples et doté ainsi d’un gouvernement repré-
sentant la totalité de la population appartenant au territoire sans distinction 
aucune. 

                                                           
11 Buchanan, Allen, Justice, Legitimacy, and Self-Determination : Moral Foundations 

for International Law, Oxford, University Press, 2003. 
12 Cour suprême du Canada, Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 

217, http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/1998/1998rcs2-217/1998rcs2-217.html. 
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Bref, la représentativité du Québec au sein des instances fédérales 
garantirait la possibilité pour le Québec de se développer économique-
ment, socialement, culturellement et politiquement dans l’État canadien. 
Peut-on nier que le Québec soit représenté adéquatement dans les insti-
tutions fédérales ? Après tout, n’est-il pas vrai que la plupart des pre-
miers ministres canadiens depuis la fin des années 1960 sont issus du 
Québec ? Nous élisons aussi constamment des députés fédéraux qui sont 
ensuite nommés ministres. Alors quel est le problème ?  

Depuis le début des années 1960, les Québécois ont fait confiance à 
des partis politiques fédéraux pour les représenter. Très souvent, les 
citoyens d’une circonscription tirent une certaine fierté à élire une 
personne qui est susceptible de devenir premier ministre du Canada. 
Mais cette élection dépend aussi du reste du Canada. Or, depuis que le 
Québec réclame une révision constitutionnelle majeure, les représentants 
élus du Québec que le Canada anglais a contribué à faire porter au 
pouvoir avaient, selon l’expression consacrée, le mandat de « remettre le 
Québec à sa place ». Si l’on excepte le premier mandat de Brian Mulro-
ney qui, lui, s’était plutôt donné pour tâche de réintégrer le Québec à 
l’ordre constitutionnel canadien « dans l’honneur et l’enthousiasme », 
Jean Chrétien et Pierre Elliott Trudeau avaient au contraire pour tâche 
de faire comprendre aux Québécois que le fédéralisme canadien était 
acceptable tel quel. C’est la raison pour laquelle les Québécois ont 
appuyé pendant une vingtaine d’années le Bloc Québécois, un parti 
politique souverainiste qui œuvre sur la scène fédérale et qui propose 
des candidats seulement les 75 circonscriptions fédérales situées sur le 
territoire québécois. Puisqu’il ne peut faire élire des députés que sur le 
territoire québécois, c’est donc un parti politique qui, par définition, ne 
peut prendre le pouvoir à Ottawa. Bien sûr, les gouvernements succes-
sifs sur la scène fédérale ont continué d’accorder des ministères à cer-
tains Québécois, mais dans l’ensemble, la députation québécoise à la 
Chambre des Communes a majoritairement été composée de député(e)s 
du Bloc Québécois. On peut en ce sens parler d’une anomalie structu-
relle dans la représentativité des Québécois au sein du gouvernement 
canadien. Les députés québécois jouent encore un rôle sur le plan légi-
slatif, mais ils ont une influence de moins en moins grande concernant le 
gouvernement exécutif. Certains diront qu’il n’en tient qu’aux Québé-
cois eux-mêmes de se donner des représentants susceptibles de former le 
gouvernement. Mais l’appui des Québécois au Bloc Québécois n’est pas 
la cause de l’anomalie structurelle, c’en est plutôt l’effet. C’est parce 
que les Québécois peinent à faire élire des gouvernements qui tiennent 
compte des intérêts du Québec qu’ils sont enclins à s’en remettre à un 
parti politique qui, lui, ne peut prendre le pouvoir. 
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Quel bilan tirer de notre examen de l’autodétermination interne subs-
tantielle du Québec dans l’État fédéral canadien ? C’est un bilan plutôt 
négatif. Nulle part trouvons-nous dans l’ordre constitutionnel de 1867 
ou de 1982 une quelconque reconnaissance de l’existence du peuple 
québécois et de son droit à l’autodétermination. Donc pas de reconnais-
sance de jure de l’autodétermination interne. L’autodétermination interne 
de facto ne semble pas non plus clairement appliquée selon la première 
modalité que j’ai associée à la conception robuste, à savoir une concep-
tion qui impliquerait pour le Québec la satisfaction de ses revendications 
traditionnelles (statut particulier, fédéralisme asymétrique, droit de retrait 
avec pleine compensation financière, etc.). J’ai aussi constaté qu’il y 
avait entrave à l’égard de la capacité du gouvernement québécois de 
fonctionner en tant que gouvernement autonome, ce qui correspondrait à 
la forme canonique de l’autodétermination. J’ai enfin constaté la pré-
sence d’une anomalie structurelle dans la représentativité des Québécois 
au sein de la gouvernance fédérale, ce qui veut dire que l’autodéter-
mination interne au sens faible n’est pas non plus clairement respectée. 
Mais si le bilan est plutôt négatif, c’est surtout parce que l’application 
adéquate de l’autodétermination interne exige dans le contexte canadien 
une version robuste. Le Québec ne forme qu’une province sur dix ainsi 
que 23 % de la population canadienne alors que le Canada anglophone 
appuie majoritairement la présence d’un gouvernement central fort à 
Ottawa qui n’hésite à empiéter dans les compétences provinciales. Dans 
ce contexte, il est de toute première urgence de constitutionnaliser la 
reconnaissance du Québec comme nation en accordant un statut particu-
lier à la province de Québec, en adoptant les règles du fédéralisme asy-
métrique et en acceptant un droit de retrait avec compensation finan-
cière. Dans son Renvoi relatif à la sécession du Québec, la Cour 
suprême tente de minimiser les difficultés qu’a le Québec de faire 
adopter des mesures substantielles de ce genre.13 Mais si elle dénigre 
l’application robuste de l’autodétermination au profit de sa version la 
plus faible, c’est que la Cour suprême est soumise à des impératifs de 
construction nationale et qu’elle remplit son mandat de se soumettre 
prioritairement à la préservation de l’intégrité territoriale du Canada. 

II. L’autodétermination interne délibérative 

J’en viens maintenant à l’examen d’un concept purement procédural 
d’autodétermination. Il s’agit du quatrième et dernier concept annoncé. 
À défaut d’une autre expression, on pourrait parler d’autodétermination 
délibérative. Il s’agit d’une conception défendue notamment par James 

                                                           
13 Renvoi sur la sécession, par. 137. 
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Tully, Simone Chambers, Patti Lenard et Luc Turgeon sous la forme du 
nouveau constitutionnalisme14. 

Nous avons remarqué dans la section précédente que le Québec 
jouissait d’une certaine forme d’autodétermination interne de facto : il 
jouit d’une certaine forme de représentation à l’intérieur du Parlement et 
du Gouvernement canadien, même si cette présence est caractérisée par 
une certaine anomalie structurelle. Il jouit aussi d’une certaine forme 
d’autogouvernement, et ce, bien que l’exercice de ce droit soit entravé. 
Les défenseurs de la démocratie délibérative souhaitent pour la plupart 
l’atteinte de la troisième forme d’autodétermination interne. Mais plus 
importante que celle-ci, il importe surtout de reconnaître un droit de 
participer pleinement à la délibération. Chambers écrit :  

One reason Canada is still together and has suffered very little violence de-
spite deep divisions is that it has, as Tully points out, a tradition in which 
grievances are listened to and not simply silenced. They are not always act-
ed upon in the ways we might like, but they are heard15.  

Simone Chambers pense que les constitutional essentials ne sont pas 
des principes substantiels mais bien des principes procéduraux délibéra-
tifs (« […] engaging in a civilising politics does involve a commitment 
to fundamentals. But it represents acceptance of certain procedural rules 
regulating the practice rather than agreement about substantive political 
visions »)16. 

Chambers ajoute que si le Canada ne s’est pas démembré, c’est que 
sa continuité ne dépend pas d’un document mais bien d’un processus 
continu de conversation (« That Canada has not fallen apart despite 
being unable to agree on a document indicates that its continuity does 
not reside in a document »). En somme, c’est la conversation et non le 
document constitutionnel qui représente l’essentiel de la politique de la 
reconnaissance au Canada (« […] it is the conversation, not the docu-
ment, that embodies Canada’s commitment to rights and recognition »)17. 

                                                           
14 Pour une défense de ce point de vue voir Lenard, Patti et Luc Turgeon « Contract or 

Conversation ? Conceptualizing Constitution-Making and Constitutional Identity at 
the Transnational Level », dans Bruce Morrison (ed.) Transnational Democracy in 
Critical and Comparative Perspective, Burlington, VT, Ashgate Publishing, 2003, 
p. 157-172. 

15 Chambers, Simone, « New Constitutionalism : Democracy, Habermas, and Canadian 
Exceptionalism », dans Ronald Beiner et Wayne Norman (ed.), Canadian Political 
Philosophy, Oxford, Oxford University Press, 2000, p. 63-77. Voir aussi Chambers, 
Simone, « Contract or Conversation theoretical lessons from the Canadian constitu-
tional crisis », dans Politics & Society, vol. 26, 1998, p. 143-172. 

16 Chambers, S., « New Constitutionalism : Democracy, Habermas, and Canadian 
Exceptionalism », op. cit., p. 66. 

17 Ibid., p. 65. 
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Elle illustre son propos en prenant l’exemple des peuples autoch-
tones. Ceux-ci sont désormais devenus des participants à part entière de 
la délibération constitutionnelle, et c’est même l’aspect positif du rejet 
de l’Accord du Lac Meech :  

Take, for example, the status of Native Canadians. In the Meech Lake round 
they were excluded from the constitutional conversation. Their demands for 
inclusion and voice in the aftermath of Meech Lake have changed the face 
of Canadian constitutional politics forever. We still have no agreed-upon 
solution to the self-government question, but Aboriginal people are now 
permanent partners in constitutional negotiation. Such inclusion has become 
part of the Canadian « constitution » in the sense that it reflects a deep and, I 
would argue, constitutive principle of recognition and reciprocity. Procedure 
and process are the components of the new constitutionalism18. 

Tully ne s’appuie pas sur la même tradition que Chambers qui, elle, 
s’inspire de Jürgen Habermas, mais il aboutit quand même à des idées 
semblables aux siennes lorsqu’il souligne l’importance du processus de 
délibération : « […] the intersubjectivity of striving for and responding 
to forms of mutual recognition is an intrinsic public good of modern 
politics which contributes to legitimacy and stability whether or not the 
form of recognition demanded is achieved »19. Même si le processus ne 
connaît pas un dénouement heureux, il faut quand même être heureux, 
car il s’agit pour les peuples sans État qui sont engagés dans un tel 
processus d’un véritable exercice d’autodétermination interne délibéra-
tive.  

Tully adapte au Canada le concept d’acknowledgement de Patchen 
Markell20, qui l’adapte de son côté de certaines idées défendues par 
Hannah Arendt. Pour Tully, en effet, les luttes pour la reconnaissance 
sont des luttes de dévoilement et de prise en compte (« […] struggles for 
recognition are struggles of disclosure and acknowledgement »). Selon 
lui, la reconnaissance formelle et définitive n’est pas une condition 
essentielle du respect de soi et de l’estime de soi (« […] formal and 
definitive recognition is not a necessary condition of self-respect and 
self-esteem »)21. Même si le dévoilement du statut d’un peuple ne se 
traduit pas par une reconnaissance effective, ce n’est pas grave, car 
l’identité du peuple est quand même prise en compte par la majorité 
(« When this kind of disclosure is not recognized constitutionally by the 
other members, it is still acknowledged by others in the very act of 

                                                           
18 Ibid., p. 69. 
19 Tully, James, « Introduction », dans Gagnon, Alain-G. et James Tully (dir.), Multina-

tional Democracies, Cambridge, Cambridge University Press, 2001, p. 5. 
20 Patchen Markell, Bound by Recognition, Princeton, Princeton University Press, 2003. 
21 Ibid., p. 22, note de bas de page 4. 
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accepting it with public displays of their own »)22. Tully soutient que 
c’est également la position défendue par Charles Taylor qui interprète 
lui aussi l’activité de reconnaissance comme un dialogue continu dans 
lequel se trouve négociée la prise en compte réciproque (« […] an 
ongoing dialogue of negotiating reciprocal acknowledgement »)23. 

Tully soutient que la vieille version du constitutionnalisme nous 
force à présumer l’existence d’une configuration définitive, un système 
permanent de règles24. Mais il n’existe pas une telle chose qu’un sys-
tème permanent de règles. 

C’est seulement si l’autre refuse de négocier qu’on est en droit 
d’initier l’option de négocier le retrait de l’État englobant (« a right to 
initiate the option to negotiate exit »).  

En argumentant de cette façon, Tully s’appuie sur le Renvoi sur la 
sécession du Québec (ci-après Renvoi). La Cour suprême a en effet 
démontré que le Québec avait un droit d’initier un amendement consti-
tutionnel. Selon Tully, la Cour suprême donne donc une pleine expres-
sion au principe d’autodétermination interne en conférant un droit 
d’initier un changement constitutionnel à chacun des participants au sein 
de la « Confédération » (« […] by conferring a right to initiate constitu-
tional change on each participant in Confederation »)25.  

Mais Tully va plus loin. Il souscrit aussi à l’interprétation de la Cour 
suprême selon laquelle l’ordre constitutionnel de 1982 consacre le droit 
à l’autodétermination interne du Québec. Voyons cet argument de plus 
près. Une fois que l’on a compris que l’essentiel de l’autodétermination 
interne se situe au niveau du processus délibératif, il suffit ensuite de 
démontrer que l’ordre constitutionnel de 1982 rend possible ce proces-
sus. Tully a toujours défendu les minorités nationales au Canada et ne 
demande pas mieux que de les voir reconnues dans la constitution 
canadienne de façon substantielle. En ce sens, il a été et demeure un 
allié important du Québec. Mais il ne critique plus comme avant l’ordre 
constitutionnel de 1982. Le Renvoi semble avoir été pour lui une sorte 
de révélation. Dans ses écrits qui ont été publiés après le Renvoi, il a 
radicalement changé son fusil d’épaule. Selon Tully, la Cour suprême a 
démontré dans le Renvoi que l’ordre constitutionnel de 1982 n’était pas 
un « carcan » ou une « camisole de force », mais bien au contraire un 

                                                           
22 Ibid., p. 21-22. 
23 Taylor, Charles, « The Politics of Recognition », dans Amy Gutmann (ed.), Multicul-

turalism. Examining the Politics of Recognition, Princeton, Princeton University 
Press, 1994, p. 34 ; Tully, J., « Introduction », op. cit., p. 23, note de bas de page 6. 

24 Tully, J., « Introduction », op. cit., p. 14. 
25 Ibid., p. 14. Voir également Renvoi relatif à la sécession du Québec, paragraphes 68-

69. 
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« arbre vivant » qui autorise les provinces à initier une démarche visant 
à opérer un amendement constitutionnel26. L’ordre constitutionnel de 
1982 serait un arbre vivant parce que les principes sous-jacents qui le 
caractérisent (la primauté du droit et de l’ordre constitutionnel, le prin-
cipe démocratique, le principe fédératif et la nécessaire protection des 
minorités) rendent possible la poursuite de la conversation constitution-
nelle.  

Tully prétend que le droit à l’autodétermination interne du Québec 
dans le Canada se trouve implicitement inscrit dans l’ordre constitution-
nel de 1982. C’est la raison pour laquelle Tully écrit qu’en plus de la 
représentativité au sein des institutions fédérales et de l’autogouverne-
ment, les participants à l’ordre constitutionnel disposent d’un droit à 
l’autodétermination interne délibérative :  

The meaningful exercise of the right to internal self-determination consists 
not only in the exercise of certain powers of political, economic, social and 
cultural development, by means of institutions of self-government, protec-
tion of distinctness and federalism, but also in having a democratic say over 
what those powers are, how they relate to and how they are recognized by 
the other members of the multinational association, and to be able to amend 
them from time to time. If this were not the case, then the people would 
have a certain distribution of powers and recognition imposed on them by 
the constitution of the larger society, beyond their determination. The con-
stitution would be a straitjacket and they would not be self-determining27. 

Sans la capacité d’initier un amendement constitutionnel, l’ordre 
constitutionnel de 1982 serait un carcan. Mais cet ordre constitutionnel 
autorise la possibilité d’initier un amendement constitutionnel. Il ne 
s’agit donc pas d’un carcan.  

Une société libre et démocratique est une société qui s’appuie sur un 
processus constant de discussion et d’évolution28. Le Canada est une 
telle société et cela a été consacré par l’ordre constitutionnel de 1982. Le 
Canada est donc une société libre et démocratique dans laquelle le 
Québec peut, dans un sens important qui est peut-être le sens le plus 
important, être en mesure de s’autodéterminer. 

Voilà donc élaboré le concept d’autodétermination interne délibéra-
tive. Que dire de ce point de vue ? Mon objection principale est de 
démontrer que cette façon de voir entraîne un processus déséquilibré de 
reconnaissance réciproque. Le Québec doit accepter l’idée qu’il fait 
partie de la communauté de dialogue canadienne. Cela revient à recon-
naître l’existence d’un peuple canadien dans les faits, et à reconnaître le 
                                                           
26 Tully, J., « Introduction », op. cit., p. 32. 
27 Ibid., p. 32. 
28 Ibid., p. 29. 
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droit à l’autodétermination externe du peuple canadien, c’est-à-dire le 
droit d’exercer la pleine et entière souveraineté sur le territoire canadien. 
Mais il semble en même temps qu’il n’y ait pas de reconnaissance 
réciproque en retour. En effet, la reconnaissance constitutionnalisée de 
l’existence du peuple québécois, de son statut particulier au sein de la 
fédération et du fédéralisme asymétrique sont repoussées aux calendes 
grecques. Pendant que le Québec reconnaîtrait qu’il est partie prenante 
au sein d’une communauté de dialogue pan canadienne, il devrait pour 
sa part se satisfaire de voir ses revendications traditionnelles seulement 
être « prises en compte ».  

Chambers écrit, en effet, que la pratique délibérative crée des liens 
de solidarité au sein de la société (« […] the core idea here is that enga-
ging in the democratic practice of deliberation can create bonds of soli-
darity between diverse actors without requiring immersion in a melting 
pot »)29.  

Chambers ajoute qu’en renonçant à une vision unitaire, puisque les 
participants peuvent faire valoir des identités fort différentes, on ne 
renonce pas à l’unité d’un peuple canadien englobant. Bien au contraire, 
on la renforce  

In giving up a unitary vision, we should not give up the goal of unity. Con-
stitutional negotiation and dialogue is still about speaking as “We the peo-
ple”. This can be achieved in a conversation in which participants simply try 
to understand each other before they try to negotiate with each other or con-
clude a contract with each other. The sincere attempt to understand what 
one’s interlocutor is saying, and why, can initiate a process that builds the 
bonds necessary to live together as a “people” without requiring that we 
give up our differences and unique identities30.  

D’un côté, le peuple canadien voit son unité renforcée au terme de ce 
processus délibératif. De l’autre, les participants ne sont pas obligés de 
renoncer complètement à leurs identités distinctes, puisqu’ils peuvent 
continuer à délibérer au sujet de la reconnaissance de ces identités. 

Nos identités distinctes peuvent ne pas se traduire par une reconnais-
sance effective dans la constitution. Mais elles se manifestent dans la 
sphère informelle de la discussion, et c’est cela qui importe le plus. La 
raison est que cela permet d’unifier le peuple. Les participants à la con-
versation manifestent alors d’emblée leur reconnaissance de ce peuple, 
mais cette reconnaissance n’est pas réciproque, parce que seule suffit la 
prise en compte de ce qui est dévoilé par les minorités lorsqu’elles 
expriment leur identité dans la sphère informelle. Pour ce qui est de leur 
                                                           
29 Chambers, S., « New Constitutionalism : Democracy, Habermas, and Canadian 

Exceptionalism », op. cit., p. 66. 
30 Ibid., p. 69. 
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reconnaissance dans le texte fondateur constitutionnel, cela se situe dans 
l’horizon possible mais incertain de la délibération. 

Ma deuxième remarque est que Tully n’a rien à dire contre l’im-
position de l’ordre constitutionnel de 1982. Il insiste sur l’importance de 
la démocratie délibérative, mais il semble que l’ordre constitutionnel de 
1982 n’a pas enfreint les règles de la démocratie délibérative. Bien au 
contraire, l’ordre constitutionnel de 1982, réinterprété par la Cour 
suprême, consacrerait la démocratie délibérative canadienne.  

Ma troisième objection est que Tully ne semble pas voir de problème 
avec la formule d’amendement de l’ordre constitutionnel de 1982. Cette 
formule suppose que tout changement substantiel à la constitution 
requiert ou bien l’unanimité des provinces (la signature des premiers 
ministres des dix provinces et la ratification dans leurs législatures 
respectives) ou bien l’appui de sept provinces représentant plus de 50 % 
de la population canadienne. À cette formule d’amendement sont venus 
politiquement s’ajouter des vetos régionaux et l’engagement par certains 
premiers ministres que tout changement constitutionnel substantiel 
devrait passer par une approbation référendaire dans sa province. Ainsi, 
la plupart des commentateurs estiment que la formule d’amendement, 
combinée aux vetos régionaux et à l’exigence de référendums provin-
ciaux, rend improbable toute modification constitutionnelle d’envergure. 
L’ordre constitutionnel de 1982 est donc un carcan.  

Pour répondre à cette objection, Tully fait valoir dans une note que la 
Cour suprême propose dans son Renvoi une procédure d’amendement 
impliquant des représentants des deux majorités. Cette procédure pour-
rait selon lui se substituer à la formule d’amendement actuelle (« […] 
presents a simplified amending procedure of negotiations between 
representatives of the two majorities (Quebec and Canada as a whole). 
This bypasses the current, labyrinthine amending formulae yet still 
conforms to the four principles »)31. Mais il est pour le moins douteux de 
supposer que les Canadiens seraient d’accord pour contourner la for-
mule d’amendement actuelle, les vetos régionaux et les référendums 
provinciaux en cas de vote majoritaire au Québec en faveur de la séces-
sion ou en faveur de n’importe quelle réforme constitutionnelle.  

Quatrièmement, Tully ne semble plus voir de problème au rapatrie-
ment de la Constitution effectué en 1982, et ce bien que l’État canadien 
n’ait pas pour sa part à l’époque respecté une règle de double majorité, 
au Canada et au Québec. Il ne semble plus voir de problème à ce que, 
pour la sécession du Québec, il faille selon la Cour suprême tenir 
compte de la double majorité. Tully semble même souscrire à cette idée. 

                                                           
31 Renvoi relatif à la sécession du Québec, op. cit., paragraphes 84, 88, 93-94 ; Tully, J., 

« Introduction », op. cit., p. 30, note de bas de page 8. 
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Il estime plus précisément que le respect du principe démocratique est à 
juger au cas par cas. Dans le cas du traité entre les Nisga’as et le Gou-
vernement de Colombie britannique, il était hors de question d’exiger 
l’appui de la population entière de la Colombie britannique. Mais qu’en 
est-il du rapatriement unilatéral de la constitution canadienne survenu en 
1982 que le Québec n’a jamais approuvé et qui n’a jamais passé le test 
d’une consultation populaire ? Et qu’en est-il de la sécession du Québec 
elle-même ? Dans les textes qu’il a signés après la publication du Ren-
voi, Tully ne se prononce plus clairement contre ce qui est survenu en 
1982. En ce qui a trait à une réforme constitutionnelle impliquant le 
Québec, le Canada devrait-il être en mesure de se prononcer ? Comme 
on vient de le voir au paragraphe précédent, même s’il souhaite contour-
ner la formule d’amendement, Tully ne rejette pas clairement cette 
dernière éventualité. Bien au contraire, il semble qu’une certaine forme 
de double majorité soit requise. Il n’a en tout cas rien à dire contre la 
Cour suprême qui semble imposer l’exigence de la double majorité aux 
paragraphes 66, 93, 151 et 152. La Cour suprême a-t-elle raison de faire 
imposer la règle de la double majorité pour justifier une réforme consti-
tutionnelle et d’autoriser la violation de ce même principe pour le 
rapatriement unilatéral de la constitution ? Cela ne manifeste-t-il pas une 
attitude de deux poids deux mesures ? Quand la Cour impose la double 
majorité pour la sécession du Québec ou pour une réforme constitution-
nelle future, s’agit-il d’une illustration de la démocratie délibérative ou 
n’est-ce pas plutôt une façon de resserrer un peu plus la camisole de 
force ?  

Ma cinquième objection concerne l’idée selon laquelle le Canada 
manifesterait une ouverture au dialogue. Or, nous savons tous que la 
conversation constitutionnelle ne s’est pas poursuivie. On nous répète 
ad nauseam que le fruit n’est pas mûr et que le terreau n’est pas fertile 
pour une discussion constitutionnelle. Le référendum portant sur 
l’Accord de Charlottetown n’était d’ailleurs pas la poursuite d’une 
conversation constitutionnelle après l’échec de l’Accord du lac Meech, 
mais bien plutôt une manœuvre pour empêcher la tenue d’un référendum 
sur la souveraineté au Québec.32 Depuis le référendum de 1992 portant 
sur l’Accord de Charlottetown, l’opinion publique canadienne s’est en 
fait montrée de plus en plus réfractaire à l’idée d’ouvrir le débat consti-

                                                           
32 En effet, le Gouvernement du Québec avait adopté l’année précédente la loi 150. En 

vertu de cette loi, l’État canadien avait un an pour proposer au Québec une réforme 
constitutionnelle. Sans une telle réforme, un référendum portant sur la souveraineté 
du Québec serait tenu au Québec. Un référendum pancanadien portant sur l’Accord 
de Charlottetown fut proposé pour répondre à l’attente du Québec. L’Accord a été 
défait. Mais pour l’État canadien, l’essentiel avait été sauvegardé, car ce référendum 
permettait d’éviter la tenue du référendum québécois sur la souveraineté. 
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tutionnel. Ce fait cadre mal avec l’idée selon laquelle les Canadiens 
seraient engagés dans une conversation constitutionnelle ininterrompue. 

Sixièmement, une Loi sur la clarté référendaire fut votée à la 
Chambre des Communes par le Gouvernement canadien en 2000.33 
Cette loi permettait à toutes fins utiles au Gouvernement canadien de 
s’accorder un droit de veto sur le processus référendaire et le résultat 
d’un référendum québécois portant sur la sécession. Elle imposait d’ores 
et déjà des exigences vagues sur la clarté de la question et la clarté du 
résultat. Elle suggérait même que les négociations faisant suite au 
référendum devraient porter notamment sur la délimitation des frontières 
entre le Québec et le Canada. Tully présenta un texte au Québec 
quelques semaines après l’adoption de cette loi à la chambre des com-
munes.34 Or, il n’a eu rien à dire contre cette loi : l’indétermination 
concernant ce qui doit compter comme une majorité claire, l’abandon du 
principe de la majorité simple pour interpréter le principe démocratique, 
le droit de veto que l’État canadien s’octroie sur ce qui est une question 
claire, la possibilité de s’immiscer dans le processus visant à adopter la 
question référendaire à l’Assemblée nationale, l’obligation de négocier 
la partition du Québec, tout cela ne semble pas l’offusquer d’une quel-
conque façon. En bref, par son silence sur cette question, Tully semble 
penser que la loi sur la clarté n’enfreint aucunement la capacité pour le 
Québec d’initier un amendement constitutionnel.  

Septième critique, si les Canadiens lisent Tully, ils ne se sentiront 
pas coupables de ne pas reconnaître le droit substantiel à l’autodétermi-
nation interne pour le Québec, les nations autochtones et la nation 
acadienne, parce que de toute façon, le Canada reconnaît leur droit 
procédural délibératif à l’autodétermination interne. Le propos de Tully 
aura comme effet de les rassurer. Le statu quo constitutionnel peut être 
maintenu parce qu’on respecte pleinement les exigences de la démocra-
tie délibérative. Cela nous éloigne donc de la reconnaissance effective 
au lieu de nous en approcher.  

Huitième critique, selon Tully, la Cour suprême du Canada est la 
première cour constitutionnelle au monde qui prend acte de la liberté 
d’initier une réforme constitutionnelle par les participants d’une fédéra-
tion (« […] the first court of a multinational society to acknowledge this 
condition of freedom and to articulate an appropriate account of demo-

                                                           
33 Gouvernement canadien, Loi de clarification, L.C. 2000, chapitre 26, C-31.8, 

Ministère de la Justice du Canada [Sanctionnée le 29 juin 2000] ; http://www.tlfq. 
ulaval.ca/axl/amnord/cnd_loi_clarte-2000.htm. 

34 James Tully, The Unattained Yet Attainable Democracy : Canada and Quebec Face 
the New Century, Les Grandes Conférences Desjardins, Mars 23, 2000. Voir 
http://www.mcgill.ca/qcst/publications/desjardins. 
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cratic constitutionalism »)35. Chambers écrit pour sa part que le Canada 
a été plutôt bon dans la pratique de cette nouvelle forme de constitution-
nalisme : « […] constitutionalism in an age of democratic diversity is 
more about keeping a conversation going than getting all the parties to 
sign on the dotted line at one time and place. In fact, Canada has been 
relatively good about keeping the conversation going »36. L’ordre consti-
tutionnel canadien n’est donc pas rigide ou intransigeant, car c’est au 
contraire une instance de ce que Chambers décrit comme l’exception 
canadienne (Canadian exceptionalism). On assiste, autant chez Tully 
que chez Chambers, à une apologie nationaliste de l’ordre constitution-
nel canadien.  

Neuvième critique, les règles appliquées au Québec pour soumettre 
un amendement constitutionnel sont des règles qui lui ont été imposées 
et auxquelles il ne souscrit pas. Elles lui ont été imposées en dépit de 
l’existence d’une convention constitutionnelle à l’effet qu’aucune ré-
forme constitutionnelle ne pouvait avoir lieu sans l’approbation du 
Québec. Et pourtant, la Cour suprême n’a pas reconnu l’existence de 
cette convention constitutionnelle. Mais il s’agit quand même selon la 
Cour de règles auxquelles le Québec devrait se soumettre. C’est la 
conclusion à laquelle Tully est lui-même forcé. Car si l’ordre constitu-
tionnel de 1982, loin d’être un carcan, est l’exemplification même du 
droit à l’autodétermination interne, on peut s’y rapporter pour détermi-
ner comment procéder pour initier un amendement constitutionnel. Mais 
imposer une règle de fonctionnement délibératif impossible à appliquer 
et l’imposer sans passer par un processus délibératif, est-ce que cela 
respecte la démocratie délibérative ? 

En dépit de l’interprétation généreuse qui est faite dans le Renvoi de 
l’ordre constitutionnel de 1982 et de l’appui que Tully accorde à cette 
interprétation, la procédure délibérative est extrêmement hasardeuse. Le 
Québec est-il alors en mesure de s’autodéterminer à l’intérieur du Cana-
da au sens de l’autodétermination délibérative ? Rien n’est moins sûr.  

En somme, loin d’être parvenu à nous convaincre du fait que le Ca-
nada exemplifie l’idéal de la démocratie délibérative, on a plutôt l’im-
pression que c’est l’impossibilité avérée de réaliser une réforme consti-
tutionnelle substantielle qui incite certains auteurs canadiens à exploiter 
de nouvelles ressources conceptuelles pour justifier le statu quo consti-
tutionnel actuel. Mais même si l’on acceptait l’idéal de l’autodétermina-
tion délibérative, on a montré qu’il y a plusieurs raisons de douter que le 
Canada exemplifie vraiment cet idéal. 

                                                           
35 Tully, J., « Introduction », op. cit., p. 7. 
36 Chambers, S., « New Constitutionalism : Democracy, Habermas, and Canadian 

Exceptionalism », op. cit., p. 69. 
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III. Conclusion 

Il apparaît par conséquent difficile de prétendre que le Québec peut 
s’autodéterminer à l’intérieur du Canada. Le rejet de ses revendications 
traditionnelles et la difficulté d’obtenir des modifications constitution-
nelles montrent qu’il ne s’autodétermine pas au sens robuste de 
l’expression. Il n’est pas en mesure de déterminer son statut politique à 
l’intérieur du Canada et n’est pas vraiment capable de se donner la 
constitution de son choix. On a aussi vu que son autodétermination 
interne de gouvernement autonome est très sérieusement entravée par le 
déséquilibre fiscal et l’envahissement des compétences provinciales par 
l’État fédéral au nom d’un prétendu pouvoir de dépenser. Ensuite, la 
représentativité au sein de la branche exécutive du gouvernement est 
affectée par une anomalie structurelle, car les Québécois se voient 
contraints pour faire entendre leur voix à la Chambre des Communes de 
voter en majorité pour des représentants qui, par définition, ne peuvent 
pas prendre le pouvoir. Enfin, nous sommes encore à notre époque en 
présence d’un ordre constitutionnel imposé au Québec que cette dernière 
province n’a toujours pas ratifié. Nous sommes par le fait même en 
présence d’une formule d’amendement impossible à appliquer. Nous 
sommes en outre confrontés à l’engagement pris par plusieurs premiers 
ministres des provinces de soumettre tout projet de réforme constitu-
tionnelle à un exercice référendaire et nous sommes aussi en face de la 
difficulté posée par les vetos régionaux. Nous sommes en présence 
d’une Cour suprême qui consacre l’ordre constitutionnel de 1982 et 
impose à tout changement constitutionnel le respect de la règle de la 
double majorité. Nous sommes enfin en présence d’une loi sur la clarté 
référendaire qui octroie un droit de veto au gouvernement fédéral sur le 
processus référendaire, sur le contenu de la question, sur le caractère 
suffisant de la majorité et sur le contenu des négociations. Dans ce 
contexte, les arguments de Chambers et de Tully apparaissent peu 
convaincants. Le Québec est désormais incapable d’exercer son autodé-
termination délibérative à l’intérieur du Canada. 

Le Canada est aux yeux de plusieurs l’exemple parfait d’un État fé-
déral qui réussit à tenir compte de sa diversité nationale. Sa politique des 
langues officielles, sa politique de multiculturalisme et les traités signés 
avec des peuples autochtones représentent les « preuves » de cette 
ouverture. Mais nous sommes de plus en plus souvent amenés à aperce-
voir l’envers de la médaille. Le refus du Canada de signer la Déclara-
tion sur les droits des peuples autochtones fut jusqu’à récemment un 
rappel douloureux que le Canada est encore englué dans un régime 
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d’apartheid appelé La loi sur les Indiens37. La loi sur les langues offi-
cielles permet en principe de défendre les droits des francophones en 
situation minoritaire au Canada ainsi que les anglophones du Québec. 
Mais elle ne permet pas d’empêcher l’assimilation des francophones 
hors Québec. Sa politique de multiculturalisme peut paraître généreuse, 
mais elle fait partie d’une politique visant à attirer une immigration 
importante pour réaliser des objectifs de construction nationale. Dans ce 
texte, nous avons voulu aussi montrer que même si le Québec est repré-
senté dans les institutions fédérales, qu’il jouit d’un gouvernement 
autonome et qu’il peut sous certaines conditions être autorisé à faire 
sécession, il est très loin de pouvoir jouir véritablement d’un droit à 
l’autodétermination interne. 

                                                           
37 Gouvernement canadien, Loi sur les Indiens (L.R., 1985, ch. I-5), Ministère de la 

Justice, http://lois.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/I-5. 
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L’innovation politique de l’Union européenne 

Daniel INNERARITY  

Université de Saragosse (Aragon, Espagne) 

Si Jacques Delors lui-même a pu dire que l’Europe était un OPNI 
(objet politique non identifié), le fait que l’opinion politique en ait une 
perception floue et confuse ne devrait pas nous étonner outre mesure. La 
perplexité serait moindre s’il était possible d’appréhender cette configu-
ration nouvelle qu’est l’Union européenne au moyen des catégories 
traditionnelles d’État-nation ou de traité international, si nous bâtissions 
un État-nation à plus grande échelle ou si nous intensifions les relations 
entre les États souverains. Mais le processus d’intégration est autre 
chose, une configuration unique et inédite. Il exige, pour être compris, 
des concepts nouveaux et des pratiques nouvelles. 

On parle beaucoup de déficit démocratique. Je crois cependant que le 
problème le plus profond de l’Europe est son déficit cognitif, notre 
compréhension trop pauvre de ce que représente l’Union européenne. 
Nous avons du mal à comprendre que nous sommes devant une des 
innovations politiques majeures de notre histoire récente, un véritable 
laboratoire pour expérimenter une nouvelle conception de l’identité, du 
pouvoir et de la citoyenneté dans le contexte de la mondialisation. La 
crise dont témoigne l’échec constitutionnel et la désaffection généralisée 
face aux possibilités de nouveaux progrès dans l’intégration sont fon-
damentalement dues à une compréhension insuffisante de ce que nous 
sommes et de ce que nous sommes en train de faire et – si vous me 
permettez cette affirmation qui pourrait passer pour une marque de zèle 
philosophique – au fait que nous ne disposons pas d’une bonne théorie 
de l’Europe. Le déficit dont je parle n’est pas un déficit de communica-
tion, qui pourrait être résolu par un marketing plus efficace. C’est un 
défaut de compréhension (entre les citoyens et les gouvernants euro-
péens), un manque de conviction quant à l’originalité, la subtilité, la 
signification et la complexité de la construction européenne. C’est ainsi 
que l’on peut expliquer les peurs des citoyens et le manque d’ambition 
des dirigeants. Le problème est que l’idée que nous nous faisons de 
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l’Union européenne est truffée de malentendus qui la laissent à la merci 
d’une opinion publique superficielle, qui ne la perçoit que comme un 
niveau de pouvoir supplémentaire, comme une stratégie pour survivre 
face à une mondialisation qui est ressentie seulement comme menaçante. 

Ce dont l’Europe a besoin, c’est de connaître et de renouveler sa co-
hérence. Nous ne pouvons avancer dans l’intégration politique si nous 
n’abordons pas la question de la nature de l’Europe, si nous escamotons 
les questions de fond qui portent sur ce qu’elle est et sur ce qu’elle peut 
être. Comme le disait Julia Kristeva, l’Europe ne doit pas seulement être 
utile, elle doit aussi avoir du sens. Comprendre l’Europe est le premier 
pas pour imprimer une direction, pour donner une idée aux citoyens de 
ce qui devrait recueillir, à l’issue d’un débat public, leur assentiment. On 
a pu considérer cette clarification, à une certaine époque, comme vaine, 
mais elle est devenue aujourd’hui indispensable.  

Je vais tenter d’expliciter et de fonder cette originalité de l’Union eu-
ropéenne en trois temps : 1) l’identité européenne est encore plus com-
plexe et plus diverse que nous ne le supposons ; 2) l’espace européen a 
des marges, plus que des limites ou des frontières ; 3) l’Europe mondia-
lisée pourrait servir de modèle pour un monde interdépendant. Je me 
propose de réfléchir sur ces trois thèmes (identité, espace et mondialisa-
tion), en soutenant que l’Europe – pour le formuler de manière quelque 
peu paradoxale – a une identité peu définie, est un espace qui ne se 
ferme pas et un nous sans autres.  

I. L’identité européenne : un nous fait d’autres 

L’Europe a été fréquemment définie à partir de facteurs géogra-
phiques, culturels, historiques et politiques, qui formeraient la base 
d’une civilisation unique et qui auraient engendré un modèle occidental 
de la modernité. Mais en la scrutant avec attention, la question de l’iden-
tité apparaît plus difficile à traiter. Du point de vue géographique, 
l’Europe ne présente pas de frontières naturelles : l’océan Atlantique ne 
dessine pas son rivage de manière décisive, comme cela est manifeste si 
l’on considère la relation particulière qu’entretient la Grande-Bretagne 
avec les États-Unis ; la mer Méditerranée sépare autant qu’elle unit et 
met en relations ; quant à l’Est, il n’a pas de frontières claires. Si nous 
l’entendons comme continent, l’Europe est encore plus imprécise, ce 
qu’avait bien compris Paul Valéry en la décrivant comme une presqu’île 
du continent asiatique1. En ce sens, on peut affirmer que l’Europe a 
moins de consistance géophysique que le sous-continent indien. En 

                                                           
1 Valéry, Paul, « Note (ou l’Européen) », dans Œuvres I, Paris, La Pléiade, 1957, 

p. 1000-1014. 
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termes de civilisation, l’Europe s’étend plutôt vers le continent asiatique 
et une bonne partie de la Méditerranée ne peut en être exclue. 

D’un point de vue historique, l’Europe ne constitue pas une civilisa-
tion unitaire qui aurait développé une trajectoire singulière et clairement 
différenciée du reste du monde. La diversité culturelle de l’Europe est 
plus que la diversité de ses nations ; l’Europe a été formée dans 
l’interaction et la fertilisation mutuelle de ses nations. C’est pour cela 
que l’on peut dire d’elle qu’elle est, plus qu’une civilisation, une « cons-
tellation civilisationnelle »2.  

On ne peut pas non plus définir l’Europe par le concept d’Occident. 
Les racines historiques de la civilisation occidentale – Athènes, Rome, 
Jérusalem – ne sont pas européennes dans le sens occidental du terme. 
Nous oublions facilement que la culture et la civilisation occidentales 
ont leur origine en Orient. Le monde antique était oriental, pas occiden-
tal. L’Antiquité classique et les origines du christianisme sont méditer-
ranéennes, au sens que Braudel donne à ce terme3. Comme les Grecs, les 
Romains n’avaient pas non plus un sentiment clair de l’identité euro-
péenne, qui est plutôt propre au Moyen Âge – ils pensaient Rome 
comme le centre du monde. En raison de son histoire et, plus encore, de 
la conjoncture présente, l’Europe ne se réduit pas à l’Occident.  

Pour les peuples antiques, l’opposition entre le nord et le sud était 
plus significative que celle de l’est et de l’ouest. Pendant longtemps, les 
Alpes représentèrent bien plus une frontière géographique et culturelle 
que la Méditerranée, qui était le centre de la civilisation. L’opposition 
entre l’est et l’ouest prend son origine au moment où, au 7e siècle, l’idée 
européenne fut articulée contre l’Islam, une opposition qui perdura 
largement au Moyen Âge, à l’ère moderne et jusqu’à la fin de la guerre 
froide.  

L’élargissement de l’Union européenne vers l’Est est qualitativement 
différent des précédents. Il ne consiste pas seulement en une augmenta-
tion significative des États membres, c’est également une reconfigura-
tion de son cadre civilisationnel. Avec le déplacement des frontières de 
l’Europe vers la Russie et l’éventuelle entrée de la Turquie, l’Europe se 
déplace vers l’Asie et devient petit à petit post-occidentale et polycen-
trique. De la sorte, il devient possible de dépasser la « petite Europe » de 
la guerre froide. L’élargissement ne rend pas seulement l’Europe plus 
vaste, il la transforme aussi qualitativement. La chute du communisme 
n’a pas supprimé l’Est mais elle l’a reconfiguré, un Est qui va être de 
plus en plus important dans la Nouvelle Europe. À partir de 1989, après 

                                                           
2 Delanty, Gerard et Chris Rumford, Rethinking Europe. Social Theory and the 

Implications of Europeanization, Londres, Routledge, 2005, p. 37. 
3 Braudel, Fernand, La Méditerranée, Paris, Flammarion, 1999 [1949]. 
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la chute du mur de Berlin, l’opposition entre l’Ouest et l’Est a disparu et 
l’ère d’une Europe orientée vers la construction d’un monde multipo-
laire a commencé.  

L’Europe n’est ni une forme de vie, ni un peuple, ni une civilisation, 
ni un super-État. Elle est plutôt une construction particulièrement origi-
nale en ce qu’elle se réfère à la possibilité d’avoir des normes contrai-
gnantes qui procèdent d’une articulation entre des espaces ni homogènes 
ni pleinement unifiés. Aussi l’Union européenne se distingue-t-elle du 
constitutionnalisme traditionnel qui exigeait une unité du demos, ce qui 
bien souvent supposait également une unification linguistique, culturelle 
ou religieuse. Cette dissociation de l’identité culturelle et du politique 
constitue une de ses innovations les plus intéressantes, qui rend possible 
une démocratie sans demos ou avec divers demoï, avec un peuple peu 
défini, mal limité, poreux, et qui ne s’oppose pas nécessairement à 
d’autres peuples.  

Le fait qu’il soit si difficile de définir l’Europe en termes exclusive-
ment culturels, en référence à une histoire partagée, à un territoire 
unique bien défini ou à des valeurs communes est ce qui rend si impor-
tante la configuration d’un espace public européen : l’Europe comme 
une conversation, comme un espace discursif, qui ne requiert pas des 
bases déterminantes mais des possibilités d’interlocution.  

S’il fallait, au sein de ce pluralisme des valeurs, distinguer quelque 
chose de caractéristique, je prendrais pour point de départ cette fine 
observation de Montesquieu pour qui les Européens ont toujours été 
préoccupés de connaître l’idée que les autres avaient d’eux-mêmes. Je 
pense que cette disposition à nous voir du dehors est à l’origine de nos 
meilleures constructions, bien davantage qu’une supposée défense de ce 
qui nous est propre et exclusif. Et si nos valeurs fondamentales étaient 
un ensemble d’habitudes qui ont configuré une idée nous incitant sans 
cesse à garder nos distances vis-à-vis de notre propre identité ? L’auto-
relativisation, la réflexivité, la distance face à soi-même, la curiosité, le 
respect et la reconnaissance sont les propriétés d’une forme d’identité 
légère mais sans laquelle l’expérience européenne ne pourrait être 
menée à bien.  

II. Les espaces européens : des marges qui ne limitent pas 

La question de la spatialité et celle du territoire sont des clés pour 
comprendre le sens de l’intégration européenne. De ce point de vue 
également, nous sommes confrontés à quelques particularités qu’il est 
nécessaire de saisir pour déchiffrer la nouveauté de l’espace européen. 
L’Europe est un espace singulier. Comme espace politique unifié, elle 
représente une nouveauté qui exige que nous reconsidérions nos préju-
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gés, notre manière de penser la territorialité dans des schémas conven-
tionnels. 

La première catégorie remise en cause par la nouvelle constellation 
est l’idée d’un espace délimité. Nous sommes habitués à penser les 
espaces comme étant bornés, articulés par des États et divisés par des 
frontières. Dans le cas de l’Europe, ce que nous voyons – à l’intérieur 
comme, en un certain sens, à l’extérieur –, c’est une pluralité d’espaces 
qui se croisent et qui se superposent. L’espace européen a, plutôt que 
des limites, des marges, des borderlands. D’un point de vue géopoli-
tique, ses frontières orientales ou méditerranéennes ne sont pas à pro-
prement parler des limites fixes mais plutôt des marges qui ne bornent 
pas, des seuils de passage, relativement poreux, des zones dynamiques 
où s’articulent de manière continue connexion et discontinuité. Les 
marges ne divisent pas nécessairement les espaces ; elles peuvent aussi 
d’une certaine manière les unir et agir comme lieux de suture4. L’Europe 
se trouve face à quelque chose qui arrive aussi à d’autres lieux du monde 
et au monde entier, mais avec une particulière intensité. La mondialisa-
tion suppose un perpétuel entrecroisement des espaces, une dialectique 
de la limitation et de la délimitation. Les discontinuités forment un 
espace, plus qu’elles ne se réduisent à une ligne de démarcation5.  

De ce point de vue, on peut affirmer que la marge ressemble plus au 
limes d’un empire qu’à la frontière traditionnelle des États modernes. 
C’est que les zones de contact ne délimitent pas les espaces comme le 
faisaient les frontières qui sauvegardent les intégrités territoriales. À la 
différence des limites, les marges ne distinguent pas complètement ceux 
de l’intérieur et ceux de l’extérieur, du moins pas avec une netteté 
absolue et de manière définitive. Les marges sont des espaces qui ne 
sont ni véritablement intégrés ni complètement extérieurs, qui ne peu-
vent être domestiqués. Les bordures ont ceci de caractéristique qu’elles 
sont « élargissables » et qu’elles ont la possibilité d’avoir des relations 
privilégiées avec des périphéries déterminées. L’argument selon lequel 
l’élargissement s’est fait parce qu’il n’y avait pas de motifs pour ne pas 
le faire est très significatif, au moment de comprendre quel est le type de 
frontières qui est celui de l’Union européenne. L’Europe, en raison de 
son identité particulière, manque d’arguments irréfutables quant à la 
fixation de ses limites.  

                                                           
4 Hassner, Pierre, « Fixed Borders or Moving Borderlands ? A New Type of Border for 

a New Type of Entity » dans Jan Zielonka (ed.), Europe Unbound : Enlarging and 
Reshaping the Boundaries of the European Union, Londres, Routledge, 2002, p. 40. 

5 Sassen, Saskia, « Spatilities and temporalities of the global : éléments for a theoriza-
tion » dans A. Appadurai (ed.), Globalisation, Durham, Duke University Press, 2001. 
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Il me semble que dans les discussions actuelles sur le futur de 
l’Europe, on tend à sous-estimer ce type de questions, pourtant déci-
sives. Tout le discours sur l’intégration, par exemple, tend à ignorer 
d’autres questions d’importance, celles qui relèvent de la forme spatiale 
de l’Union européenne. Si l’Europe est un réseau, l’articulation qu’elle 
établit avec ses alentours et le reste du monde est aussi importante que 
sa cohérence interne. L’espace européen ne peut être bien compris si on 
le réduit à une question d’intégration (intérieure) et si l’on ignore sa 
connexion (avec l’extérieur), ce qui le rend plus complexe et dyna-
mique. Précisément, l’idée des « marges de l’Europe » suggère qu’il y a 
d’autres logiques que le processus d’intégration : son incapacité à uni-
fier pleinement ses espaces politiques, économiques et sociaux ou à les 
distinguer de l’extérieur vient du fait que l’Union européenne est moins 
séparée du reste du monde que ce que nous avons coutume de penser et 
du fait que la mondialisation opère de multiples chevauchements plus 
qu’elle ne différencie l’Europe d’autres régions du monde6. Pour cette 
raison, il est sans doute pertinent de définir l’Europe tout entière comme 
un borderland, comme une région frontalière7, au sens d’un lieu de 
carrefours et de conflits, d’un espace tout particulièrement aux prises 
avec des interdépendances globales.  

La Politique européenne de voisinage (PEV) est la plus claire mani-
festation de l’intérêt, pour l’Union européenne d’agir au-delà de sa 
sphère d’influence immédiate et d’assumer ses responsabilités dans la 
gouvernance de la civilisation. La Commission est de plus en plus 
consciente que dans un monde de flux financiers, de réseaux de commu-
nication et de marchés, les limites rigides sont plus une source d’insta-
bilité potentielle qu’une garantie de sécurité. À cela répond l’intention 
de l’Union européenne de développer une zone de prospérité et un 
voisinage pacifique, un « cercle d’amis », avec des relations de coopéra-
tion. En reconnaissant l’interrelation entre son développement intérieur 
et son environnement extérieur, l’Union européenne admet qu’elle ne 
peut pas se concevoir elle-même à partir d’une division rigide entre ceux 
qui sont à l’intérieur et ceux qui sont à l’extérieur. « Notre tâche est de 
promouvoir un cercle de pays bien gouvernés à l’Est de l’Europe et 
autour de la Méditerranée, avec lesquels nous pourrions avoir des rela-
tions d’étroite coopération »8. La sécurité intérieure de l’Union euro-
péenne ne peut se réduire à une question de contrôle des frontières 
extérieures. Peu à peu, nous nous rendons compte qu’il faut passer de la 

                                                           
6 Delanty, G. et C. Rumford, Rethinking Europe. Social Theory and the Implications of 

Europeanization, op. cit., p. 134. 
7 Ibid., p. 220. 
8 Conseil Européen, « A secure Europe in a better world : European security strategy », 

Bruxelles, 12 décembre 2003. 
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forteresse Europe à une topographie des zones frontalières qui puisse 
réduire la séparation de l’Europe et du reste du monde.  

III. Une Europe mondialisée : un nous sans autres 

La question de savoir s’il existe ou non une citoyenneté européenne 
doit aussi être posée en des termes originaux. Plutôt que d’être pensée 
comme une question identitaire, elle devrait plutôt être abordée comme 
un défi lié à la mission civilisatrice de l’Europe. Si l’expérience euro-
péenne se justifie, c’est bien parce qu’elle promeut un modèle d’identité 
qui, non seulement, ne requiert pas d’annuler sa diversité intérieure, 
mais qui ne nécessite pas non plus une opposition aux autres pour 
s’affirmer : c’est un nous sans autres.  

L’Europe ne peut se concevoir comme quelque chose de séparé du 
monde. Cet entrelacement a été une constante historique : la conscience 
d’être lié au monde s’y est toujours exprimée avec une intensité particu-
lière. Cette référence, qui s’est traduite en d’autres temps par une impul-
sion civilisatrice, mais aussi commerciale et coloniale, a donné à 
l’Europe une force qui la soustrait constamment à un possible repli sur 
soi. C’est ainsi que l’on peut affirmer que l’impact de la mondialisation 
ne suppose aucune rupture particulièrement originale par rapport à son 
histoire. Cette « Europe cosmopolite »9 s’approfondit dans le projet de 
l’Union européenne. Face à la conception de l’Europe comme une unité 
autarcique clairement séparée du reste du monde et en concurrence avec 
lui, l’expérience européenne n’a d’autre justification que celle de repré-
senter l’embryon d’une véritable communauté cosmopolite. L’Europe, 
qui a toujours eu une culture expansive, peut trouver ici un horizon de 
sens. Face au cliché qui présente la mondialisation comme une menace, 
face à l’avertissement disant que l’Europe est le cheval de Troie de la 
mondialisation (comme l’a dit Nicolas Sarkozy pendant la campagne 
présidentielle française de 2007, en accord sur ce point avec une bonne 
partie de la gauche, sachant que le Parti socialiste avait utilisé cette 
même expression au congrès de Dijon de 2003), il est urgent de « dé-
provincialiser l’Europe »10, c’est-à-dire la mettre dans le contexte qui lui 
correspond et face à ses responsabilités actuelles.  

L’Union européenne souligne le fait que la mondialisation n’est pas 
une menace pour la démocratie, mais une opportunité pour l’étendre au-
delà des limites de l’État-nation. L’Europe est une manière particuliè-

                                                           
9 Beck, Ulrich et Edgar Grande, Das kosmopolitische Europa. Gesellschaft und Politik 

in der Zweiten Moderne, Francfort, Suhrkamp, 2004. 
10 Chakarbarty, Dipesh, Deprovincializing Europe : Postcolonial Tought and Historical 

Difference, Princeton, Princeton University Press, 2000. 
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rement intense d’élaborer un système global11, une world polity en 
miniature. La mondialisation doit être vue, davantage que comme une 
menace, comme une possibilité pour définir le projet européen en des 
termes globaux. 

Les pratiques de gouvernement de l’Union européenne cultivent une 
série de dispositions de portée universelle : la faculté de considérer sa 
propre communauté avec une certaine distance, l’acceptation des limita-
tions, la confiance mutuelle, la disposition à coopérer, un sentiment de 
solidarité transnationale12. L’Europe n’est pas exemplaire du fait d’une 
quelconque supériorité, elle l’est parce que l’espace public européen est 
un cas représentatif du fait que la majeure partie des décisions politiques 
ne peuvent pas être adoptées sans examiner leur compatibilité avec les 
intérêts des autres. En ce sens, on peut considérer l’Europe comme 
paradigme de la nouvelle politique qu’exige un monde interdépendant.  

L’Europe offre une expérimentation moderne de la formation d’un monde 
véritablement multipolaire. […] C’est, sans doute, un des messages que 
l’Europe politique peut proposer : multipolaire elle-même, elle peut pro-
mouvoir ce mode d’organisation ; en projetant vers l’extérieur sa propre pra-
tique interne, elle peut contribuer à civiliser la mondialisation13. 

Le processus européen d’intégration politique est une réponse iné-
dite, qui deviendra peut-être un jour exemplaire, aux circonstances qui 
conditionnent actuellement l’exercice du pouvoir dans le monde. 

                                                           
11 Meyer, John, « The European Union and globalization of culture » dans S. Andersen 

(ed.), Institutional Approaches to the European Union, Oslo, Arena Report, n° 3, 
2001, p. 154. 

12 Magnette, Paul, Au nom des peuples. Le malentendu constitutionnel européen, Paris, 
Cerf, 2006, p. 154. 

13 Foucher, Michel, La République européenne, Paris, Belin, 2000, p. 137. 
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La fin de l’espoir fédéraliste en Catalogne 

Ferran REQUEJO  

Université de Pompeu Fabra (Catalogne, Espagne) 

Après avoir vécu une cruelle guerre civile dans les années 1930 du 
siècle dernier et la subséquente dictature du général Franco pendant 
quatre décennies, l’État espagnol effectua une transition vers un système 
démocratique à la fin des années 1970. La Constitution de 1978 fut le 
résultat juridique de ce processus de transition. Il s’agit d’un texte qui, 
entre autres fins, est né avec la volonté d’établir un modèle territorial qui 
canalise l’accommodement du pluralisme national espagnol à travers la 
reconnaissance de certains autogouvernements réclamés historiquement, 
surtout en Catalogne et au Pays basque. Le résultat fut nommé « Estat 
de les autonomies » (État des communautés autonomes). En termes 
généraux, il s’agit d’un modèle présidé par une logique plus « régiona-
liste » que purement « fédérale ». La principale différence avec un 
régime fédéral n’est pas au niveau de ses limitations, qui sont aussi 
importantes, comme modèle de décentralisation. C’est plutôt qu’il ne 
permet pas, et même empêche, une régularisation efficace du pluralisme 
national de l’État, c’est-à-dire de son caractère plurinational. Décentrali-
ser un état n’est pas la même chose qu’accommoder les différentes 
réalités nationales qui y cohabitent. 

Le Statut autonome de la Catalogne date de 1979. En février 2004, 
une commission issue du Parlement catalan décida de le réformer pour 
s’ajuster aux ententes qui avaient été conclues à l’occasion de la précé-
dente législature. Il s’agissait alors de réaliser quatre objectifs fonda-
mentaux : 

 accroître la reconnaissance symbolique et politique de la Cata-
logne en tant que réalité nationale distincte au sein de l’État espa-
gnol ; 

 accroître le niveau de gouvernement autonome des institutions 
politiques catalanes et assurer un plus grand niveau de protection 
à la Cour constitutionnelle pour contrer l’envahissement de ses 
pouvoirs par le Gouvernement central ; 
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 établir un ensemble de relations bilatérales entre les gouverne-
ments catalan et espagnol ; 

 améliorer le système fiscal qui dans l’état actuel des choses est 
onéreux et déficient pour la Catalogne car, selon plusieurs études, 
les transferts interterritoriaux entraînent un déficit fiscal de 
l’ordre de 7 % à 10 % de son produit intérieur brut (PIB). 

En juin 2006, le nouveau Statut fut finalement approuvé par l’élec-
torat catalan à l’occasion d’un référendum. Mais le Parti populaire (PP) 
de même que l’ombudsman espagnol et les gouvernements d’Aragon, 
des îles Baléares et de Valence en appelèrent auprès du Tribunal consti-
tutionnel contre certains aspects du nouveau statut. Cela se traduisit par 
la politicisation complète des magistrats de la Cour constitutionnelle, et 
certains de ses membres furent récusés par les partis politiques. En 
outre, quatre des magistrats parvinrent à la fin légale de leur mandat en 
2008, mais ils furent maintenus en poste parce que le Parti socialiste 
ouvrier espagnol (PSOE) et le PP ne parvenaient pas à s’entendre sur le 
choix de nouveaux candidats. Ces divers facteurs ont contribué à délégi-
timer une institution juridique qui avait pourtant joui d’un prestige con-
sidérable depuis les années 1980. La Cour constitutionnelle s’est fina-
lement prononcée sur le nouveau statut catalan en juillet 2010 (quatre 
ans après l’approbation référendaire de la loi !). 

Essentiellement, le tribunal a pris deux décisions :1) il déclare « in-
constitutionnels » 14 articles de « L’Estatut de Catalunya », et 2) il pro-
pose une « interprétation » de 27 autres articles ou dispositions addi-
tionnelles.  

Dans le groupe de 14 articles déclarés contraires à la Constitution 
espagnole de 1978 et qui, par conséquent, ont été annulés, on trouve les 
clauses suivantes : 

1) Nation : Les références à la nation catalane comprises dans le Pré-
ambule du nouveau statut sont considérées par le Tribunal constitution-
nel « sans effet juridique interprétatif ». 

2) Langue : l’emploi de l’expression « préférence de l’usage de la 
langue catalane » dans l’administration publique et les médias est jugé 
inconstitutionnel. En revanche, le catalan est toujours considéré comme 
langue « normale » dans ces deux institutions (article concerné : 6). 

3) Institutions politiques : La Cour estime que les compétences de 
l’Ombudsman de la Catalogne n’annulent pas l’intervention de l’Om-
budsman espagnol sur le territoire de la Catalogne. La Cour juge nul et 
non avenu le Conseil de la justice de la Catalogne, un nouvel organisme 
instauré par le nouveau statut de 2006. Cet organisme ambitionne de 
déconcentrer certaines fonctions du modèle unitaire judiciaire espagnol, 
car ce dernier ne répond pas au modèle d’autonomie. Le Tribunal main-
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tient fondamentalement le schéma de l’administration de justice d’un 
État unitaire centralisé (articles concernés : 76, 78, 95, 97, 98, 99, 100, 
101). 

4) Lois-cadres et compétences : le tribunal annule le règlement statu-
taire stipulant que les « lois-cadres » espagnoles doivent être limitées à 
établir les « principes, règles et standards minimaux », et ce, afin de 
limiter les intrusions habituelles du pouvoir central dans les compé-
tences des communautés autonomes, comme ce fut le cas dans les trente 
dernières années (articles concernés : 111, 120, 126). 

5) Fiscalité : le tribunal déclare contraires à la Constitution espa-
gnole deux dispositions qui affectent les mécanismes de nivellement 
entre communautés autonomes et les finances des gouvernements 
locaux (articles concernés : 206, 218). 

Dans le groupe de 27 articles « interprétés » par le Tribunal constitu-
tionnel (qui sont maintenus mais qui doivent être compris en conformité 
avec l’interprétation faite par le Tribunal), il faut remarquer : 

1) Nation : le Tribunal constitutionnel répète plus de dix fois que la 
seule Nation (en majuscules), dans le sens juridique du terme, est la 
nation espagnole. La nation catalane n’est pas une « nation » au sens 
juridique (le Tribunal affirme, cependant, que « l’autoreprésentation 
d’une collectivité en tant que réalité nationale est une idée parfaitement 
légitime »). Il réaffirme en permanence « l’unité indissoluble de la 
Nation espagnole ». Les « droits historiques » ne justifient pas l’auto-
gouvernement de la Catalogne – et ce, bien que l’histoire de cette collec-
tivité remonte au Moyen Âge. Le seul fondement de l’autogouverne-
ment est la Constitution.  

2) Langue : le devoir des citoyens de la Catalogne de connaître le ca-
talan est limité. Il n’est pas généralisable, et ne peut être comparable au 
devoir de tous les Espagnols de connaître le castillan. On ouvre la porte 
à la remise en cause du modèle d’immersion linguistique en vigueur 
dans l’enseignement non universitaire, qui avait été déclaré constitu-
tionnel par une précédente sentence du Tribunal constitutionnel (alors 
composée d’autres magistrats). Le castillan doit aussi être considéré 
comme la langue de communication dans l’enseignement. Le droit 
d’être informé et servi dans n’importe quelle des deux langues offi-
cielles ne peut être exigé que dans les relations entre les pouvoirs pu-
blics et les citoyens (et non dans les relations entre acteurs privés). Les 
administrations publiques ne peuvent pas avoir une préférence pour 
l’une des deux langues officielles. Cependant, il faut ajouter que le 
Parlement peut adopter des politiques linguistiques pour « corriger des 
situations historiques de déséquilibre, le cas échéant ». 
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3) Institutions : Le Tribunal considère comme un « excès évident » la 
création d’un Conseil de justice de la Catalogne (en tant qu’organe de 
déconcentration du pouvoir juridique en Catalogne). 

4) Lois-cadres et compétences : Un caractère « fondamental » peut-
être attribué aux règlements et actes d’exécution de l’État central (et pas 
seulement au sujet des lois). Le nouveau statut ne peut établir une 
hiérarchie des normes au sujet desquelles l’État légifère, s’il s’agit de 
compétences partagées. La Bilatéralité n’implique pas une relation entre 
égaux et elle n’a aucun effet sur les compétences de l’État. La compé-
tence sur les référendums est refusée au Gouvernement et au Parlement 
de Catalogne (seul l’État est compétent en cette matière). La compétence 
exclusive sur l’accueil de l’immigration est refusée. La Cour déclare 
enfin qu’il est impossible de retracer les limites territoriales des pro-
vinces catalanes. 

5) Fiscalité : Le Tribunal constitutionnel considère que seul l’État 
peut établir l’effort fiscal qui doit être réalisé par chaque communauté 
autonome. Le fait que les investissements de l’État sur le territoire de la 
Catalogne soient proportionnels à son PIB ne l’engage pas à maintenir 
cet état de fait et cela ne doit pas contraindre la politique d’investisse-
ments de l’État. 

Le jugement du Tribunal espagnol représente un recul pour le déve-
loppement de l’autogouvernement et de la reconnaissance nationale de 
la Catalogne. La partie « interprétative » du jugement en termes poli-
tiques lamine l’autogouvernement établi par le Nouveau Statut de 2006. 
Les « fondements » juridiques de la sentence présentent beaucoup plus 
de contenus rhétoriques que d’habitude par rapport aux autres jugements 
du Tribunal. Il s’agit d’une rhétorique avec un contenu clairement natio-
naliste espagnol. En fait, on constate une vraie volonté de limiter la 
reconnaissance et l’autogouvernement, ce qui fait reculer certaines dis-
positions (langue, symboles, compétences) par rapport à ce qui avait été 
acquis dans le Statut de 1979. En même temps, on ferme la voie à un 
approfondissement de l’autogouvernement ainsi qu’à la réforme du 
système de financement. 

Dans l’ensemble, je crois que cette sentence constitue un tournant 
politique dans les relations entre la Catalogne et l’Espagne. Le recul que 
cette décision impose renforce la croissance des positions indépendan-
tistes en Catalogne, mais elle renforce aussi les positions plus intransi-
geantes du PSOE et du PP. Le compromis intermédiaire fédéraliste 
disparaît avec cette sentence du Tribunal constitutionnel. 
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Conclusion 

Michel SEYMOUR*, avec la collaboration de Guy LAFOREST** 

*Université de Montréal (Québec, Canada) 
**Université Laval (Québec, Canada) 

Je souhaite maintenant proposer de brèves remarques finales. Quelles 
sont les leçons à tirer de textes présentés dans ce volume ? La conclu-
sion la plus importante est peut-être qu’il n’y a pas de solution magique 
au problème soulevé par le fédéralisme multinational. À tout le moins, il 
semble que la recherche doive se poursuivre si nous espérons être en 
mesure d’identifier des principes de base qui seraient applicables à tous 
les États fédéraux multinationaux. Cette conclusion est donc sans doute 
fort dommageable pour les philosophes et autres théoriciens de la poli-
tique qui sont à la recherche de règles universelles. Les théories qui 
cherchent à établir des normes portant sur le fédéralisme multinational 
sont certainement pertinentes, mais elles ne peuvent peut-être pas four-
nir des réponses à nos problèmes en termes absolus. Il faut peut-être des 
modèles faits sur mesure : il n’y a pas de solution « one size fits all » 
aux difficultés politiques des sociétés multinationales. La raison en est 
que la dynamique ethnopolitique peut varier considérablement d’un 
pays à l’autre. Un modèle qui est applicable dans une société donnée 
peut donc ne pas être applicable dans une autre. 

En fin de compte, la question se pose de savoir si nous ne devrions 
pas plutôt fonctionner au cas par cas et si les modèles ne doivent pas 
être adaptés pour chaque pays en particulier. C’est peut-être la meilleure 
approche à adopter pour faire face à la multinationalité, pourvu que nous 
soyons en même temps en mesure d’adopter des principes universels 
tels que la démocratie et le libéralisme, capables de constitutionnaliser 
une charte des droits et libertés pour les personnes et pour les peuples. 

Ainsi, une variété de modèles devraient éventuellement être considé-
rés comme étant au départ tout aussi valables en principe : le modèle de 
l’État mononational unitaire, l’État unitaire composé de plusieurs 
peuples jouissant d’une autonomie à l’intérieur de l’État, les fédérations 
mononationales, les fédérations multinationales et les confédérations 
d’États souverains. Selon la situation des différents pays et la capacité 
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de chacun à appliquer des principes de reconnaissance réciproque, on 
peut appliquer un fédéralisme territorial, un fédéralisme consociatif ou 
un fédéralisme asymétrique. On peut fonctionner également avec diffé-
rentes normes d’autodétermination interne : une représentation adéquate 
au sein du gouvernement fédéral, une autonomie gouvernementale pour 
chaque peuple ou un statut constitutionnel particulier. 

Il convient de se poser la question de savoir si une politique de la re-
connaissance peut être mise en place avec une efficacité supérieure ou 
équivalente par d’autres modèles d’organisation politique. On songe à 
l’État unitaire et au modèle confédéral, par exemple. Considérons tout 
d’abord l’État unitaire. Après tout, ainsi que l’on vient tout juste de le 
faire remarquer, il est possible pour un État unitaire d’assurer une repré-
sentation du peuple minoritaire dans les instances de l’État central et 
d’accorder une dévolution de pouvoirs lui permettant de s’autogouver-
ner. Il faut dire aussi que la composition démographique de la société 
dans son ensemble peut trahir une inégalité des forces en présence, que 
l’on soit à l’intérieur d’un État fédéral ou unitaire. D’ailleurs, les États 
fédéraux ne peuvent-ils pas eux aussi parfois être intransigeants et 
intolérants à l’égard de la diversité nationale ? Il semble alors très clair 
que la question essentielle n’est pas de savoir si l’État est fédéral ou 
unitaire, mais bien de déterminer s’il est engagé tout azimut dans une 
politique de construction nationale ou dans une dynamique de recon-
naissance réciproque. Le fédéralisme n’est peut-être qu’un modèle 
d’organisation politique parmi d’autres et il n’est pas nécessairement la 
meilleure solution au problème soulevé par la multinationalité au sein 
d’un État. Les États fédéraux autant que les États unitaires peuvent entrer 
dans une dynamique impliquant une lutte de pouvoir entre la majorité et 
une minorité. C’est un danger qui guette même les fédérations dans 
lesquelles les peuples minoritaires disposent d’un gouvernement auto-
nome et d’une représentation dans les instances gouvernementales de 
l’État fédéral. Pour cette raison, les tenants du fédéralisme multinational 
doivent imaginer d’autres façons d’accommoder les minorités pour les 
prémunir contre des rapports de force dans lesquels ils risqueraient 
autrement de se retrouver constamment perdants. 

Le nationalisme d’État peut survenir dans toutes sortes d’organisa-
tions politiques. Les performances de certains États fédéraux monona-
tionaux comme l’Allemagne, l’Australie et les États-Unis présentent-
elles une garantie de succès pour les États fédéraux multinationaux eux-
mêmes et un avantage comparatif par rapport aux performances des 
États unitaires ? Ou ces États ne doivent-ils pas plutôt leur succès à la 
centralisation qui a pu être réalisée sans encombre à cause de l’absence 
de peuples minoritaires ? Y a-t-il d’ailleurs un processus de centralisa-
tion inhérent à toute forme d’État fédéral qui le rapprocherait de l’État 
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unitaire ? Faut-il alors compter plutôt sur le modèle confédéral pour 
prendre adéquatement en compte les requêtes des diverses minorités 
nationales ?  

Quel modèle d’organisation politique est le plus adapté à la multina-
tion ? Est-ce l’État unitaire, l’État fédéral ou le modèle confédéral ? 
Selon un certain point de vue, le modèle de l’État souverain unitaire 
serait approprié pour une population petite en nombre et qui ne forme-
rait qu’une nation. Celle-ci devrait autrement dit se doter de son propre 
État. Le modèle le plus viable pour une petite nation serait donc de 
former un État-nation. Mais ce modèle ne vaut pas clairement pour les 
peuples autochtones, et l’expérience de la Grande-Bretagne fournit 
l’exemple d’un État unitaire susceptible de s’ouvrir à la multination. 
Chose certaine, le modèle unitaire ne serait pas aisément adaptable à une 
population très vaste et très diversifiée. Mais que faut-il faire alors ? 
Une société multinationale très populeuse doit-elle obligatoirement se 
transformer dans une confédération d’États-nations ? Il doit bien pour-
tant y avoir des cas où l’État fédéral est le plus apte à gérer la diversité 
nationale. Il semble que l’on sera d’autant plus en mesure de faire 
fonctionner un État fédéral et de l’affranchir d’une logique de domina-
tion entre une majorité et des minorités, qu’il y aura plusieurs groupes 
nationaux présents sur le territoire se partageant le pouvoir. Un État 
comme l’Inde, bien qu’il se trouve aux prises avec un nationalisme 
hindou, pourrait peut-être offrir l’exemple d’un ensemble hétéroclite de 
nationalités, de langues et d’origines ethniques qui dirigent leur propre 
État fédéré. La présence de trois groupes ethnoculturels en Suisse 
constitue un autre exemple de ce genre. 

Certains estiment qu’il faut être contre le modèle fédéral, en particu-
lier lorsque l’État est multinational. Car même s’il y a bien sûr de nom-
breuses fédérations dans le monde entier, les expériences plus réussies 
ne sont pas clairement multinationales (USA, Allemagne, Australie). En 
outre, de nombreuses fédérations multinationales ont disparu, qu’on 
songe à l’ex-URSS, à la Yougoslavie ou à la Tchécoslovaquie. On 
pourrait croire que ces États ont disparu à cause de la chute des régimes 
communistes. La cause de leur disparition ne serait donc pas liée à 
l’absence de viabilité du fédéralisme multinational en tant que tel. Mais 
il pourrait être répondu que l’effondrement de ces États peut aussi être 
expliqué par le fait qu’ils ne pouvaient survivre sans l’imposition d’un 
régime antidémocratique. Dès que le régime antidémocratique a été 
éliminé dans ces pays, rien n’a été en mesure de maintenir les nations 
membres dans une organisation politique commune. Certaines des fédé-
rations multinationales qui existent encore se trouvent en difficulté. 
Ainsi, la Belgique peut difficilement être citée comme un exemple à 
suivre, étant donné les énormes difficultés qu’elle rencontre. Le Canada 
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est-il un bon exemple ? La violation systématique du principe fédéral au 
nom du pouvoir fédéral de dépenser et le déséquilibre fiscal entre l’État 
fédéral et les États fédérés ont créé sur ces derniers d’énormes pressions 
minant leur autonomie politique et financière. Le Canada est technique-
ment un État fortement décentralisé, mais il est de plus en plus tiré dans 
le sens de la centralisation. Peut-être qu’un meilleur exemple pourrait 
provenir de l’Inde. Sa capacité à survivre avec autant de langues et de 
groupes ethniques tient du miracle. Mais c’est une démocratie très jeune. 
En outre, son système de castes, les régions pauvres que le pays contient 
et les inégalités énormes qu’on y observe ne nous permettent pas de le 
mentionner comme un exemple à suivre et ne nous autorisent pas davan-
tage à faire une prédiction assurée sur sa viabilité en tant que fédération 
multinationale. La Suisse pourrait peut-être être mentionnée, mais selon 
plusieurs analystes politiques, il ne s’agit pas d’un État multinational. 

Il est difficile de comparer les mérites respectifs du fédéralisme et du 
confédéralisme. On pourrait penser à première vue que le modèle fédé-
ral est plus facilement applicable lorsque l’organisation politique ras-
semble un nombre limité de peuples, alors que le modèle confédéral 
serait nécessaire lorsque de nombreux peuples sont impliqués, car il est 
beaucoup plus difficile de trouver dans ce cas un terrain commun d’en-
tente entre tous. Il semble en effet que lorsque plusieurs peuples sont 
rassemblés, l’entité supranationale doit être en deçà d’un État souverain, 
la raison étant qu’une organisation politique impliquant de nombreux 
peuples différents appelle une structure plus souple. Mais on peut 
adopter un point de vue très différent sur les avantages comparatifs de 
ces deux modèles politiques dans leurs rapports avec les peuples qui les 
composent. Si le modèle confédéral implique un droit de veto pour 
chaque nation constitutive concernant la plupart des politiques adoptées 
dans les institutions communes, il deviendra très rapidement dysfonc-
tionnel, et cela donnera des munitions à ceux qui plaident en faveur de 
structures fédératives reliant les pays d’Europe entre eux. Inversement, 
on peut aussi penser que le modèle confédéral est plus facilement appli-
cable lorsque seulement quelques peuples sont rassemblés, parce que, 
comme nous l’avons vu, le dysfonctionnement peut également se pro-
duire très rapidement lorsque deux populations sont impliquées dans une 
logique de domination entre une majorité et une minorité au sein d’un 
État fédéral. 

Peu importe la façon que nous avons de comprendre les mérites et 
les limites du fédéralisme multinational, on peut aussi se demander si le 
fédéralisme est mieux adapté que les États unitaires pour tenir compte 
des identités nationales. Mais nous avons déjà souligné le fait qu’il est 
après tout possible pour l’État unitaire de permettre une déconcentration 
des pouvoirs constitutionnels en faveur de ses peuples minoritaires. À 
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l’inverse, il est possible d’imaginer un gouvernement fédéral très natio-
naliste qui est réticent sinon violent envers ses propres peuples minori-
taires. Par exemple, le moins qu’on puisse dire est que la Fédération de 
Russie n’a pas trouvé un moyen d’accommoder la Tchétchénie. On ne 
peut pas non plus vanter la fédération serbe dans son traitement de la 
minorité nationale des Kosovars albanais. Il n’est donc pas évident que 
le fédéralisme présente des avantages réels par rapport à d’autres mo-
dèles d’organisation politique.  

La conclusion générale est alors peut-être que les luttes de pouvoir 
devront à l’avenir retenir davantage notre attention que la discussion 
portant sur les mérites relatifs des modèles unitaire, fédéral et confédéral. 
Car pendant que les universitaires discutent des mérites de ces différents 
modèles, la lutte pour la reconnaissance des peuples sans État se pour-
suit et le nationalisme d’État des gouvernements centraux se perpétue. 
Pour reprendre en l’adaptant une belle formule de notre collègue Alain 
Noël, à ne voir obstinément que le pouvoir des arguments, on finit par 
négliger les arguments du pouvoir. La recherche sur le fédéralisme 
multinational doit, elle aussi, apprendre à trouver son propre équilibre 
entre idéalisme et réalisme. 
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domaines de recherche sont le droit constitutionnel, en particulier le 
fédéralisme canadien et comparé en contexte plurinational et la protec-
tion des droits et libertés de la personne. Elle est l’auteure de l’ouvrage 
intitulé La négation de la nation. L’identité culturelle québécoise et le 
fédéralisme canadien (Septentrion, 2005), pour lequel elle s’est vue 
décerner le prix Richard-Arès (2006) et le deuxième prix de la prési-
dence de l’Assemblée nationale (2006). Elle est également auteure de 
nombreux articles et co-auteure du traité Droit constitutionnel (avec les 
professeurs Henri Brun et Guy Tremblay, 5e éd., Yvon Blais, 2008). 
Madame Brouillet agit à titre de codirectrice de l’axe de recherche 
Droit, institutions et aménagements des rapports intercommunautaires 
du Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec 
(CRIDAQ) et occupe le poste de vice-présidente de l’Association 
québécoise de droit constitutionnel (AQDC). 

Linda Cardinal est professeure titulaire à l’École d’études poli-
tiques et détentrice de la Chaire de recherche sur la francophonie et les 
politiques publiques de l’Université d’Ottawa. Membre du CRIDAQ, 
ses travaux portent principalement sur les politiques et les minorités 
linguistiques, les minorités francophones du Canada, la politique consti-
tutionnelle, les idées politiques au Canada et au Québec, la citoyenneté 
et l’identité. Elle a publié de nombreux articles sur ces questions. Elle a 
récemment dirigé Le fédéralisme asymétrique et les minorités linguis-
tiques et nationales (Prise de parole, 2008) et codirigé L’espace franco-
phone en milieu minoritaire au Canada (Fides, 2008). Elle copréside le 
comité de recherche Langue et politique de l’Association internationale 
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de science politique depuis 2006. Elle a été présidente de la Société 
québécoise de science politique de 2008 à 2009. 

Marc Chevrier est professeur au département de science politique 
de l’Université du Québec à Montréal depuis 2002 et il est membre du 
Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec 
(CRIDAQ). Il a publié de multiples études sur le fédéralisme, les idées 
politiques, le gouvernement représentatif, l’emprise du droit en démo-
cratie et la vie politique au Canada, au Québec et en Europe occidentale. 
Il a notamment publié Le Temps de l’homme fini (Boréal, 2005) et dirigé 
ou codirigé plusieurs ouvrages, dont La France depuis de Gaulle (PUM, 
2010) et Par-delà l’école-machine (Éditions Multimondes, 2010). 

Philippe Cousineau Morin est titulaire d’une maîtrise en science 
politique de l’Université d’Ottawa portant sur le fédéralisme asymé-
trique au Canada et sur le Parti libéral du Québec. Il s’intéresse à la 
philosophie fédérale, au multinationalisme, aux relations intergouver-
nementales et à la construction des identités nationales. Il a coécrit un 
article intitulé Échanger pour s’entendre : confiance et méfiance dans 
les mémoires de la commission Bouchard-Taylor (avec A. Paquin-
Pelletier, à paraître dans Quebec Studies). À titre de stagiaire, il a ensei-
gné la science politique au Collège Ahuntsic. 

Hugo Cyr est professeur de droit public et de théorie du droit à la 
Faculté de science politique et de droit, Université du Québec à Mon-
tréal et membre du Barreau du Québec. Il est vice-président de la Chaire 
UNESCO d’étude des fondements philosophiques de la justice et de la 
société démocratique et membre du Centre de recherche interdiscipli-
naire sur la diversité au Québec (CRIDAQ). Il est l’auteur de Canadian 
Federalism and Treaty Powers – Organic Constitutionalism at Work 
(Bruxelles, PIE Peter Lang, 2009). 

Hugues Dumont est professeur ordinaire aux Facultés universitaires 
Saint-Louis (FUSL-Bruxelles). Il enseigne le droit constitutionnel, la 
théorie du droit et le droit institutionnel européen. Ancien doyen de la 
Faculté de droit, il est actuellement président de l’Institut d’études euro-
péennes des FUSL, codirecteur du Centre interdisciplinaire de recherche 
en droit constitutionnel (CIRC) et du Séminaire interdisciplinaire 
d’études juridiques (SIEJ) des FUSL. Auteur de nombreux travaux dans 
les domaines du droit public et de la théorie du droit, il a été titulaire de 
la Chaire Francqui au titre belge en 1996-1997 aux Facultés universi-
taires Notre-Dame de la Paix de Namur. Parmi ses publications, on peut 
épingler Le pluralisme idéologique et l’autonomie culturelle en droit 
public belge, 2 vol., Bruxelles, Bruylant-Publications des FUSL, 1996 et 
ses contributions aux ouvrages suivants qu’il a codirigés : Belgitude et 
crise de l’État belge, Bruxelles, Publications des FUSL, 1989 ; Politique 
culturelle et droit de la radio-télévision, Bruxelles, Publications des 
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FUSL, 1998 ; Bruxelles et son statut – Het statuut van Brussel, 
Bruxelles, Larcier, 1999 ; Le décret du 24 juillet 1997 définissant les 
missions prioritaires de l’enseignement. Approche interdisciplinaire, 
Bruxelles, Publications des FUSL, 1999 ; Pas de liberté pour les enne-
mis de la liberté ? Groupements liberticides et droit, Bruxelles, 
Bruylant, 2000 ; Autonomie, solidarité et coopération. Quelques enjeux 
du fédéralisme belge au XXIe siècle – Autonomie, solidariteit en samen-
werking. Enkele belangen van het Belgisch federalisme in de 21ste eeuw, 
Bruxelles, Larcier, 2002 ; Les dix-neuf communes bruxelloises et le 
modèle bruxellois – De Brusselse negentien gemeenten en het Brussels 
model, Bruxelles, Larcier, 2003 ; La responsabilité, face cachée des 
droits de l’homme, Bruxelles, Bruylant, 2005 ; Les droits de l’homme, 
bouclier ou épée du droit pénal ?, Bruxelles, Bruylant-Publications des 
FUSL, 2007 ; Traduction et droits européens : enjeux d’une rencontre, 
Hommage au Recteur Michel van de Kerchove, Bruxelles, Publications 
des FUSL, 2009 ; et Le service public, Bruxelles, La Charte, 2009, 2 vol.  

Alain-G. Gagnon est directeur du Centre de recherche interdiscipli-
naire sur la diversité au Québec (CRIDAQ) et du Groupe de recherche 
sur les sociétés plurinationales (GRSP) de même que titulaire de la 
Chaire de recherche du Canada en études québécoises et canadiennes. Il 
est l’auteur de La raison du plus fort : plaidoyer pour le fédéralisme 
multinational publié chez Québec Amérique en 2008 et le co-auteur 
(avec Raffaele Iacovino) de La nation à la multination : les rapports 
Québec-Canada chez Boréal en 2007. Il a aussi publié quelques recueils 
de textes dont Le fédéralisme canadien contemporain aux Presses de 
l’Université de Montréal et Federal Democracies chez Routledge en 
2010 (avec Michael Burgess). En 2007, il s’est mérité le prix Marcel-
Vincent couronnant les travaux d’un chercheur en sciences sociales, 
suivi en 2008 du prix d’excellence de la Société québécoise de science 
politique pour son apport à l’avancement des connaissances dans ce 
champ d’études. En 2010, il a reçu le prix Santander décerné par 
l’Université Carlos III de Madrid. 

Daniel Innerarity est actuellement professeur de philosophie, re-
chercheur « Ikerbasque » à l’Université du Pays Basque et directeur de 
son Institut de gouvernance démocratique (www.globernance.com). 
Parmi ses derniers livres publiés, citons notamment Ética de la hospita-
lidad, La transformación de la política (3e prix Miguel de Unamuno de 
l’Essai et prix national de littérature 2003 dans la catégorie Essais), La 
sociedad invisible (prix Espasa de l’Essai 2004), El nuevo espacio 
público et El futuro y sus enemigos. Certains de ses ouvrages ont été 
traduits en France, au Portugal, en Italie et au Québec. Ses recherches 
tournent autour de l’étude de la société contemporaine et des transfor-
mations à l’œuvre dans la politique actuelle. 
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Guy Laforest est professeur titulaire au département de science poli-
tique de l’Université Laval. Il y est aussi directeur des programmes de 
premier cycle. Ses enseignements et ses recherches portent sur les théma-
tiques et champs suivants : pensée politique moderne, politique constitu-
tionnelle au Canada, histoire intellectuelle du Québec et du Canada 
anglophone, théories du nationalisme et du fédéralisme. On compte 
parmi ses principales publications les ouvrages suivants : Trudeau et la 
fin du rêve canadien (1992), De la prudence (1993), De l’urgence 
(1995), Sortir de l'impasse : les voies de la réconciliation (codirigé avec 
Roger Gibbins, 1998), Charles Taylor et l’interprétation de l’identité 
moderne (codirigé avec Philippe de Lara, 1998), Débats sur la fondation 
du Canada (édition en langue française codirigée avec Stéphane Kelly, 
2004), Pour la liberté d’une société distincte (2004). Il est membre du 
Groupe de recherche sur les sociétés plurinationales (GRSP) et du Centre 
de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec (CRIDAQ). 
Un article récent : « The Meaning of Canadian Federalism in Quebec : 
Critical Reflections », Revista d’Estudis Autonòmics i Federals, XI (oc-
tobre 2010), p. 11-56. 

 Dominique Leydet est professeure au département de philosophie 
de l’Université du Québec à Montréal dont elle est également la direc-
trice. Ses recherches portent principalement sur la théorie de la démo-
cratie et plus spécifiquement sur les questions liées à la délibération 
publique et à la représentation. Elle s’intéresse également, dans cette 
perspective, au constitutionnalisme. En 2010, elle a publié un ouvrage 
collectif en collaboration avec D. Kahane, D. Weinstock et M. Williams 
intitulé Realizing Deliberative Democracy, Vancouver, UBC Press. Elle 
a contribué à de nombreux ouvrages collectifs et publié des articles dans 
les revues Archives de philosophie du droit (avec H. Pourtois), Philoso-
phy and Social Criticism, Social Science Information, Négociations, etc. 
Elle est également l’auteure de l’article « Citizenship » dans la Stanford 
Encyclopedia of Philosophy. Elle est membre du Groupe de recherche 
interuniversitaire en philosophie politique (GRIPP) ainsi que du Centre 
de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec (CRIDAQ). 

Geneviève Nootens est professeure à l’Université du Québec à Chi-
coutimi et titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur la démocra-
tie et la souveraineté. Elle est membre du Groupe de recherche sur les 
sociétés plurinationales (GRSP), du Centre de recherche sur la diversité 
au Québec (CRIDAQ) et du réseau Ethnicity and Democratic Govern-
ance. Elle a contribué à plusieurs ouvrages collectifs, dont National 
Cultural Autonomy and its Contemporary Critics (Routledge, 2005) et 
After the Nation ? (Palgrave Macmillan, 2010). Elle a codirigé, avec 
Alain-G. Gagnon et André Lecours, Les nationalismes majoritaires con-
temporains. Identité, mémoire, pouvoir (Montréal, Québec Amérique, 
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2007). Elle a aussi codirigé avec André Lecours Dominant Nationalism, 
Dominant Ethnicity : Identity, Federalism and Democracy (Peter Lang, 
2009), et avec Ryoa Chung Le cosmopolitisme : enjeux et débats con-
temporains (Presses de l’Université de Montréal, 2010). Elle est l’auteur 
de Désenclaver la démocratie. Des huguenots à la paix des Braves 
(Montréal, Québec Amérique, 2004) et de Souveraineté démocratique, 
justice et mondialisation (Liber, 2010). Elle a également publié dans 
Nations and Nationalism et dans Contemporary Political Theory. 

Ferran Requejo est professeur de sciences politiques à l’Universitat 
Pompeu Fabra de Barcelone, où il est directeur du Research Group on 
Political Theory, du Research Group of Political Science, du Master 
programmes on Current Democracies : Nationalism, Federalism and 
Multiculturality et de Political Philosophy. Il a également dirigé durant 
plusieurs années le programme de doctorat en sciences politiques et 
sociales. Ses principaux domaines de recherche sont les théories de la 
démocratie, le fédéralisme, les démocraties multinationales, la théorie 
politique et le libéralisme politique après la Seconde Guerre mondiale. 
En 1997, il a reçu le Prix Rudolf Wildenmann (ECPR), en 2002, il a 
reçu le Prix Ramon Trias Fargas et, en 2006, le Prix de l’association 
espagnole de science politique pour le meilleur livre Multinational 
Federalism and Value Pluralism, paru chez Routledge, en 2005 (traduit 
en français, Fédéralisme multinational et pluralisme de valeurs. Le cas 
espagnol, aux Éditions PIE Peter Lang, collection Diversitas, en 2009). 
Il a en outre été membre de la Commission électorale espagnole (Junta 
Electoral Central, 2004-2008), du comité exécutif du European Consor-
tium of Political Research et du Comparative Federalism Research 
Committee (International Political Science Association). Il collabore 
régulièrement avec la presse écrite barcelonaise, notamment La Van-
guardia et Ara et d’autres médias catalan, espagnol et internationaux. 
On compte parmi ses œuvres récentes : Federalism beyond Federations 
(avec J. Nagel, Ashgate, 2011) ; Political Liberalism and Multinational 
Democracies (avec M. Caminal, Routledge, 2011) ; Foreign policy of 
constituent units at the beginning of 21st Century (IEA, 2010) ; Multina-
tional Federalism and Value Pluralism (Routledge, 2005), Democracy, 
Nationalism and Multiculturalism (avec R. Maiz, Routledge, 2005). 

François Rocher est professeur titulaire et directeur de l’École 
d’études politiques de l’Université d’Ottawa. Il fut aussi, pendant plus 
de quinze ans, professeur à l’Université Carleton où il a également 
dirigé l’École d’études canadiennes (School of Canadian Studies). Il est 
membre du Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au 
Québec (CRIDAQ) et du Groupe de recherche sur les sociétés plurina-
tionales. Ses nombreux travaux portent sur les grandes problématiques 
qui sous-tendent la dynamique politique canadienne, notamment la 
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question constitutionnelle, les rapports Québec-Canada, le fédéralisme 
canadien, les politiques de gestion de la diversité ethnoculturelle et les 
manifestations sociopolitiques du nationalisme québécois. Il vient de 
faire paraître Guy Rocher. Entretiens (2010) et est coauteur (avec 
M. Labelle et R. Antonius) d’Immigration, diversité et sécurité : les 
associations arabo-musulmanes face à l’État au Québec et au Canada 
(2009). Il a également co-dirigé plusieurs volumes, dont Essential Rea-
dings in Canadian Government and Politics (2010) (avec P.H. Russell, 
D. Thompson et L.A. White), Politics in North America. Redefining 
Continental Relations (2007) (avec Y. Abu-Laban, R. Jhappan), Contes-
tation transnationale, diversité et citoyenneté dans l’espace québécois 
(2004) (avec M. Labelle) et The Conditions of Diversity in Multinational 
Democracies (2003) (avec A.-G. Gagnon et M. Guibernau). 

Michel Seymour est professeur titulaire au département de philoso-
phie à l’Université de Montréal. Il est membre du Centre interuniversi-
taire sur la diversité au Québec (CRIDAQ) et membre du Centre de 
recherche en éthique de l’Université de Montréal (CRÉUM). Il a été l’un 
des membres fondateurs du Regroupement des intellectuels pour la 
souveraineté et il en fut le premier président de 1996 à 1999. Il a égale-
ment été le président de la commission de la citoyenneté au Bloc Qué-
bécois en 1999. Il a publié Le pari de la démesure. L’intransigeance 
canadienne face au Québec, qui lui a valu le prix Richard-Arès de 
l’Action nationale en 2001, ainsi que l’ouvrage La nation en question 
(l’Hexagone). Plus récemment, il a fait paraître De la tolérance à la 
reconnaissance. Une théorie libérale des droits collectifs, aux Éditions 
du Boréal. Cet ouvrage a remporté le prix 2009 de l’Association cana-
dienne de philosophie et le prix Jean-Charles Falardeau 2009 de la 
fédération canadienne des sciences humaines. 

Yves Tanguay est candidat au doctorat en droit à l’Université Laval 
et à l’Université Panthéon-Assas Paris-2. Il est également membre du 
Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec 
(CRIDAQ). Il s’intéresse aux questions touchant à la théorie du droit, de 
l’État et du fédéralisme ainsi qu’au droit constitutionnel. Il prépare une 
thèse de doctorat portant sur le règlement du différend constitutionnel en 
régime fédératif. 

Daniel Turp (www.danielturpqc.org) est professeur titulaire à la 
Faculté de droit de l’Université de Montréal. Il y enseigne le droit 
international public, le droit international et constitutionnel des droits 
fondamentaux et le droit constitutionnel avancé. Il est président de 
l’Association québécoise de droit constitutionnel. Il est également du 
Conseil de la Société québécoise de droit international et membre du 
Conseil d’administration du Réseau francophone de droit international. 
Il a été vice-président et président de la Commission politique du Parti 
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Québécois. Il a été député du Parti Québécois à l’Assemblée nationale 
du Québec pour la circonscription de Mercier de 2003 à 2008 et député 
du Bloc québécois à la Chambre des communes du Canada pour la 
circonscription de Beauharnois-Salaberry de 1997 à 2000. Il est l’auteur 
de Nous, peuple du Québec : un projet de Constitution du Québec, 
Québec, Les Éditions du Québécois, 2005 et Le droit de choisir : Essais 
sur le droit du Québec à disposer de lui-même/The Right to Choose : 
Essays on Québec’s Right to Self-Determination, Montréal, Les Éditions 
Thémis, 2001. 

Marc Verdussen est professeur ordinaire à l’Université Catholique 
de Louvain (UCL), où il enseigne dans la discipline du droit constitu-
tionnel. Il dirige le Centre de recherche sur l’État et la Constitution de 
l’UCL. Il a été, à plusieurs reprises, professeur invité à l’Université 
d’Ottawa. Il a été nommé, pour la présente année académique, profes-
seur invité à l’Université d’Aix-Marseille. Il a publié de nombreux 
ouvrages et articles en droit constitutionnel et dans le domaine de la 
protection internationale des droits de l’homme. Il est membre du 
Conseil des relations internationales de l’UCL et y exerce la fonction de 
Coordinateur institutionnel Erasmus. Il est secrétaire de rédaction de la 
Revue belge de droit constitutionnel. Il est membre de la commission 
« Sciences humaines et sociales » du Fonds national de la recherche 
scientifique (FNRS). 
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Diversitas 

Cette collection cherche à étudier la diversité sous les angles politique, 
juridique, culturel et social en privilégiant le prisme de l'interdisciplinarité. 
La démarche scientifique proposée fait appel à la fois à la philosophie 
politique, au droit, à la science politique, à l’histoire de même qu’à la socio-
logie. Au moment où les sociétés sont de plus en plus traversées par la 
diversité, les auteurs publiés dans cette collection exploreront des avenues 
en vue de gérer le pluralisme communautaire et identitaire. Sont mis à 
l’étude tout aussi bien les pays fédéraux, les pays en voie de fédéralisation 
que les pays non fédéraux. Des efforts importants seront consentis afin 
d’enrichir notre compréhension des nations dites sans État, pensons à la 
Catalogne, à l’Écosse, à la Flandre et au Québec. Une volonté affirmée de 
mettre en parallèle les enseignements tirés des expériences civilistes et de 
celles propres au droit coutumier sera au rendez-vous. Les modèles mo-
nistes et concurrents seront mis dos à dos afin de saisir la capacité propre à 
chacun de fournir des réponses à l’instabilité politique tout en poursuivant 
la quête de justice pour les sociétés minoritaires. La place des métropoles au 
chapitre de la gestion de la diversité retiendra notre attention de même que 
les questions de migration des populations et du métissage communautaire. 
Une sensibilité à la trame historique viendra enrichir la démarche scienti-
fique proposée. Les ouvrages publiés dans cette collection auront en com-
mun leur volonté de faire avancer les débats de société sans privilégier 
aucune école de pensée. 

Directeur de la collection : Alain-G. Gagnon, titulaires, Chaire  
de recherche du Canada en études québécoises et canadiennes et directeur 

du Centre de recherche interdisciplinaire sur la diversité au Québec. 
 
Comité scientifique :  
Alain Dieckhoff, Institut d’Études Politiques, Paris 
Hugues Dumont, Facultés Saint-Louis, Bruxelles 
Avigail Eisenberg, University of Victoria, Victoria 
Montserrat Guibernau, University of London, London 
Will Kymlicka, Queen’s University, Kingston, Canada 
Guy Laforest, Université Laval, Québec 
Ramon Máiz, University of Santiago de Compostela, Santiago de Compostela 
Marco Martiniello, Université de Liège, Liège 
Ferran Requejo, Universidad Pompeu Fabra, Barcelona 
José Maria Sauca Cano, Universidad Carlos III de Madrid, Madrid 
Michel Seymour, Université de Montréal, Montréal 
James Tully, University of Victoria, Victoria 
Stephen Tierney, University of Edinburgh, Edinburgh 
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